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PREMIER MINISTÈRE 

DECRET N° 57-154dp 31 décembre. 1957 por,tant 
'O{tnulation et ouverture 'de cré,d#s au budget pri­
mitifde la circon.'scriptidrJ de TS,évié Exercige 
1957. ' 

~ p,~@eI: Min,is,tre: 
Vu te Mcret n° 56·841 du 24 aoo.t 1930 portant statut du 

Togo, modifié par te décret n' 51-399 du 22 mars 1951; 

Vu la loi to,:tolaise n' 56-2 du 18 septembre 191'J6, déterminant 
dans te cadre du décret du 24aoo.t 1956 portant statut du Togo, 
tell pouvoirs du GOUV1)rnement . de la République autonome . du 

• 	!l'o~o et ,ceux réservés à t'Assemblée Lé/(islative, modifiée par 
'ta loi n', 51-13 du 28 mars 19m';-

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Territoires d'outre-mer et tes textes subséquents qui l'ont 
modifié: 

Vu t'arrêté no 1059-:=J5/F du 29 décembre 1955 portant 
création des 'wdgets de circonscription; 

Vu te décret n' 57-29 en date du 13 février 1957 portant: 
approbation du budg~t primitif de ta circonscription do Tsévié..l 
exercice 1957; 

Vu la Mlibérati:m en date du 13 décembre 1951 du Conseil 
de Circ:mscriptioo de T~vié; 

Le conS1)it de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- Sont ~pprouv,é,es les, a;nnul,a­

tions 00 crédits aux chapitres, articles ~t paragraphelJ 
$uivants du budget primitif de la· cirqoAscriptio}l d~ 
Tsévié - Exercice 1957. 

Chap 2- Services d'AdminÙJtr,ation 
Régionale 

Art. 1 '- Per~~ d~ ;qurea,ux 
Parag. 3 '- Personnel jO,urnaller . ': ~ 180.00q 
Parag, 5 ,- Re~ 

collecteurs . . : 
a,tl,x 

. 
ch~f~ ~.ta,ux 
. . :.. 300.000 

ToW dq chapitre 3 • 480.000 
Cha~. 3- Services d'Adm;inÙJtratÎ,Oll 

Regionale - Matérie,l 
Art. 5 - Etablissements p~~tentiai~s 8O.00Q 
Cbap. 6 
A!rtl. 2 

- ~rvioes so~iaux 
Santé 

Parag. 3 '- Person,nel journalier 300.000 
. Cbap. 8 :..- Dépensea diver,9!eS 
Art. 4- Frais de correspondance 140.000 
ART. 2. '- 'Sont appJ:lo,uv~ l~ ouve,rturesde: cr.é­

dits aux chapitres, articles et. paràgraphes ci-~pr~ 
du budget primitif de Pexercioe 1957. 

Chap. 3 - Services d:Administration 
Régionale 

Art. 1 - Dépenses de matériel d,es 
bureaux 

Parag. 1 - Fournitures de bure~ux 
et imprimés . .' 30.000 

Parag. 5 - Services des Travaux Ré,­
gionaux 

Art. 1 - Dépenses de fonctionnement- 700.000 
Chap. 9 '- Dépe:nses des Travaux 
Art. 5- Entretien des routes et ponts 270.000 
ART. 3. - Le Ministre d'Etat, charg~ d:e, l'I,n,té­

rieur et le Ministre des Finanoes sont .chargés die 
l'exécution du présent décret qui .sera enregistré, com­
mun,iqué et. publié au Journal officiel de la Républiq~ 
aQtonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 31 décembre 1~57. 
N. GRUNITZKY. 

DFC!1ET /Vu 57-155 du 31 dé.cembre, 1957 por,t.anf 
an;nulatioll et ouverture 'de crédits au budgetpri­
mitif 'de la commune; d'Atakp'amë - ExerCice 1H57. 

Le Premier Min~tre; 
Vu \e Meret n' 56-841 du 24 aoo.t 191'J6 portant statut du 

Togo, modifié pv te décret nO 51-339 du 22 mars 1951; 

.. 
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Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1995, déterminant 
dans le cadre du décret ·lu 24 aoi\! 1956 portant statut du Togo. 
tes pouvoirs du Gouvernement de la République autonome du 
Toji(O et ceux réservés à .'Assemblée Lé/{islative, modifiée par 
la loi nO 57-13 du 28 mars 1937: ..' 

Vu te décret du 6 n,vembre 1929 portant institution des 
c:>mmunes mixtes au '1'0(1;0; 

Vu "arrêté du 20 n:lv~mbre 1932 déterminant le- mode de 
oonEtitution. de fonctionnement, te régime administratif et fi­
nancier des c:>mmunes-mixtes au TO/to et tous iel! textes sub­
séquents t'ayant modifié ou complété; 

Vu l'arrêté n° 532-511/ AP du 30 juillet 1951 portant c.réation 
des communes-mixtes de PaUmé, Atakpamé et Sokodé; 

Vu le déeret no 57-31 en date du 22 février 19iJ7 partant 
approbation du bu~et primitif de l'exercice 1957, modifié par 
arrêt<; n° 46-INT /PT du 3 mai 1957 ; 

Vu te pr:>cès-verbal de la réunion du Conseil Municipal 
d'Atakpamé. en date du 6 décembre 1957; 

Le conseii de cabinet entendu, 

DECRETE: 
AB'l'ICLE PREMlER, - Est approuvée l'annulation 

de crédits .au chapitre et article ci-après du budget 
l'rimitif de la commune d'Atakpamé, Exercice 1957: 

Ch'ap. 3- Service de la v:o,irie 
Art. 1 -Enlèvement des ordures 52.000 

ART. 2. - Sont approuv~ les ouvertures de cré­
dits aux chapitres let articles ci-après du budget .Erimi­
;tj;f de, la commune d'Atakpamé, Exercice 1957 : 

Chap. 3~ Services de la Voirie 
Art, 2 ~. Service d'Hygiène . . 8.000 
Chap. 5 - Dépenses fiociales 
Art. 2 ~,Garderie d'enfants 3.000 
Chap. 7 - Travaux d'investissement 
Art. 5;- Stade Municipal . . . 41.000 
ART. 3. - Le Ministre d'Etat, charg~ de l'Inté­

rieur et le Ministre des Finances sont chargés de 
l'exécution du présent decret qui sera publié au 
loumal officiel de la Républiqu,e autonome du Togo 

Fait à Lomé, le 31 décembre 1957. 
!S. GRUNITZKY. 

DECRET N° 57-156 du 31 décembre. 1957 jortant 
annulation et ouverture de crédit.<; au budget Pri­
mitif de la circonscription de- Klouto Exercice 
1957. . 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret n' 56-847 du 2-4 aoOt 19~ portant statut du 

G.'ogo, modifié par 'le décret n° 57-3519 du 22 mars' 1957; 

Vu ta loi togolaise lIO56-2 du 18 septembrl'! 193:1, déterminant 
dans te cadre du décret :lu 24 août 19.36 portant statut du Togo, 
t6$ pouvoirs du Gouvernement de la République autonome. du 
Togo et ceux résenés à i'Ass.emblée Législatiye,modifiée par 
la loi n° 57-13 du 28 mars 19111'; 

Vu 'Ii) décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Territoires d'outre-mer et tes' textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu t'arrêté nO 1059-iJ.3/F du 29 décembre 1955 portant 
«:reation des budgets de circonscription; 

Vu te décret n° 57-7cl: du 18 juillet 19517 portant approbatÎon 
du bud/tet primitif de ia Circonscription de Klouto; 

Vu ta délibération en date du 5 décembre 1992' du ConseU 

de Circonscription de Ktouto; 


1Le conseil de c.abinet entexiau, l 

DECRETE: 1 
ARTICLE PREMIER. -Est approuv~ l'annulatiOlj 

de crédits 'au chapitre et article ci-après du budgc\t 
primitif de la ciroonscription de KIouto, E:xercice 195; 

Chap. 6 Servioos sociaux - Person,nel 
Art. 2 - Per~el de la Santé 
ART. 2. - 'Sont approuvées les ouvertures de c ' 

dits aux chapitres et .articles ci-après du. budget 
la circonscription 'd~ K.outo, exercice 1957. 

Chal?' 2 '- Servi~ d~Admi,nistration 
Regionale , 

Art. 1 - Parag. 3 - p'er,soWlel de~ 
~ureaux " 

Chap. 6 - Services ~oo.~aUx - Person,n.el 
Art. 1 - PlCr,sonnel de l'En~ignement 

ART. 3. - Le Min~tre d'Etat, chargé d~ l'ln] 
rieur et ~ Ministre des Finances sont chargés 
texécution du pré,sent décret qui sera ~re~tré, 00 

muniqué et publié a,u Journal officiel de la Répub~ 
que autonome du Togo. l 

Fait à Lomé; le 31 décembre 1957,1 

_____N_,_G_R_UN_ITZKY. .~ 

DECRET No 58-1- 'dp 10 ja,l.vier 1958. accordant J 
autorisation per~orm.elle miniè'.e à la 'Soci4 
«PROM/NES» valabte pou., .:toutes les ,S'ubsta:nq 
claiséès ep 3e 'catégorie, s.ur toute l' étert.due .~ 
TerrilQire de la llépub.lique autQf1'ome du Tog 

l 
Vu ie décret n° 56-847 du 2cl: aot\t 1936 portant statut 

Togo, modifié par le décret n° 57-309 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1906, détermin~ 
dans i.e cadre du décret ,lu 24 aorit 1956 portant statut du TOIi 
tes pouvoirs du Gouyernement de la République autonome ( 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 
ta loi n° 57-13 du 28 mars 19l'J7; 

Vu te décret du 27 février 1924 modifié par le décret du j 
juiilet 1924 règlementant I.:s autorisatioll!! personnelles en matiè~ 
tninières; 

Vu ~e décret minier du 26 ::lctobre 1927, règlementant ; 
recherche et t'expbitation des lÛtes de substances minérales • 
T::l/to. modifioS par le déerd du 26 décembre 1931 fixant 1 
règiementation minière et les dispositions spéciales ,\pplicabl! 
aux hydrocarbures 'liquides dans les Colonies et Territoires soi 
mandat; . 

Vu le décret du 28 juil!et 1938 portant modification a 
réw.me minier de certaines Cclonies; l 

Vu te décret no '57-63 du 2;1 juin 1957 plaçant les suij 
tances de ta 2· catégorie en zone réservée sur toute l'étendue & 
terrains sédimentaires et du Plateau continental riverain de j 
RépuMique autonome du Togo et ré!dant le mode ,d'attributil 
des droits miniers sur ces substances; 

Vu te décret no 57-38 du 12 mars 1937 concernant l'exerc~ 
des compétenoes des membres du Gouvernement Togolais, ~ 
Senices et des agents de t'Administration en matière de règ14 
mehtation minière; 
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.:Vu "a ,dilmandil . 00 la·. Société "Promines» en date .du .13 
décembre 1957 formu!ée par son gérant, sollicitant une an· 
torisation personneUe minière valable pour les substances de la 
a' catégorie, sur t'ensemble dn Tilrritoire du Togo; 

Vu !e récépissé dô verSilmilnt des droits fixes n' 270 du 24 
décembN 1957 d'un m:mtant de S.OOO francs CFA.; 

Vu !'avis du Directeur des Mines et de la Géologie; 

Sur !e rapport du Ministre des Mines par intérim; 

Le conseil 'des mini.streB entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, Une autorÎ$lt~on persOllne~ 

minière est accor~ à la Société «Promine$» (Société 
à Respon~abilité Limitée dont le Siège est li Mar­
tejo~s ~n 4Jzè~,.... France) en :vue d'acquérir pour les 
5,ubstances classées enb'oisième catégor.ie t'Üus les titres 
miniers nécessaires à leurs recherches et éventuelle­
ment à le,ur exploitation sur toute l'étendue du Ter­
dtoire de l'a République autonome du Togo. 

ART. 2.- '(:ktte autorisation personnelle est vala­
Jf;rà compter de la signature du présent décret. 

ART..~. -:- Le pr~nt. décret sera publié au 'Jour­
rnd offreJel de la Republique autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 10 janvier 1958. 
N. GRUNITZKY. 


Par le P.remier Min~tre: 


Le Minùtre 'd'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes et TélécommuniCations, 

F. M.L1\fA. 
Le Ministre 'de, Travaux Publics, des Transports; 

d,es Ml1)e8, 'de l'Economie et 'du Plan par ultérim, 
L. B. YWASSA. 

L,e Ministre du Commerce et de l'Industrie p. 1., 
G. APEDO-A~IAII. 

Le 'Ministre 'de la Santé Publique, 
J. R. JOIfNSON. 

Le Ministre des Fi;nances; 

'" G. ApEDo:-AMAH, 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
'et des Eaux et Forêts, 

A. MEATCHI. 

Le: Ministre du Travail, de,s Affaires Sociales 
. et de l'lnstruction Publique, 

L. B. YWAsSA. 

eL Mip,istre de nnformation et de la Pre~Sg, 

E. Fuwoo. 

ADDITIF, 

P,i4 dé,cret IlG 57-59 du 25 ma,i 1957 portant procédur..e 
tfpécutiôniks dépe(tfî.es !budgétaires de matériel. 

~ l:.article trois - Paragraph~ A. 
Ajo,ll,ter: 

La pr,és:ente disposition n'est pas applicah~ aux 
Progr.'!f!J,m~~ F.I.D.E.S. au Togo. 

ARRETE No 5/CAB/PM!MS~ 'du 9 janv,er 1958 por_, 
tO{l.t retrait des autorisations d'ouverture de cer­
taim dépôts 'dl' médicaments. 

Le Premier Min~5tre, 

Vu !e décret no 56-847 du 24 août 1995 portant statut du 
Togo, modifié par te décret n° 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu !11 loi togolaise n' 56·2 du 18 septembre 19515, déterminant 
dans !e cadre du déeret -lu 24 aotit 1956 portant statut du Togo, 
!es pouvoirs du Gouvernement ,de la République autonome du 
TO!i(o et ceux réseryés à t'AsSilmblée Lé!i(islative. modifiée par 
!a loi n° 57-13 du 28 mars 19S7; 

Vu t'arrêté n' 118 du 26 février 1929 créant rdans "le 
Territoire du Togo un service 00 t'Inspection des Pharmacies; 

Vu hl décret n" 5(J.1122 du 16 aol}t 1955 promulgué au 
Togo par arrêté n· 737-5S/C fixant !es modalités d'application 
de \a loi no 54-418 du 1:1 avril 1954 étendant aux Territoires 
d'outre· mer. au Togo et au Cameroun, certaines dispositions 
du Code de ta Santé Publique relati,es il l'exercice de la 
Pharmacie; 

Vu !'arrêté no 410 SIS du 5 ·août 1944 portant retrait dM 
autorisations d'ouverture des dépôts de médicaments;­

Vu t'arrêté no 185!PM/MSP portant attribution d'une lieenoe 
d'exp1.oitation provisoire d'une offidne de Pharmacie à Atakpamé 
en date du 18 octobre 1957; 

Sur t.a proposition du Ministre de la Santt Publique après 
avis du Directeur de ta Santé Publique (Inspection des Phar­
maries) : 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - ~ a,utoriaations d'ouver-. 

ture de 'd,épôts de médicaments à Atakpamé et dans 
les localités éloignées de moins de 20 kilomètres de 
cette dernière Sont rapportées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et comm~niqué partout où besoin sera, . 

Lomé, le 9 janvier 1958. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE Nu 6fPM/MIC du 10 ianvier 1958 porlant 
prorogation ilumandat des membres de la Cham ... 
bre de Commerce, d'Agriculture et 'd'Industrie. 

Le Premier Ministre, 
Vu te décret no 56-8,n du 24 août 1951::; podant statut du 

Togo; 

Vu ta loi togolaise nu 56-2 du 18 septembre 1951:i, déterminant 
dans te cadre du décret :In 24 août 1956 portant statut du Togo, 
tes pouvoirs du Gouvernement de la République autonome du 
Togo et ceux réservés il i'ASSilmblée Législative, modifiée par 
ta loi nO 57-13 du 28 mars 1931; 

Vu 'le décret n' 57-3519 du 22 mars 1957 modifiant le 
décret n' 56-847 du 2i août 1935 portalft statut du Togo; 

Vu 'le décret du 15 mars 1917 approuvant le mode d'inst,i­
tution dèS Chambres de Commerce en A.O.F. rendu app'l.icable 
au Togo par décret du 22 mai 1924; , 

Vu t'arrêté n' 434-504 du 11 mai 1951-1 portant réorganisation 
de ta Chambre de Commerce du Togo et lui annexant une 
section agricole et industrielle; 

Vu !'arrèté no 171-56 du 29 février 19.'1fi nommant l-es 
membres de ta Chambre de Commerce, d'Agriculture ct tl'In~ 
dustrie; 

Vu la lettre n" 230 du 13 décembre 1957 du Préside.p.t 
de \a Chambre de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie; 

J'''' 

http:d�pe(tf�.es
http:cat�gor.ie
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ARRETE: 

ARTICLE PREl1IER. ~ Le mandat des membres de 
la Chambre 'de Commerce, d'Agriculture et d'Indus­
trie déclarés élus par l'arrêté no 171-56 susvisé est 
prorogé d'un a~. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bU,é, et 'communiqué partout où besoi,n sera. 

Lomé, le 10 janvier 1958 
N. GRUNITZKY. 

!ARRETE No 9jPM[MFjCFT du, 11 jamJier 1958 por_ 
tant créatiort des échelles. 1 et J correspondant aux 
6~ ',et hors catégone8. deI; emplOIS prévus à t arrêté, 
no 852-54[ITLSdu 7 'septembre 1954 et complé­
t.ant les condition.sd'adaptation 'de la Conve,nJion 
Collective Ferroviaire ;en vlgueur à la régie des 
Chemin,s de fer de l'A.O.F., aux agents non fonc­
tionnaire.~ des Chemins.'de fer et d,u Wharf du Togo. 

Le Premier Mi,nist~, 
Vu te décret nO 56-841 du 24 aoilt 1935 portant statut du 

Togo; 

Vu ta loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1935. déterminant 
dans \e cadre du' décret du 24 août 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du pouvernement de la République autonome du 
Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, ,modifiée par 
ta loi n° 51-13 du 28 mars, 19117; 

'ADDITIF A 
CATÉGORIE 

Vu !e décret no 57-300 du 22 mars 1951 m ~difiant le déc 
nO 56-841 du 24 ao\\t 1936 portant statut du Togo; 

Vu t'arrêté no 940-54/ITLS du 14 octobre 19iU fixant Id 
conditions d'adaptation de ta Convention Collective Ferroviaid 
en vij:tUeur à ta Rél!'ie des Chemins de Fer de l'A.O.F., a 
a,;ents non fonctionnaires du Chemin de Fer et du Wharf 
Togo et tes textes modificatifs subséquents; 

Sur proposition du Ministre des Travaux Publics, 

ports. des Min-.ls, de !'Economie et du Plan: 


ARRETE , 
ARTICLI·rPREMIER. '- A comp1,erdu 1er janvier 19 

sont créées 'deux échelles 1 (et J complétant la hiér 
chic des échelles aieS agents ~on fonctionnaires en se 
vice au Chemin de Fer et du Wharf du Togo, et co 
respondant aux 6e iet hors catégories dies emplois p 
v~ à l',arrêté !;no 852-54[ITLS du 7 septembre 19 

ART. 2. '- Sont modif'é.s ou complétés suivant 
annexes ci-jointes: l'annexe l, tableaux! 1 et H; l' 
nexe II; l'annexe III tableaux 1 et II; le tabkau 
oonditi~ns d'avancement et le tableau des emptoi~~ 
l'arrête no 940-54/ITLS. ---".. 

ART. 3.- Le présent ,arrêté sera pqbli6 aU Jou' 
officiel de la République autOnOme du Togo. 

Lom~, le 11 janvier 1958. 
" N. GRUNITZKY. 

._----- ­

L'ANNEXE 1 
DES EMPLOiS 

Per30n'nel d,e Bur,ea.u et (is'simiUlI. et des Cha.ntiers; 

AtelierB et f#.simité,.. 
ECHELLE 1 

Travailleur exceptÎOIlD,ellemcllt qualifié, assumantun commandement ou .chargé die reSpolliSabilit~5. 

Per$qIilnel de bureau ~t Q,ss,imiléa. 

Comptable traduisant en comptabU;ité les opéra­
;tions commerciales et financières, effectuant les tra­
~aux . de comptabilité géuérale exigeant la connais­
$llce de la ,totalité des comptes des dépenses et des 
conditions dans lesquelles ils doivent jouer. 

Employé hautement qualifié de transit et de bu­
~au. 

Cai,ssier qualif~é. 
DéSsinate,ur projeteur établissant seul des projets 

eomportant l~ calculs courants de résistanoes de ma­
itériaux à l'excluiion du béton armé. 

Chef de '~are faisant plus de 200.000 francB de 
recette ouequivalent leIl tenant compte du nombre 
de V.K.· 

Servioes Généra,ux 
Bureaux tous Servioes 
Exploitation 

Per.sori,nel de.;, chantiers ~ Ateliers. et Dépôts 

Voie et BâtimentsTechnicien exceptionnellement ~qualifi~ pouvant aS­
I>urer ~'intérim d'un chef de brigade, d'Atelier ou de Matériel et Traction 
Dépôt. :Wharf. 

.. 
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ECHELLE J. 

Personnel exceptionnellement qualifié assumant un 
commandement important et ayant l'entière responsa­
bilité de la marche die sa section ~v~rs le Chef 
d'établissement. 

Personnel de Bureau et Assimilés 

Chef de, ~tion oomptaple ou administrative. 

SeJ:vices Généra,ux 
Chef de 'gare faisant plus ~ 400.000 francs de re­

~!~s paf m()~~. . . Bureaux tous Servi~ 
Exploitation.Ca~i,er hautement qualifié. 

PersoMel de;; chantier,s - Atelier, el IMpôts 
Chef de: Brigade d'Ouvr~rs. Voie et Bâtiments 
Chef d,e. Dép~t. Matériel et TractioIlt 
Chef de ~triet. 

Wharf.ehef de Chantier. 

ADDITIF A L'ANNEXE 1/ 

DESIGNATION 


Agent ou. Technicien qualifié capable d'assurer l'in. 
ttSrim d'lDl Chef de Bureau, d'un Chef de Service in· 

~ ~r:ieur d'.1Dl Chef die District, d'Atelier ou de Dépôt. 

Per~nnel exceptionnellement qualüié as.sumant un 
commandeme~t important et ayant l'entière respon­
sahili~é de, .la marche de sa section envers le Chef 
d'~tahli:sse~t. 

Convention Collective 

Locale 


6 

Hors catég. 

Convention Collective 

Ferroviaire 


1 

J 

ADDITIF A L'ANNEXE II/ 

~. Tablea,u 1 e Le passage à l'Echene, 1 s'effectue ,au choix compte tenu des conditions fixées à l'annexè 1, après 2 
ans d'ancienneté à li et après examen dans la limite des postes dispvnibles prévus au tableau des ern­
ploM' : . 1-1 'il 

~.~-

jECHELONS 1 2 3 4 :> 6 7 8 9 . -
Echel~(}. 

, 
, 

1 6.~ Ca,~. 18.698 19.168. 19.639 20.109 20.560 21.030 21.501 • 21.971 2~.44~ 

Le, pa,ssage à ~'Echdle J s'efI!ec~ueau grand choix soit après 4 ,ans à PEchel:l!e 1 dqnt 1 an comme. Che.Î 
~ ~et;ion ~~poste a,ssimi~~ .d,a;n,s l'énumération fait"'a à l'8lUlexe flou 3 ans à l'Echelle 1 dont 2; ans 
comme Chef de J!lection ou poste assimilé . 

~ 

1 

.. 

1 

....... 
1 

., _. .­

rEcheUe. - 1 

J Hors Cat. 24.519 1 2Q.127 2§.734 26.36~1 26.969. ... 27.577\ 28.204 28.812 1 29.419 
-- _. 

.. 
1 
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"ADDITIF, A ,L'ANNEXE III 

Tablea,u Il 

Salair:e de base ser- de 45 à 48 au-de là de heures d,e Dimanèhes et jours férrés 
nuit Iase- -_.- .._... ...._~ ~~­vant au calcul des heures 48 heur~Echelle 1I 

heures. 


heures. 
 25 0/010 % 

---- .. 
1 . 110,20 115,20100,20 

;f 

164,10144,40 •J 131,30 
~ 

11.., -=' 

mame. Jour N;u,lt 

50 0/0 50 0/0 1000/0 

150,30 150,30 200,40 

!95,90 195,90 262,60 

ADDITIF, 
~ t,J.bleau indiquant les conditions lfavanc.ement du 
person'r!e1 'n-on fonctionnaire. 

Le pa.ssage du jumelage F.G.H. au jume.age I.J. 
B'jeffec~qe,après examen portant sur l'instruction gé-

Services généraux 
\ 

Exploit,ation 

M~tériel et Tractipn 

Voie ~t Bâtiments 

Wharf 

!ARRETE No 10jPM/MTP/PLAN du Il janvier 1958 
autorisant le virement' de Deux millions de crédits 
de paiement du chapitre 2022 au chaPitre 2020. 

,Le Premier :Ministre, 
Vu te décret no 56-84? du 24 a:>ùt 195U portant stMnt du 

!fogo; 

Vu ta loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 19J.î déterminant 
dans te cadre du décret du 24 aoÔt 1956 portant statut du Togo, 
tes p':lUyoirs du GouY~rnement de la République autonome du 
!fogo et ceux réservés à i'Assemblée Lé~islative, modifiée par 
ta loi na 51-13 du 28 mars 1951?; 

Vu le Mcret n° 51-339 modifiant le décret n° 56-8H du 2-l 
aotlt 1956 6Usvisé; 

Vu ta loi du 30 avril 19-16 tendant à l'établissement, au 
financement et à t'exécution des plans d'équipement et de 
dévdoppement des territoires relevant du Minist~re d<?l la France 
ù'outre-IDilr; 

.. 


1 

lJ.érale du niveau 'du Cer,tificat d'Etudes Primaire& 1 
et sur les connaissances professionnelles, qui feront 
l'objet de deux !épreuves de la spécialité de l'agent J 
suivies d',Wl rapport; sa;ns toute:llois que le no~ 'P J 

d'agents promus puisse d:épasser les postes dispon~s l
prévus au tableau des emplois.' .. 

ADD~TIF AU TABLEAU DES EMPLOIS 

PEREQUATIONS 

1 


,1 

3 

3 

3 

3 ,..,., 

13 

j 
l 

l 
1 

2 

2 

2 

2 

9 

Vu te décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et à la procédure d'exécution .des programmes tendant il. la, 
rOOtisation des plans d'équipement et de développement de la loi 
du 30 avrÎ! 1946; 

Vu le décret n° 52-900 du 23 juillet 1952 autorisant .les 
virements d~ crédits de paiement à c::mcurrence de 25 % du 
montant des crédits de paiement ouverts au chapitre bénéficiaire; 

Vu t'état spécial des crédits rep:>rtés de la tranche 1956-19m' 
et l'arrêté conjoint n· 66 du 16 août 1957 rendant exécuto~r8 
ta tranche 1951-19!J3; 

Vu t'avis c:>nforme du Contrôleur Financier du FIDES d.... 
Togo; 

ARRETE: 
ARTICLL: PREMIER, - Sont autorisés les virements 

de crédits de paiement ci-après s'élevant à Deux mi~­
;lions de. francs :du chap.itre 2022 articLe 3 aux cha­
pitres 2004 article 1 et 2020 .artic1~ 4.. 
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ART. 2. '- <ÀS .virements seront automatiquement 
lannu~és Sam; le concours d'un autre arrêté, dès no­
[ijfication d',une tranche inrerimaire57-58 ou à défaut 
dès notification ~e5 cr.édits de la tranche 1958-1959. 

La, rê,sti~u,tion d~ ,dotations .présentement virées 
s,'iCffectuera. au. profit des rubriques donneuses par 
,a,mputation pure et simple des dotations nouvelles 
de,3 rubriques bénéficiaires 'du présent arrêté. 

ART. 3. ~ Le Min.istre des TraVaUX Publics, d~ 
Tran.sport.s, des Mines, de l'Econ.omie et du Plan est 
charge de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, communiqué et -publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 11 janvier 1958. 

N. GRUNITZKY, 

CH. 

2004 

2020 

tr \i,.ï..! 

2022 

ART, 

1 


4 


INTITU LÉ 

Ea,ux et Forêts 

Reboisement 

En4eifP1:ement 

Collège de Sokodé 

Travaux urbains et 
ruraux 

Electrification . 

AulorisalionC, p. c. p , VIREMENT c. r. 
de depuis 	 -------- -­ NOUVEAUX 

1957 - 1951:1 1 

programme 1_1'_or...;.ig_in_e_,________1___+__)___...--1-9-5-7--1-9-5-8-­

56 

2,5 1,5' 

44,4 8,75 

25.990.240 1 26.990.240 

1.500.000 1 2.500.000 

8.750.000 
Total 2 

2 
2 

6.750.000 

'ARRETE No l1/PM-FBd,u 16 janvier 1958 port,ant 
ctéatron d'u.ne commi$,SÎon de,s contrats. 

Le Premier Ministre, 
Vu te décret n" 56.847 du 24 aoftt 1935 portant statut du 

U'op;o; 
Vu \a roi top;olaise n' 56-2 du 18 septembre 1995. déterminant 

daD8 te cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du Togo, 
tes pouvoirs du Gouvernement de la Républiaue autonome du 
Top;o et œux réservés à !'Assemblée I...é!1:islati ve, modifiée par 
1.a loi n° 57·13 du 28 mars 1937; 

Vu te!:Meret n' 57-300 du 22 mars 1957. modifiant le 
déeret no 56-847 du 24 aoo.t 1935 portant statu't du Togo; 

Vu t'arrêté n" 2/PM du 27 septembre 1956 fixant les 
attributions des Ministères en matière du personnei; 

~':Iur .a proposition de M. le Minit'tre des Finances: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tout recrutement de per­

8OIlnje1 par contrat pour le compte du Budget de la 
République autonome du Togo, les Budgets annex:es, 
d~ Budgets de circonscription; des Budgets munici­
paux; du Fides et'des Comptes de soutien de la produc­
tion locale, 'est :souillis à l'avis préalable d'une com­
mission qui ClIt ;également consultée avant toute in­
tJerventio.n d'avenant ~odüiant la situation du per­

, sonniel contractuel, sauf quand cet avenant résulte de 
l'application de dispositions 'règlementaires d'ordre gé­
A9'~. 

AB.~. 2. Cette commiSfiion sera également con­
~ultjée s,ur iIe recru~ment du personnel engagé sur déci­
~ion à lu;ne rémunéra,tion mensuelle supérieure à 
4:0.000 (Quarante 'mille francs). 

ART. 3. - La commission est constituée comme 
~!!Î,! : 

Un fonctionnaire désigné pal' le Premier 
Ministre Président 

M. Le Tréporier Payeur 
Un 	représentant du Ministre des Fi­
na'nces MembreB

Un représentant du Ministre du Tra­
vail 

Le Directeur du personnel 

EI.e pourra se faire iassister du chef de service sur 
la proposition duquel Ile projet de ,contrat est établi; 
o~ d'.un représentant du Ministre de l'Intérieur -quand 
il ~'agitde personnel à rémunérer sur les Budgets de 
circonscription-soucommunaux. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui ~ura effet 'pour 
compter de la 'date de sa signature, sera enregtstr~ 
publié et communiqué partout où besoin ~ Sera. 

Lomé, le 16 janvjer 1958. 

N. GRUNITZKY. 

Délégation de signature 

Pl!r décisioll du ~reIllier Ministre : 

No 10jD[pM. du : 

li janvier 1958. Délégation permanente de 
signature est 'aecordée à M. Marna Fousséni, Mini.s.tr~ 
d~Etat: chargé 'de l'Intérieur, des Postes et Télé­
commu;nicat~ons' poursÎgner au nom du Premier; 
Ministre les oome1!pondanccs ayant trait aux: deman­
des d'introductions d'armes 'et de munitions ~ans l~ 
République autonome du Togo. -

.. 
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1ntigratfoll & 18 jui~t 1957 portant nomination est demeure rap­
por~. ., 

Par arrêtés eif: décisions du Premier ~IïnilSll'e : Les agents sanitai.res dont 'les noms suivent, sont 
intégrés, au titre de la ,qual,ificatioft pr,~fessionnelle

No 22jPM-FP d.u: dans le cadre supérieur des .agent~ t~hlllq,ues de la 
31 décembre 1957. - L'arrêté nO 9.5}PM-FP. du santé publique du Togo,' aU grade cl-apres: 

_. 
•• h. _..- - .'. 

Grade el cIme dan, le cadre Grade el échelon dans le cadra ANCIENNETË:1 
NOM ET PRÉNOMS des ~genl8 sanilaires dus Agenls lechniques INDICE CONSERVÉErNDICE 

Béhanzin Barnabé Agent Sanit. de 4e cl. Agent Tech. 2e cL 1er écho 380360 Néant 
Klutsé Céline Agent Sanit; de 4e cL Agent Tech. 2e cl. 1er écho360 380 Néant .Ahyee K. Xavier Agent Sanit. de 4e cL. Agent Tech. 2e cl.. 1er écho360 380 Néant 
de Souzn Elie Agent Sanit. de 4e cl. 380360 Agent Tech. 2e ~l. 1er écho Néapt 

'-_.... ... ­ .~... 

Le pr,ésent arrêté aura effet pour compter du 1er 31 déeembre 1957. - ~ agents du cadre local 
janvier 1957 au 'Point de vue exclusif de l'ancienne­
;é et du '1~r .iuillet 1957 
~. 

No 223rPM-FP:. du: 

au p~int de vue de la 501­

. 
GRADE ET CLASSE DANS LE CADRE 

NOM ET PRÉNOMS 
LOCAL DES T.P. 

secondaire des Travaux Publics ci-après désignés, soUt 
intégrés, comme suit, pour compter du 1er décem!;.sJ 4­
1957~ a.u titre de la qualification professŒl()tIlnelle, dans 
les oorps supérieurS des Travaux Publics s.u,vants : 

--GRADE ET '::CHELON D'INTÉGRA-I'----~l'i~ŒNNETÉ 
Indice TlON DANS LES CORPS Indice 

SUPÉRIEURS DES T. P. CONSERVÉE 

----------------------I----------------------~~--~--------------------I----;'---------­

;TOdo Louia 
tTchetchebleko Théodore 
At~gu,é L. Martin 

Kangni Têko Joseph 

Looky Zakary 

Codjie Stéphan 


l 
1 Antho~y Manassey 


Lawson Téyi.J()scph 

d'Almeida Alexandre Moentzy 
AbO,udoulaye Mamadou 
Lawson Têvi lVIoïse 
,Gavlo Koumade Hans 

d'Almeida Léopold 
Sant' Anna Ouabi 
Agbodo Frédéric \Volfgan 
Quashie Joseph 
Dossah D. Philippe 
Maathey Pierre 
Assioogbol' Laurent 
Kpadenou Robert 

Cooo Dominique Hercule 
Domingo Bouraïma 
d'ALmeida Alexandre 1 

Ogboné Kouassi Lauren1/ 
Kuadjovi Jsaac 

Corps des dessinateurs 

Calqueur de 2e classe 360 Dessinateur 2e. cl. 3e écho 
Calqueur d~ 3q classe 345 DesSinateur 2e cl. 2e éch. 
Aide-géom. adjt. de 4e cL 330 De:ssin~teur 2t: cl. 1er ,écho 

Corps des Surveillants 

Maître-ouv. Ppal. de 1recl. 
Chef de brigade de 2e cl. 
Chef de brigade de 2ecl. 
Ouvrier hors classe 
Ouvrier hors classe 
Aj.de-gégm. ordo de 2e cl. 
Ouvrier de 2e classe 
Chef d'équipe de 2e classe 
Ouvrier de 2e classe 

530 
410 
:410 
410 
410 
410 
360 
360 
360 

Su,rv. Ppal. 3e .échelon 
,Sury. lr~ classe 1er écho 
SUrY. 1re classe 1er écho 
Surv. 1re cJas~ 1er écho • 
SurY. lrt) classe 1er écho 
SurY. lr~ classe 1er écho 
Sury. 2e classe 3e écho 
SUrY. 2e classe 3e écho 
Sury. 2e classe 3e écho 

Corps de.s contremaîtres 

Maître-ouv. Ppal. de 1re cL 530 

Maître-ouv. Ppal. de 

Ouvrier hors classe 


Ouvrier de 1re classe 
Ouvrier de 2e classe 
Ouvrier de 2t) classe 
Ouvrier de 2~ classe 
Ouvrier de 3~ classe 

530 
530 
530 
,530 

2~ cl. 495 
410 
410 
375 
360 
360 
360 
345 

COll,tremaître ppal 3e écho 

Contremaître Ppal. 2e ,écho 

Contremaitre 1re cl h r écho 


380 
380 
380 

536 
536 
536 
536 
536 
514 
424 
424 

Contremaître 2e d. Se écho 380 
Contremaître 2e cl. .3~ écho 380 

380 

380 Néant 
357 ,8 m. 15 j. 
33q :la.22j. 

1
536 1 m. 2ll j. 
424 ,5 m. 2~ j: 
424 15 m. 22 J. . 
42411a.5~.22J~ r 

424 1 m. 7 J. 7 

CC , 

424 15 m.22j. 0 
Néant 

3'a. 5 m. 23 j.! 
1 a. 5 m. 22 j. 
1 (a. 22 j. 
1ia.22j. 
8m.12j. 

I\:éant 
:lrt.f ii~:22j.i 
la: lm. 7j 
la.' 5m. 22j~ 

Néant 

1~~1 . ­
Contremaître 2e cl. 2e~ch.~~1m. 15j. 

http:d�cem!;.sJ


75 ll1r février 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

No 8[pM.FE. du.: 

15 janvier 1958. - Les brigadiers-chefs et bri­
gad,ier:s du cadre local, des Eaux et Forêts dù Togo, 
ci-après désigné, qui ont subi avec ,succès les épreu­
:v~s de l'exa~n iproressionnel ouvert par arrêt~ nO 
!1211PM/FR du '30 'juillet 1957 et qui a éu lieu à 
Lomé, les 29 iet 30· octobre 1957, sont admi:l dans 
:lA corps: 'del! pr:éposés des Eaux tet Jrorêts pour compter 
~u 11!r. janvier 1958, ~n qualit~ de préposés, 1e~ 
~ch~lon : 

M.M. 	 Houndjo Aboki A~i Robert 

FoHy Jean Sagbo Bernard 


. ,M.M. HO,undjo, J\hok,i e,t Sagbo Bernard, brigadiers· 
chefs 25 é,chelon, conserveront, à titre perlionnd, le 
h.,épé~ice de l'i;ndice' :d~ k,ur cadre d'.Ql'igine jusqu'à 
Ce, qu'&. :atteignent Jun indice supqieurpar le jeu
d:e, l'avancement normal dans ~ cadre des prépo5és 
~a Ea.ux ej Forêts. 

Noml.atioQs 

N° 2/PM-FII. du: 
7 janvier ,1958. ,- Les moniteura journaliers de 

~En!teignement dont .~ noms suivent, anciens nor­
maliens de l'Ecole Normale d'Atakpamé, ayant ,ohte­
n:o, plQS 'd~. 80 rpo.ill~ au Brevet Efémenta,ire, S:ession 
de juillet 1957 'ou d'octobre 1957, sont nommés mO­
IJ,Îteur,s adjoint~ stagiaires pOUl' compter du 1er janvier 
jl958: ' ' 

Cc sont: 
Amo,ussou Placide Klevor Rapbaël 
Hétcheli Pierre 

N° 3/PM-FP, du: 
,,7, janvjer 1958. '""'""": Les moniteurs de l'Enseigne­

~,t do.nt l~ noms iSuivent, admis au B~vet Elé­
me;ntaire O,u au Brevet d'Etude du premier cyole à 

j~" ...8essionde juin 1957 ,ou d'octobre 1957 sont nom­
- ~instituteur3adjointsstagiaires pour compter du 

:1~r janvier 1958. 

'Ce son,! : 

Abotsi Benoit Klu Samuel 

Agbahé Dominique Mielime Félix 
Agbassa Br,uno Nassiguedé Tchaouto, 
Ephoevi Charles Geor~ Apédo Emmanuel 
Etai Vincent Ataké Prosper 
Hope Emmanuel Boutora Takpa 
Kabo,u Christian d'Almeida Eusèbe 
Kouami Dosseh Jean Dogbé Bernard 

~O 8/D[PM/I~TlP;T du.: 

16 janvier 195,8. M. Da~ Pierre, admiJ11i'Stra­
œ,ur 2~ .scheIon de la FrailJ,œ ;'outre-mer, de retour 
de, con.'gé,arrivé à Lom~ le '5 janvier 1958, Com­
manda;nt le Cercle d'Atakpamé, reprend les fOllC­

tions d'Ad'ministra~ur-Mairede la Commune-Mixte 
.;'- . , ..... ',,. ,"" 	 . 

d'Atakpamé, dont il est titu.aire, en ~mplacemellt 
de M, Giry Jean; administrateur adjoint ùe la Fran­
ce d'outre-mer; 'chargé 'de l'intérim, rapatriable pour 
fin de séjour. 

No 9/D/PM/INTjPT du: 

16 janyier 1958. '- M., Davy Pierre, administra­
teur 2e echelon 'de la FralicJe ,d"outre· mer, Comman­
dant d~ Cercle 'du qentre, estp.ommé Président da 
rI'r,ihunal du deuxième degré d'Atakpamé, en i"empla­
cement de M. Giry Jean, administrateur adjoint de 
la F.O.M.; rapatriabJe pour fin de péjour. 

No 10[PM-FP. du: 

16 janvier 1958. - M. Bucldnor :tiabriel, in­
firmier contractuel, reçu au concours professionnel; 

1er~t ,admis, ~urcompter d;u p~tob~ 1957, dans 
te cadre lochl dea infirmiers et ,infirmières de l'As",: 
siatanee Méd,icale du Togo, en qualité d'infirmier or­
dinaire, 1er 'échelon. 

M. Bucknor reste à la: disposition du Minislre de 
la Santé Publique .. 

NJ l1/PMjMIC. du: 

lb janvier 1958.- M. Trottman, directeur de 
Cabinet du Ministre de l'Agriculture, de .l'Elevage et 
de,s Eaux et Forêts, est désigné pour siéger au comité 
de f;!;estion de la caisse de stabilisation des prix de l'ara­
chide en qualité de commissaire de Gouvemement. 

No 47JD/PM-FB. du: 

18 janvier 1958, - M. le médecin àfricain prin": 
cipal de 1re classe Johnson Samuel, ~st nommé mé­
decin 	 chef 'du Service de l'inspection médicale de~ 
Ecoles du Togo. 

M. l'agent sanitaire principal de Irq classe Nikoué 
Clément, est affecté au service de l'Inspection Médi­
cale des Ecoles du Togo, 

Les dépenses résultant 'du paiement de Ja solde et 
de~ accessoires de solde" de MM. ,Johnson Samuel et 
Nikoué Clément sont imputables au budgctgélléral, 
Exercice 1958 chapitre 20 - article 3. 

E.st. et demeure rapportée en ce qui concerne le 
Service de l'Inspection Médicale des Ecoles du Togo 
la décision nO 123-D/PM/MSR du 17 juillet 1957. 

ADDITIF 

à l'a;rèté no 19-56[MIP du 14 fLovembre 19;36 portant 
norm1nation de moniteurs adjoints stagiaires. 

Les moniteurs joumaliers de l'Enseignement dont 
les noms suivent~ anciens normaüens de l'Ecole Nor· 
male d'Atakpamé, ayant obtenu plus de 80 points ,lU 
Brev:et Elémentaire, session de juill 1956 'ou d'octobrq 
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1956; iSOnt nommés moniteurs adj'Oinfs stagiaires pour 
comp~r du, 1er janvier 1957. 

Ce sont: 

'APrès: 
Morou Maman 

Ajouter: 
Adzra Seth. 

Le reste 	sans changement. 

Promotion 

No 4{PM-FR du : 

31 janvier 1958. - Mme Courrier Georgelte, n~c 
Antonio, nommée, dans le cadre métropolitain, ins­
titutIice d~ 2e classe. du cadre supérieur de l'En­
1957, ~5t promue, pour compter de la .-ème date, 
iJ:tstitu~rice de 2e cla:S'SIe du cadre supérieur de l'Bn­
seignement primaire du Togo. 

Passa.tc à l'éob.lon supérieur 

N(\ 13/D/PM-FE du: 
7 janvier 1958.- Est constaté, pour compter du 

',1er janvier 1958, parmi le personnel pu corps des 
secr,etaires d'administration du cadre supérieur des 
Services adrnin~tratifs, financiers et comptables du 
il'o~o ~ passage automatique à l'échelon .supérieur de 
~lde. de: . 
M.M. 	 FoHy Michel LElccrétaire principal d'adminis­

tration.,' 2e échelon, qui passe secrétaire prin­
cipal d'administration, 3e échelon (ancien­

. net~ épuisée). 
Quashie william, secrétaire principal d'admi­

nistr;ltion; 2e ~chelon, qui passe secrétaire 
principal d'administration 3e é.chelon (an­
cienne,t~ épuisée). 

Dagha 	 Victor, ~ecrétaire, d'administration de 
20 classe, 20 échelon, qui passe secrétaire 
d'administration de 2'-: classe, 3e éche~on (an­
cienneté épui~ée). 

l'!0 14/DJPM-FP. du: 

7 janvier 1958. - Est constaté pour compter du 
,1er janvier 1958, parmi le personnel du cadre supé­
deur de la Météorologie du Togo, le passaglè auto­
matique il. l'échc1on supérieur de solde de : 
~.M. Messan Anani Jean, adjoint technique, 1er é­

chelon, qui passe adioint technique, 2e fchc­
Ion (al1cienneté épuisée). 

Loko Sébastien, adjoint tèchnique, 1er éche­
lon, qui passe adjoint ,1it;chnique 2e éche­
lon (ancienneté épuisée) 

AdoSSama Adam Pierre, adjoint technique; 1er 

écbelon, qui passe adjoint technique, 2e eche­
Ion (~cienneté épuisée) 

.. 

Olohou Faustin, assistant de 2e classe, 3e é.che­
Ion, qui passe assistant 00 2e classe,4e éche­
lon (ancienneté épuisé,e). 

No 4-3fDjPM-FP. du: 

16 janvier 1958. - Est constaté,panni le per­
sonnel du cadN" supérieur de" Douanes du Togo, le 
passage automatique à l'échelon supértèur de solde 
de M. Att,iogM ~Etienne, agent breV1eté die 1re, clasEJe, 
1er échelon, qui passe au ~rade fd'agent breveté de 
1re classe, 2e échelon, pour comp.ter Idu 1er janvier
1%8. . 	 . 

N} 44/DiPM-FP.du: 

16 janvier 1958. - La décision 11'':' 13-DJPM-F'P~ 
du 7 janvier 1958 constatant passage automAtique. 
Il l'échelon supérie.ar de 50lde est rapportée en ce 
qui concerne M. Quash'eWilliam. 

Est constaté, pour compter '~:f 1er janvi.er }9~Q 
parmi le personnel du corps des secrétaires d'admj ' ­
nistrat.ion du 'cadre supérieur des Services adminis­
tratifs, financiers et comptables du Togo, le passa­
ge a utomatique à l'échelon supérieur de t'loide de M. 
Quashie w'ilJiam, secrétaire principal d'administra­
tion, 1er échelon, qui passe secrétaire principal d'ad-: 
ministration, 2e échelon (ancienneté épuisé,e. 

Surclassemeat iadieiaire 

MODIFICATIF 
à l'arrêté no 228JPM. du 23 (l,ovembre 1957, cans­
tatQflt le" classements illdiciairesdu personnel du ca_ 
'dre métropolitain ~des Douan.es détaché dans les servi­
ces de 'la République autonamedu Togo. 

Au heu de: 
Eu application des dispositionsprévucs au décret 

~u 21sepœmhre 1938,. il est acCordé, pendant la du­
rée de leur détachement auprès tIc la République aU· 
tonorne du Togo, lun surclassement indiciaire !!f!-...#­

fonctionnaires du [cadre métropolitain des Douane!'> 
dont les 'noms .suivent : ~ 

Paquet Pa~], inspecteur central des Dou.anes 
de 2e catégorie, :indioe 500 pour compter du 
4-	 mars 1955. 

7eMugnier David,contrôleur des Douanes 
1eréchelon, indice 275 'pour compter du 

janvier 1956. 
Suhubiette Joseph, contrôleur des Douanes 7e 

1eréchelon, indice 275 pour compter du 
janvier 1956. 

Lire :. 

En applicationde.s dispositions prévues au décret 
du 21 septembl1e 1938, il es ,accordl$, pendant la du­
rée de. leur détachement auprès de }a République Au­
tonome du Togo, un sUl·classement indiciair~ .aux 
fonctionnaires du 'cadre métropolitain des DQuanel5 
don~ .es. noms suivent: 

http:Douan.es
http:janvi.er
http:sup�rie.ar
http:44/DiPM-FP.du
http:Passa.tc
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Paquet Paul, inspecteur central des Douanes 
de 2e catégorie, ;indiœ 500 pour ,compter du 
4 mars 1955. 

Mugnier David, contrôleur f des Douanes 7e 
~chelon, indioe 275 pour compter du 1er 
janvier 1956 au 28 février 1957. 
Contrôleur principal des Douane:~ le'- ~ch.e­

l érIon, indice 290 pour compter du mars 
1957. 

Suhubiette Joseph, Contrôleur des Douane:> 70 . 

1er~cbelon, indi,ce 275 '~oUl' comj!tèr du 

janvier 1956 au 28 fevrier 19::>7. 

contrôleur principal des Douanes 1 el" f('he­


1erIon, indice 290 'Pour compter du mars 
1957. 

Le reste sans changement. 

SitUâtion admiablraliv8 

NJ 227/DfPMJMF du: 
31 déçeI!1J:,-~.,,-=- ~--;;{jîde et-fus acœssoir~'s 

.,_~ """§oTif. de M. Gillo.t P~rre, .attaché de 3e classe de 

10 .-::- INSTiTUTEURS DU 

l'Institut National de la Statistique et ,de:> Erodes 
Economiques, en instance d'affectation dans un autre 
,Territoire, ~ont à la charge de ~a République auto­
nome du Togo, pour une périodie eupplémentaire de 
de,ux mois à compter du 10 ~oût 1957. . 

La, dépenSe est imputable au budget général du 
Togo, chapitre 12, article 4. 

Gr!illlS de solde 

N' 6jPM-FE du : 

13 janvier 1958. - La liste des instituteurs du 
cadre local supérieur et du cadre local dit supérieur 
enseignant dans les Ecoles annexes ou c:l'application, 
dlUls le second degré ou l'Ensei~nement technique et, 
détachés dans les services academiques, bénéIioiaires 
de l'article 2, annexe II de l'arrêté nO ·220-56/IA du 
8 mars 1956 est arrêté comme suit pour Pannée sco­
laire 1957-58 et pour compter du 150ctobl'e 1957: 

CADRE LocAL S[TPÉRJErR 

NOM ET PRENOMS Grade au 15/10/57 AFFECTATION 

Par.ayre Albert 
Estonrnes Lucienne 
Ek;ué Martin 
Jamai" Yvonne 
G~l'aldo Nassirou 
Heit7 René . 
Daumin Raymond 
Ghadoé Antoine 
Salami Tiamiyou 
,Mensah li'rancis 

'- ­

:Félix-Naix Léa 
Badiou P~erre 
Courrieu Georgette 

Monat Paulette 
Boitelle Edith 

Viano,u Be,njamin 
.. 

Ayant moins de 3 ans d'anci~lùu~té .dans les pestes 

énumérés ci-defisus 

IDspect. Académique 
] nstce de 3e classe 
Inst. de 5e. classe 

L.Ycée "Bonnecarrère 
IDst. de 4e clas.s.e Inspect. Académique 
Instce.sl\:agiaire E. N A takpam6 
Inst. de 6e classe mspect. Acadénu9pe 
mst. de 6e classe CoL Mod. Sokode 
lust. de 5e classe Col. Tech. Sokodé 
Jnst. de 5e classe C. C. de Vogan 
Inst. stagiaire Col. Tech. Sokodé 
Jnst. stagiaire Col. Tech. Sokodé 

Ayant de 3 à 6 ans d'ancienne lé dans [Pli postes 

énuméréff lei-dessus 

Col Mod. Sokodé 
lust. de 6e cL 
Instce. de 4e cl. 

C. C. de Vogant 
Jnstce. de 3e cl. Lycée Bonnpcarrère 

Ayani de 6 à 9 lq~s ,d'ancienneté dans les postes 


énumérés c~-dessus 


Jnstce. de 2e cL E. N. Atakpamé 
lnstce. de 4e cl. Lycé~ Bonnecarrère 

Ayant Plus de 12 ans d'ancienneté ~dans [es p(;sles 

énumérés 'Fi~dessus 

fust. d~ 1~ cl. l' Col. 1\tlod. de Sokodé 

Date d'effet 

15.10.57 
2.9.56 
1.1.51 
1.10.55 
1.11.56 

15.10.57 
15.10.57 
15.10.57 
15.10.57 
15.10.57 

1.10.53 
4.12.53 

29.4.52 

Oct. 50 

OC,t. 50 


12.12.29 


http:12.12.29
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__N_O_M__P_R_E_N_O_M_S__I__G_·ra_d_e_~_a_u_1_5_/1_0_/5_'____A_F_F_E_C_T_A_T_I_O_-N_-_-_~~~-_~~~~~_I. Date d'effet 

More,ira Benoît 
As.sion~bon Pierre 
Ifêko FloUy Laurent 
Akpama Ha~ 
Ba,asab Jacq1Je1S 

Agbodjan Prince Alex 

20 INSTITUTEURS DU (lADRE LOC.\L DIT SCPÉRIElTR 

~itif!t 1poùis Ide 3 Olt.. id'ancii81illeté dans {es postes 
:h,Jumér~ fCi-des~us • 

. 
Inst. ordo de 1re cl. 
Inst. adjt. 6e cl. 
Inst. adjt. 6~ cl. 
Inst. adjt. 6e cl. 
~t. adjt. 6~ cl. 

E. Application 
E. Application 
E. Application 
E. Application 
E. Application 

15.10.55 
5.11.56 
5.11.56 

,15.10.55 
1.3.5? 

Ayartt de 3 à 6 (J{1,8 ,d'ancienneté 
énu,mérés Cl-dessùs 

àans les postes 

Inst. adjt. 4~ cl.' E. Application 20.8.53 

Affectations 

N° 6jDfPM-FB d,.u: 

7 janvier 1958. ;- M~e. ~elIe,tier rJeanne, assis­
~apte sociale co,ntract;uelle, de retour de congé et al'­
rivé.e à Lomé le 20 pct;obre ,1957, par avion, est 

. ;rg~ il ila idisposition du Ministr,e ~a la Santé Publique. 

Nl llfDjPM-FE du.: 

7 jap.vier 1958. - M. BoherJlen,é, agent contrac­
~l :de~ Travaux Publics, de ~tour ~e, congé et ar­
r~~ III Lomé le 22 décembl'e J957; par avion, est 
mi,s à la disposition du Ministre ,des Travaux Pu­
bl,ies; des Transports; des Mines, de, "Economie et 
du Plan. 

N;0 l,2jD[PM-FI} d,g: l 

7 janvier 1958. - M. Le Poncin Noël, médecin 
commandant dies Trou:pes d'outre-mer, de retour de 
co;ngé e~arrivé ft Lome, par ~v.ion, le 4 janvier 1958, 
Ie\S,t rem,i,§ à la dispos,ition du :\finistre d,e la Sauté 
P;p.blique. 

No 15[DjPM-FB du: 

8 janv,i,er 1958. M. Biaucri Yvon Gçorges, bri~ 
gadier-ch",f du cadr~ métropolitain des Douanes, 
n~pv.el~ment affecté al! Togo, et arrivé à Lomé le 
il9 décembre 1957, par avion, est mis à la disposi~ 
~on dg Ministre de,§ }i~inance.s. 

N-l 16jDfPl\1-FP, d,g: 

8 janvier 1958. M. Subuh~tte,Jo~ph, con­
!rôle,p,r, 7~échelon; 'dq ca.dr:e métropolif;a,i,n ,des Doua­
~, d:~ reto,ur d,~ congé et ~rrivé à Lom~ le 31 dé­
~bre 1957, par ;avion, es! mis à la disposition du 
Min~r:e de.s Fmanoes. 

No 27fDjPM~FE d,q: 

15 janvier 1958. - M. ~"OUVi AüO'tié, élè,
commÏ5Sa,Îr:e de poUoe, précéIIlment en service 'li'" ~ 
Ja Dé.égation du 'fogo ft Paris, p.ie retour à Lomé, 
par avion, le ,9 ja!!vier 1958, .~t m:i,'5 à la disposition 
du Ministre d'Etat,'chargé de l'futérieur et des Pos­
~ ~t l'élécommunication:5 . 

N° 28[DjPM-FR du: 

15 janvier 1958.- M. Desan~ti René, commis 
expéditionnaire principal 1er echelon du cadre local 
du Niger; en Service détaché au Togo, est mis à la " 
disposition dq Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur ~ 
tet d~ Postes ~t Télécommunications. 

No 29 ID JPM-F:El du: 
15 janvier 1958. - .M. Oelon Primus,. commis de 


,lrS cla,sse, lel1 échelon du cadre supérieur des Ser­
,vices administratifs; finan~iers iet comptables du ~~o; 
en senice 'détaché à l'I.R.T.O. est chargé; cumula­
tivement avec iSCS fonctions actuellies du Centre LF.A. 
N. de Lomé, en' remplacement de M. Amah .Emm· _­

nuel, secrétaire d'administration de 2c classe, 3e éch,,---' 

Ion du cadre commun supérieur des~ Services admi­

nistratifs, fillancicl's et comptables de l'Afrique oc­

cidentaie. française admis au cycle de perfectionue­

ment de l'Ecole Nationale de la France d'outrc-mer 

à Paris:'" , 

N J 42fPM-.FP. du: 
16 janvier 1958.- M. Jolivet Louis; instituteur de. -. 

2~ classe du cadre métropolitain 'et Mme Jolivet née 
Davallan Georgette, institutrice de 4e c1asl>C du cadre 
métropolitain, détachés pOUl' se:r'Vir au Togo et ar­
riv~ au Territoire par l'avion du 29 décembre 1957; 
sont mis àla disposition du Ministre de l'Instruction 
P,!lbliq~, pour compter de la même~ date. 

M. et Mme Jolivet seront pris en compte par le 

budgctgénéral du Territoire pour compter du 27 

d~~~br{} 1927, veille die leur embarquement. 


~~... .. 
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";xations de salaire 

No 7/D1PM-FP 'du: 

7 janvier 1958. - Le salaire de M. Mawupé Vovor 
Valentin, itit,ulaire du diplôme d'Etat de dooteur en 
médecine et de la qualification de chirurgien, est 
fi:x;~ à 'q,u,at:qe [vingts mille francs (80.000 frs. CFA.). 

La, préSente 'décision :est valable pour compter de 
la date 'de Ipri,se d!e.f~t ~ ~ décision d'affN,tation de 
l'intéressé. 

N° 8/D/PM-FE 'du: 
7 janviet· 1958. _ Le #5Rlaire ,de, M. Kek,eh Jean, ~ 

tjtulaire du 'diplôme d'Etat de docteur en m~decine 
~t de la qua1ifi~tion de éhirurgien, est fixé à qua­
tre vingt!:! mille francs (80.000frs.) CFA. 

La présente décision est valable pour ,compter de 
ila date 'd~ 'prise d'effet de 1adécision d'affectation de 

~,üéressé. 

Repriae d. fODCUO•• 

No 34/D[PM-In~ d,u: 

15 japvier 1958. ~ M. Daurel ;Fr~çois, admi,nis­
~8;oour enchef3e ~chelon d~ Aa Franqe d'outre-mer, 
de reto,uI" 'de 'Dlissi()n, repre;nd ,ses ;Conctions de Direc­
teu.::; du, Ser~ce ~ l:Econom~ et .du Plan et d'ordon­

. )l~teur délégu.~ 'du FIDES pour éompter ,du 15 jan­
,i ~er 1958. ' 

N1 7!PM-F~ du: 

15 janvier 1958. - L'arrêté nO 171/PM-FP du 12 

. &eptembre 1957 port8,Ut [suspension de fonctions de 

• )\1(. Douty Kapgbéni; comm,~ d'administration adjoint

".c~u~r 3e ~classe, ICst iCt deroo.u,re Fapporté pour compter 
. ''t'ô 12 septembre 1957. . j 

M. Douty Kan.gbéni reste affecté au Cercle de 
PaUmé. 

No 12fMP.FB du: 

18 janvier 1958. -L'arrêté no 199(P~I-FP du 1U 
~. novembre 1957 'portant suspension de fonction ~e M. 

pk~ Augustin, 'ouvrier de 1re classe du cadre local 
, des Travaux Publics du Togo, est ~t demeure l'appûr. 
~. ' ' , . , . 

--------------~-

f- Rappel à l'activité 

N° 5fPM-FE. du : 
13 janvi~ 9158. M. Koutodjo Mauriee, che.f 

d'~uipe principa,lhor.s classe du' cadre local des 
Chemins d~ F~ ~t dy Whl!rl de Togo, exclu tempo­

rairement de BeS fonctions par arrêté n° 182[PM-FP,. 
d,u 4 juillet 1957, est rappelé à l'activité pour com­
ter du 10 janvier 1958. 

Sa.clion cUsciplinalre 

N° 2O/PM-FB. du. 
10 janvier 1958. :-: Un blâme ,avec ,inscr,iption au, 

dossier est infligé à M. Douty Kangbéni, commis 
d'admini,strat~on adjoint 'de 3e classe du ~adre Jp,cal 
du Togo, 'pO!!l' faute grave en ~rvice. 

Dilmiuion 

N') 17 fD/PM-F,p:. du: 

8 janvier 1958. '- Est acceptée, pour compterl 

du 15 février 1958, la dém~sion ,Ie son emploi of· 
.fer~ pa.1' MUe Habib Janine,secrétaire-dactylogra­
phe, en service au Cabinet du Pr;emier Ministre de 
la République autonome du !iOgo. 

RéyooaUon 

N°,3[PM-FP:. 'du: 

7 janvier 1958. - M. Dossouvi,Akakpovi Ap.' 
polinaire, adjudant du cadre .ocal des ;tgents d'hy­
giène du Togo, pr,écédemment en serv,ice ~ Anécho, 
es.t révoqué 'de Ses fonctions, pour fau~ ~rave. 

M. Do~ouvî Akakpovi Appolinaire, conserve ses 
droits à :la ()iCllsion de retraite dans la, mesure où il 
peut prétendre ù cette retraite à la date de sa révo­
cation. 

Le présent arrêté aura :effet pour compter du 7 
janvÎJer 1956. ' 

Relrait.. 

N° l[PM-FP. du: 
7 janvier 1958. - M. Zama Gbédé, ouvrier prin­

cipal hors classe du cadJ:e local ~es Chemills de Fer 
et du Wharf du Togo, atteint par la }imite d'âge, , 
est admis à faire valoir ses p.roits à une pension d~ 

1erde retraite, pour compter du janvier 1958.. 

No 2[PM-FEdu : 

7 janvier 1958. - M. Kouévi Kpovi, maître-ou­
vrier de 1re classe des Chemins de F'er et du Wharf 
du Togo, atteint par la limite ~'âge, ~ admis à fai~ 
valoir ses 'droits à lune pension (de ,retraite, pour comp­
ter du 1er janvier 1958. ~ 

N° 9[pM-Fl:1~u,: 
16 janvier 1958. f-, M. DosSO.uJ()SiCph; planton 

principal de '1re 'classe du cadre loc.al du Togo, attein,t 
pa,r la limite, d'âge, ~t ,a~ ~ fa,i~ .valoir ses droit~ 

http:12fMP.FB
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à un~ 'pe~ion !d,e ~trait1e; pour compter du 14 avril 
1958. ' ' 

Produite pbarmaceutiques 

N3 4/PMjMSp, du : 

9 janvier 1958. - Mademo~Ue Kponton '~milie 
;Yvonne, demeurant à Allécho, est autorisée ~ans les 
conditions fixées 8'ar les décrets nOS 55-1122 'du 16 
~oût 1955 et 57-8 jPM. du 23 juillet 1957, à ouvrir li 
Anécho un 'dépôt Ide remèdes officinaux; de drogues 
~pleB lJlon 'toxiques iet, 00 spécialités,ponformément 
aux 'prescriptions 'desd,~rets susvisés. 

~rant du dépôt: Mlle. Kponton Emilie Yvonne. 

Olllei•• 

No 7;PMfMSIl du : 

10 janvier 1958. ~ M. Lawson Alphonse;pharllla­
cien, est provisoirement autorillé à exploiter ,une of­
fi,c;ine à PaUmé ien ,attendant qu'une Jicence définiti­
;ye .ui Solt accordée. 

Loc::aUon d. tsrnin 

N° 8JPMjMF/DOM. du: 
11 janvier 1958.- Est autorisée Ja location pour 

la du,r:~ d~ vingt ~ à ,M. W,i,lli,alll Chcs~er, indus­
tr,iel à Lomé, !d',UII terra,i,n urbain p.on bâti, situé li 
Lomé, objet 'du 'titre foncier nO 1169 du Territoire 
du Togo, 'appartenant à Mme. Frieda Marie Gl1érard, 
née Kentzl.er. 

Secoure ecol.ire 

NO 12jPM/MIB du: 

17 janvier, 1958. - Est et demeure rapporté Par­
rêt,é 10.0 182/PMjMŒ 'du 18 octobre 1957 accordant 
secours scolaires ,en ce qui ooncerne M. Kouassigan 
Pi!êQ81. 

I\iINISTI~IŒ D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR ET 


DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


NominatiOD 

Par arrêtf,s et décisions du Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intérie.ur et des Postes et Télécommunications: 

~j 2jDjINTjPT. du: 

13 janvier 1958. - M. Signat Mar~l, rédacteur 
d'administration générale d!outre-mer, chef du Ser­
vice des Domajn~ e~t désigné pou,r présider la C0m­
~bsion de jugement pour la révision des listes élec­
torales de la commune de Lomé. 

M. Piette R~é~ administrateur de la. France d'ou­
!ré-mer e6t désigné l>~u.r présjder. la c~mmission de 
Ju~mCIDt pour 1a reVlSlon des listes electorales de 
la commune 'd'Anécho. 

M. Sohier Marcet, directeur de l'Ecole Normale 
d'Atakpamé est désigné pour présw'er la commission 
de jugement :pour la révision des pstes électprale3 
de la commune d'Atakpamé. 

M. Kao Kézié, ~crétaire d'administration, adjoint 
au Commandant de Cercle de Sokodé ~t désigné, 
pour présider la commission die jugement pour la 
:révision des list~ él~rales de la commune de Soko­
dé. 

E.gajclIle.t s
-' ­

N° 3jDjINT;PT. du: 

16 janvier 1958. M. Oouad.ia Marna e.st engagé e11 
qualité de 'secrétaire du chef 00 canton ,de Bit,jabé 
po,ur compter 'du 1er janvier 1958, ~n ~mplaoem~ 
(le, M. Ayindo Tiyadja, admis da,ns ,la Gendarmert..-! 
Il percevra annuelle:rnent iune indemnité de fonctions 
d~ 66.000 'francs Imputable au bud:~t général. 

~o 4]D/INTjPT.du: 

16 janvier 1958. - M. WBaloula Bikonika est 
e~agé CID qualité de secrétaifitl diu ,chef de c~ton de 
Nandonta pour compter du 1er janvjer 1958, en rem­
placement de M. Tchagba Nabine, ad:rn,is ~ans 1,1\ 
Gendarmerie. Il ~rcevra annlJ!Ctlement une indlemnité 
de fonctions de 66.000 fraqcs imputable ~u budget 
général. 

TituJarillalioa 

N° 6JINTjGT. du: 

13 janvier. 1958.- Les stag~ail'>e8 dont les noms 
suivent, ayant terminé [eur ~tage réglementaire et 
sa,tisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude proIeE ' 
sionneUc, sont titularisés et nommés gardes 1er éch-C...: 
Ion à compter .du 1er janvier 1958:~ 

Adia Ignam, No, MIe 2.097 
Momba Ganda, No MIe . 2.098 
Narouna Dirib~ouka, No MIe 2,099 
Edoh Georges, No 'MIe. , 2.100 

At.rectalioR 

No 1JDjINTjGT. du: 

13 janvier 1958. '-- Sont affectée 'pour compter 
du 1!:r. février 1958 : . \. 

Au -peloton de !3assari 
Zakari Améléoo; adjudant-chef, MJe 1232, du dépôt 

d'instruction, Lomé 

A,û 'rpelotort de Lama-Kara 
Ajavon Ismaël,' garde 1er échet MI« 2016, fiu pe­

loton d~ Kloqto 

http:4]D/INTjPT.du
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'Ail peloton de MQTigo 

Komlan, Lamboni, adjudant, MIe 1207, du dépôt 
d'instrucl.iQn; Lomé. 

Casaalion 

No 7{INT/GT 'du: 

13 janvier 1958. :- Le brigadier 1er échelon Bata­
ma Abata; MIe 1556, du peloton d'Ânécho, est cassé 
d~ Bon, grade et remis garde 3e échelon pOUl' compter 
d;n 16 janvier 1958; pôur indiscipline. 

R~diatioA 

N° 3/INT/GT du: 
8 janvier 1958. '- Le garde 1er ~chel9n Biam Emi­

le~ M~ '2036A du centre d'insltructjon,de Lomé, décédé 
là ~mé le ~5 décemhre .195.1, ~st rayé des c~n,trôle5 
~-JJ'1mJ a ~mpter du 26 deeem­... IA de la garde togolaISe"t" ....1ff"e 1957. ' ' 
; LagratuiteSt 'du 'transport est accordée à 
~ pour rejoindre ee,s ~yeÎ's. 
f --------­

i 
" ~ Liocncleme.ls 

N° 2/INTfGT. 'du: 

sa famUle 

t 
1 8 janvier '1958. '- Le garde 1er échelon KotodjonR 

Kassan, M),e 2031; du :peloton de Lomé, est licen­
cieSt pO,ur 'compter du 1er février 1958, pour mauvai,se 

~ manière habituelle d,e 'servir et rayé Je dit jour des
i contrôles actif~ de 1a Garde Togolaise. ~)j.
f,'
~" N° 5/INTfGT: du: 
f 13 janvier 1958.' Est licencié pour compter du 

1er er"., février 1958,', le, g.arde 1 échelon Adjahonùo
'. Korèm.' M.e ~016, d? peloton d'A~akpamé, pour 
. ' . mauvaISe manlere habItueUe de servir et raye le
r\!!t Jour des contrôles actifs de la Garde Togolaise.f 

Inhr4icUons de séjour 

No 58-1/INT/PT,du: 
. 4 janvier 1958. - Le séjour dans touie l'étendue 

de, la République autonome du Togo est interdit 
~pour une .duréte 'de cinq ans à compter du 15 janvier 
J" 1958, dated'expil'ation :de sa peine ,de pris:m au 

nomme El Hassane Ould Mouhe, détenu à la prison 
civil~ de Dapango, né vers 1932 à Aiuon El Atl'oUSS 
(Mauritanie) fils de Mouhe et de Madame, sans pro­
fession, n: domicile fixe, condamné pour vagabondaO'c 
~ trois mois let cinq ans d'interdictzoll de .5éjollr p~r 
lu~ment 193 du 8 novembre 1957 du Trihunal cor­
~,ctionncl de Sokodé, F. D. 11531 5/2 3522. 

Le,s infractions au présent arrêté seront ~anctionnées 
conformément aux dispositions de l'article 45 du Code 
P~n~. ' 

1 


No 4fINTfPT. du: 

3 janvier 1958.- Le séjour dans toute l'étendue 
de la R~ubJique 'autonome du l1ogo ~t interdit pour
iulle durce ?e ~inq rall~ ,ô ttio;mpter du 9 septembre 1958,­
date ?'expll'at~on ?e aa ,peine de prjson au nommé 
Bouralma Sanl, detenu fi la prison civile d'Anécho 
né. vers 1921 à Cotonou (Dahomey) fils de feu BOu~ 
l'alma et de feue Salamatou, commerçant ambulant et 
pêcheur demeurant ô Tahligbo (Allécho), condamné 
pOUl' vol ,e~re~el ô (~8) di;, ~uit mo~. d'·emprisonne_ 
ment et CUHj ••~s d l1lterdlC~toll ~e !f,e]our par juge­
ment du 18 JUIllet 1957 du ;Trlbunal correctionnel 
ij'Anécho F,D. 11313/23224. 

Les infractions au présent arrêté seront :sa,nctÎQnnées 
conformément aux dispositions de l';'lrticle 45 du Co_ 
de Pénal. 

Permis de conduire 

N" 45rMTPjTP. du: 
15 janvier 1958. :--:; ~ vermis de conduire lIl"n­

tioJÙlés ci-après sont 'retirés temporairement il leurs 
titulaires pour une durée de : 

Vil mois 

-: à :compter du 8 novembre 1957, permis de COll­

duire nO 2965 let 7067 valable~ pour la conduite des 
y~-PL ~t CT, d~ivrés à ~1. ,Djahadjagba Goudjo, 
ag~ de uOans, demeurant a .ouidah. 

- à compter du 13 décembre 1957, permis de con­
d~ no 5597 CyL-PL et TC), délivré à Cotonou 
le 3~tembr:e 1954 ,au nomm~ Djikpé Emmanuel, né 
veril '1930 à Ouidah, demeurant à Anéeho. 

De,ux mois 

il compter du 19 novembre 1957, permis de 
conduire ho 3033 (VL-PL ~t TC), délivré à Lomé le 
2 ,février 1955 Jau nommé' Sossouvi Kou!l5si Antoine, 
ne à Lokossa ~ 1929, demeiurant ~ ~mé. 

'" Trois rno(s ' 

- li compter 'du 11 novemhre1957, permis de con. 
duire n° '2892 (VL-PL), délivré à Lomé le 9 sep­
1embr·e 1954 au nommé AmollSsou Nadjo Léon, né à 
Zogba-Zogoli (Dahomey) en 1932, demeure à Lomé. 

- à (compter du 16 novembl'le J957, permis de con­
rduire n , 7649 (VL-PL), délivré à Cotonou l~ 28 août 

1957 au nommé Mome Gnida Emulanuel, né vers 1936 
ô Lomé, demeurant à Cotonou, carré 317. 

- à compter du 24 octobr0 1957, ~ermÏ5 de con­
duire nO 3461 (VL-PL-TC), délivré a Lomé l~ 10 
février 1956 au nommé Sago Koudolgu, 'né à Niam­
tougou en J935, demeurant à Sokodé. 

Six mois 

- à compter 'du 5 décemhre 1957, permis de con­
duire no 870 (VL), délivré à JJomé le 16 octobre 1939 
avec extension aux PL et TC le 10 septembre 1947, 
au nommé Abbey l\Iathé Fr&llçois, né à Anécho vers 
vers 1919, demeurant à Lomé. 

.. 
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~ il (;om'pter 'du 5 décembre ~957, per:mis de COll­
d,uire no 1756 (VL); délivré il Lom.é .~ 12 avril 1951 
arec extension aux PL et TC .le 23 avril 1953, au 
nommé Davon Kouassi, né à Tsévié vers 1925, de­
Illi1urant à PaUmé. 

~ à oompter )du 5 d;écembre 1957, ~rm~ de con­
duire, n° 3426 (VL-PL-TC), délivré a ,Lomé lc 10 
janvier 1956 au nommé Horou Fangnon, !!té à Atakpa­
m,é !!"n '1922,' demell,ra,nt à Atakpamé. 

:-; il t,ompter du 13 déoembrte ,;1957, permis de con­
dUÎ:e nO ~~22, iv,!llable vour la p~duite des vQ.itur~ 
légeres, debvre a Lome le 11 ilout 1955 aU nomme 
Pa.ss Hermann, né 'à Lomé le 15 janvier 1932, de­
meurant à 'Lomé. 

,-; à ~eompter 'du 1er noV'emb,re )11957, ~rmis de con-
4~ire nO 3567 (VL-PL-TC), de.livré a Lomé ,le il 
mai 1956 :au nommé Wegbé RaphaiH, p.éà PaUmé 
~n 1927, demeurant à PaUmé. : 

'---\ à icomptel' idu 16 novembr,e ~1957, permis de con­
duire n C 3045 CVL et PL), délivré à Lomé le 11 fé­
vrier 1955 au nommé Soukou Adamadogbé François, 
né à 'Lomé te 10 mars .1932, demeurant à Lomé. 

, 
- à compter :d~ 18 oct,obre 1957; permis de con­

d,uire no 3950 'CYL et TC), c:lélivré à Porto-Novo Je 
13 août 1951 au nommé Zokpa Todogni Basile, né 
~r~ 1932 à Vogan, demeurant à Anécho. 

--:à (ciomp.ter (du 4 déoembre 1957, permis de con­
duire no 3037 (VL-PL-TC), délivré à Lomé le 4 fé­
vrier 1955 au nommé Koffi Ahlonko Kokou, né à 
Anécho le 9 février 1932, demeurant à Anécho. 

Ur:! 'di! 
-; à compter du 23 jan"ier J957, ~rmis de con­

duire n° 3619 (VL-PL-TC), dilivré ft Lomé le 23 
juin 1956 au nommé Fantchedé Adamonou, né à 
Atakpamé en 1923, demeurant à Cotonou, carré 132 .. 

Il œt interdit aux susnommés dt' cOllduire 
d~ :véhicules pendan~ les périodes de suap~'ll­
s.!on, même accompagnes de personne::> titulaires de 
permis de conduire. Les récépissés de pai:3ls des per­
mis dl"conduire seront restitués immédiatem;ent pal' 
~ intél'essés .au commandant du détachement de 
Gtmdarmerie de leur Cercle et adressés à la Direction 
~ Travaux Publics pour être joi;nts ~ leul' dQssier. 

RECTIFICATIF 

à l'arrêté, no 1340/MPTjP.T.flu 25 nQYembre 1957 
p~rtant retrait de permis !le. co;nduire. 

Au lieu de: 
Les permis de 'conduir~ mentionné,s ci-après ~ont 

re,tiréjS temporairement à leu~ titulair;es pour une 
,rlw.Sç d~ ; 

.., 
T~ois mofr! ' 

.~ à compter du 22 septembre 1957, permis de 
conduire :n0 3478 (VL) , délivré à Porto~Novo le 6 
mai 195Q au. nommé Titus Dominique, ré en 1928 
ft Agouégan; demeurant à Lomé, 9 rue de Bè. 

UnQ{L 

, ~: ft compter du 4 octobre, 1957, permis. de cOll­
duire 'no 3621 (VL·PL ~t TC), délivré à Lom~ .le 25 
juill 1956 au nommé Mossi Kosa.Ï Francis; né ft L,an­
vié-Apédomé en 1926, de~eurant à Lomé; 9 rue d~ 
II! ~I!!~. 

LZ1'e : 

Les permis de conduire mentionnés ci.après sont 
retir:~ temporairement à leurs titulaires pour une 
dllr~ d~: 

Un :an 
'J 

à compter du 22 ~tembre 1957,permi,s d:e con­
duire nO 3478 (VL); p,élivré à Plorto-Novo le 6 mai 
1950 au nommé Titus Dominique; né en 1928 à A­
gouégan. demeurant à Lomé, 9 rue de Bè. 

Troù 71io,l~ 

;~ ft compter du 4 octobre .1957, permis de con­
nO '3621 CYL-PD et l'C), délivré à Lomé le 25 juin 
1956 ,au nomm~ Mossi Kossi Francis, né il Lanvi~­
Apédomé ~n 1926, demeurant à Lomé, 9 ru~ de IR: 
Som~. 

! Le l'e§t~ sans change~nt. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE No 2jMF[F. du 15 janvier 1958 por.tal"··· 
prorogation des crédits exerciee 1957. _I 

Le Ministre de~ Finances, 
-' . 


VII te décret 11° 56.841 du 2-1 aoîU 1995 portant statut du 

Togo, modifié par ~e dé~ret n° 57-3&9 du 22. mars 1957; 


Vu ia loi to~olai5e nu 56-2 dit 18 septembr~ 1995,déterminant 
dans ~e cadre <lu décret du 24 août 1956 portant statut du Togo, 
'les pouvoirs du Gouveruement de la République autonome du 
TOl!:O et ceux Nsenés il i'Assèmblée Lé/ilislative, modifiée par 
ta loi n° 51-13 du 28 mars 19m; ". 

Vu te décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des territoires d'outre-mer,' ensemlde les acte, modificatifs sub­
t>équent5; 


Vu ta loi UO 57-30 (Loi des Finances pour l'exercioo 1937) 

du 3 juillet 1951; 


Vu tes demandes du Chef du Service des Travaux Publics et 

des Commandants de Cercle; 


Sur !II propOSition du Chef du Service. des Finances, Ordon­
nateur-Déoté~é; 

.. 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est prorogée jusqu'au 28 
février 1958, la période pendant laquelle pourront se 
régler les dépenses afférentes aux travaux ci-après 
désignés; 

Budget ide fonctiof/{lemeni 

CHAPITRE 27 

ART. 2. --: Réparation du plafonnage du bureau de 
poste de Palimé, 

Grosses réparations au bâtiment nO 34, 

Remise ell état immeuble Fiawoo, 

Grosse:! réparations immeuble Servioe Domaines, 

Aménagement garage Résidenoe Premier Ministre, 

~'" lib,A,ménagement immeuble Kenlzler l~gemenLs no> 
r-;.n. ~t Il B.; 

'. Aménagement PavHlon Inspection du Travail, 

Aménagement Secrétariat Premier Ministre, 

CHAPITRE 28 

Art. 1. - 'Entretien routes inter~ritoriates, 

Exécution d'un tapis d'usure sur la route Lomé-

Aménagement route Badou-Kadjébi, 


Entretien routes Cercle Atakpamé, 


Aménagement route Kétao, 


Art. 2. Aménagement route travers.ée Atakpamé, 


Montage d'un hangar il Atakpamé, 


R,efect~on papts d~~ la Subdivision T.P. ,du Nord, 


réparations pOnt !Ct remise en état passe-
O~. 

ART. 2. - Vordonnate,ur-,délégué, Je chef de Ser­
des Travaux Publics, le Trésorier-Payeur ~t les 
de circonscription ,intél'Cssés sont chargés, cha­

en oe qui le concerne, de l'ex!écution du présent 
qui ~ra emegistré, publié et communiqué par­

où besoin fSCl'a. 

Lomé, le 15 janvier 1958. 

G. ApEDo-AMAH. 

A(lecfalioD5 

et déci.!'!i-ons du Ministr~ des Finances: 

15 janvier 1958. - M. Bianchi Yvon Geor~s, 
che,f du c.adre métr-opol,itain des Donanes, 

d'indice 205 de détachement, est mis à la disposiHon 
Jiu chef du service des Douarucs. 

Xo 3/D/MF du : 

15 janvier 1958. M. Suhubiett,e Joseph; con­
trôleur principal, 1er échelon du cadr,e métropoli ­
tain des Douanes, d'indice 290 de détachement, est 
mis il la {lisposHion du chef du ~rvice des Dou.aines. 

Pension 

1\0 1jMF du: 

13 janvier 1958. Vne pension d'ancienneté est 
.attribuée sur Jes fonds de la caisse locale d,e retraites 
du Tol!iO à )'ex-ouvrier hors cla~ des Travaux Pu­
blics Sama Moumouni, (indice 410,' pourcenta~e 58 % ) 

Le montant annuel de cette pension est fixé à qua­
tre-vinSJt dix-neuf mille sept. œnt soixan[~ (99.760) 
francs, CFA. pour cvmpter du, 1er janvici' 1958. 

Il est é~l$l.entallou~ à l'intére~ sur les fondS. 
[de la même caisse, une majoration pour enfants a .. 
taux de 200/0 au litre de ses enfatnls (du 1er au 50 
rang) ci-après désiJljnés : 

Sama Moumouni 	A,ntoÎne Koffi, né le 10 mai 1929 

Sama Moumouni 	MesSa!n Albert, né le 10 avril 
1933 

Sama Moumouni 	Kouassi, né le 26 mai 1936 

Sama Moumouni 	 EPoh,' né le 8 novembre 1938 

Sama Moumouni Dossevi Marius, né le 19 d'éc~m-
bre 1940. 

Le montant de ClCtte majoration est fixé à dix-neuf 
mille neuf cent cinquante deux (19.952.) francs CFA. 
l'an pour compter du 1er janviel' 1958. 

L'intéressé pourra prétendre sur justifiçation d.e. 
ses droits, au bénéfice des allocations familiales au 
titre de ses enfants (du 60 au 9° rang) dénommé~ 
ci-après: 

Sama Moumouni 	 Jean-Baptisle, lIé le 28 juin 19>16 

Sama l\foumonni 	 M,iowa, née le H juin 1948 

Samal\foumounÎ 	Julienne, née Je 12 aVl'il 1950 

Sama M-oumouni Massan Germaine, née le 28 mai 
1952. 

Rôlea 

No 3/MF -CD du : 

15 janvier 1958. Sont approuvés et rendus exé­
cutoires d~ rÔ~i ~xerciœ 1957 ci-après: 

.. 
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MOHT.A.NTN· DB. 
A.GENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS DBS RÔLESR6LBS 

C.M. Lom';384 
385 

1 -386 
-387 

Subd. Lomé388 
C ,,'\1. Tsévié389 

C.M. PaHmé391 
Subd. Nuatja392 

393 Ut li takpamé 

C,y!, Lomé384 
385 -

-38G 
387 -

·38., C.M. Lomé 
385 • -
386 -

, 387 -

1 
! 
1 

-F 

Bl/DGET LOCAL 
~. 

773.000,­
1.288.506,­

Impôt général 
Impôt général . 

1.320.000,­Impôt général . . 
1.040.000, -ImpÔt général . 

--c-' 946.500,"':' ­Impôt général 
--i46.500~lmpôt général --, ­

139.500,­C.M. Anécho Impôt général 
~-.~. 

183500,­Impôt général . 
_ 139.000,Impôt général 

436,500,­Impôt général 

Bl/DGET DE C/RCONS CR/PTION 

193.050,­Taxe de circonscription · 
198.050,­Taxe de circonscription ..Taxe de Qirconscription . · . . . 193.050,­· · · 

Taxe de qirconscription · . ; 83.200.­· . · -----_.~.~-· · · 
BUDGET COMMUNAL 

38.610,-Cenli mes additionnels .· 
38.610,­Centimes additionnel" . .. . 38.610,­Centimes additionnels . · · . · . . ·· · · 
16.640,­Centimes additionnels . -; -.· · · · 

~ , ­-

La date de mise en recouvrement des rôles ci­
dessus s'élevant à la SiOmme de '. ,sept millions trois 
cent Idou~ mUle huH cent vingt francs esL fixé3 au 
20 janvier 1958. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLlCS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ECONOMIE 


ET DU PLAN 


ARRETE no 8-MTP/IP du 3 janvier 1958 fi.vanl 
1t1. valeur dell index enlr.ant dans la formule d,~ 
-réD.justemenl d9,s tarifs de /J8nte de l'énergie élec­
trique pour le 1e~ semestre 1958. 

Le Ministre 'des Travallx Publics, des Transports, des Mines, 
de l'Economie et du Plan, 

Vu te 'décret n" 56-847 du 24 aoftt 19iJ5 portant statut du 
!l'ogo, modifié par .e dênt'et n" 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1936, déterminant 
dans 4e cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du 
'l'ogo, 'es pouvoirs 'du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à ..Assembl'::-é Législative, modifiée 
par ta loi n" 57-13 du 28 mars 19m'; 

Vu l'arrêté n· 110IMIN!TP du 10 juillet 1951 fixant la 
valeur dei index entrant dans la formule de réajustement des 
tari~ de vente de t'énergie électrique pour le 1·' 5(>mestre 1951; 

Sur les propositions de l'Union Electrique d'Outre-Mer, Con­
cessionnaire poUr 'a distributiou de l'énergie électrique; 

-= 
7.312.820,-1-

ARRETE: 

AnTIeLE PREMIER- - La valeur des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie -électrique ~t fixée comme 5Uit: 

·c 13,053 
E"' 1.678.969 
M 9.985 

S 311.962 me ." ~~ 

J 78,89 .<oJ.' 

ART. 2. - En application de œs çœfficienls les 
tarifs maxima homologués plOur le 1er semestre 1958, 
sont fixés oomme suit applicables poul' Lomé, Anécho 
et Porto-Séj:(Ul'O : 

- EcIairap:es, usages domestiques 
let ventilateurs _ . 46,321 le Kwh. 

- Tous autres usages B. T. 
Y compris lea réfrie;éraLeurs. 
et moulins à maïs 34,74 


- FlOree motrice, haute tension: 27,7!J 

- Usine à glace . 23,16 


ART. 3. - TlOutefois, l'UNELCO s'engage à ap­
pliquer les tarifs suivants pour le le!" semestre 1 !J,18 : 

- Eclair~es; u~ges domestiques 
et ventilate.urs . 40,00 le Kwh. 

- Tous autres usages y compris 
'les réfriRérat~ur~ ~t mlO~Uns 

TOTAL [~ 


1 
4421.500,­

1 1946.500,­
346.500,­ ,J 

1 '.139.500,­
1183.500,­

139.000,­
436.500,­

1 

1 
! 

"> 

567.350,­

113:1.470,­

http:MOHT.A.NT


85 1~ février 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

ft mais alimentés en basse 
. itensiqn, ; . . ..• 30,00 

:.- Force motrice; haute tension: 24,00 
- Usine ft glace . . . ., 20,00 
ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où boQsoin sera. 

Lomé, le S janvier 1958. 
Pour le Ministre des Travaux Publics, des Trans­

ports, des Mines, d.~ l'Economie et du Plan : 
Le Ministre du Travail, des Affaires SDciales 

el de l'lnstructùm Pu~lique, 
L. B. YWASSA. 
-----~._"~,~ .._---~~-

Par arrêtés du Ministre des Travaux Pu!?Jics, pe:s ~ 
Transports, ides Mine!!, de l'Economie et du Plan: 

No 7jMTPffP du: 
3 janvier 1958. - La maison CIGA. :est autorisée 

à à Atakpamé une station de distributi'ln. 
. carburant conf,ormémlenrf: aux dispositions figurées 
lSur .les plans ~mis par cetrf:eSiOciété et joi;nts à·sa 

-Jl:ema)1de du 10 octobre, 1957. 
La présente autorisati,on est valable ft compler ùe 

..18. p''9.te ~ lSi~ature du prése'nt arrêté. 
. Les frais de. contrôle sont fixés conformément il 

. :l'arrêté no 899-55ffP du 4 novembre 1955 il 1.500 
franospar an. 

L'établissement ci-d,eSSus reste soumis à la lé/(isla­
lion a.otuelle. ou il venir, relative aux étabHs-rement!! 
.~ereux, insalubres ou incommodes. 

. Les ~roits des ti~rs s'Ont et demeurent expre::sément 
A 

Embauche 

arrêt,és et dêciaio.Ds du ~:Ii!nistre des navaux 
.lde.s Tr~'ports, pe.s ~fi!nes, (je l'Economie 

1465/MTP/CFT du : 
31 décembre 1957. - Le no,mmé Nobimé C. Alfred, 
le 15 septembre 1938 à Lümlé, es1: embauché au 

de la Convention collective ferroviaire, en qualité 
commis permanent et mis à la disposition du 

~'ft.,~'.u._ du Réseau des Chemins de fer.et du Wharf. 
Il ,est classé ft l'échelle D, échelon 1 à raison d'B 

fheure et inscrit au registre matricule des 
permanents sous ,le no 11.634. 

Le présent arrêté aura ~f(et .pour compter du 1er 

janvier 1958. 

No 24/D/MTP du . 

13 janvier 1958. - M. Maillet Jean Julien Alexan­
dre, commis de la 5e catiégorie, échelle D, en service 
au Ministère des Travaux Publics, des Mines, des 
Transports, de l'Economie et du Plan, ,est nommé 
comptable-matières dudU Ministère, (Bureau et Ca­
binet du Ministre). 

M. Maillet (:6t charJ?:é il cet effet de la prise en 
charge du mobilier et du matériel, de l'annotation des 
factures, ainsi que de la tenue des différents regiJ;tre~ 
et inventaire,s prévus il cet effet, en remplacement 
~e M. Amah Jacques; poiIi~.ur de 4e classe du CFT. 
appelé ild'.autres fonoHons. 

La présente dêcision prendra effet .à compter du 1er 

janvier 1958. 

No 25/MTP ICFT du : 

13 janvier 1958. M. Akouété Denis Alexis; 
rentré du serviCe militaire; ~st réintégré au Chemin 
ij'e fer :e.t classé dans la Convention collective fer­
roviaire en qualité d~ facteur permanent. JI est mis 
il la disposition du Directeur ~ Chemltns de fer et 
du Wharf du, ToJ!lO• 

Il est classé il l'é~)le E échelon l, (41,40 l'heure) 
et inscrit aur:egis:tre, de~ agents permanents Sous le 
na MIe 11.685. 

Le présentarrèté aura effet pour comptee du 1er 

janvier 1958. 

Régularisation de .Uualion 

No 33jMTPjCFT du : 

13 janvier 1958. - Les· agents tèmporaires cÏ­
après désignés en service au Réseau des Ctiemins de 
fer du Togo (ExploitaHon) sont classés dans ,la 
Convention collective et inscrits au registœ matricule 
des a~nts permanenls du Rése~u des Chemins de 
fer et du Wharf. 

Lasitnation administrative de ces agents s,e [rouv{' 
revisée comme suit : 

NOi\l ET PRÉNOMS EMPLOI 
DATE D'E 

BAUCHE 

SALAIRE 

HORAIRE 

ACTUEL 

CLASSEMENT 

ECHELLE ECHELON 

NOUVEAU SALAIRE 

HORAIRE 

Ma~ed~ila Etienne Ouvrier 1.6.56 27,50 C 1 32,70 

Kokou Augustin Chef d'éq. 1.7.56 27,50 C 1 32,70 

http:poiIi~.ur
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1erLe présçnt arrêfé aura ~ff~t pour compter ~u. janvier 1958. 

R.el••••m•• t 

N0 26/A/MTP/TP du: 	 noms ;iuivent~ e,n servi~ a,u. Garage' central,' sont 
reclassés ainsi qu'il suit :13 janvier 1958. - Les ~nt~ permanents dont les Il 

Nouveau c!usemlnlEM PLO 1 CLASSEMENT ACTUELNOM ET PRÉNOMS 

----------------------------------------------------------------------1-------------­
Budget Général - Chap. 12 - Art. 7 - Parag.·8 

Les agents dont les noms suivent, e~ serviœ au garage central, sont claSL'7és ainsi qu'il suit: 

NOM ET PRÉNOMS 

Okébiyi Elienn~ 
Killy Emile 
D'Almeida André 
A.sso~avi Hountléton 
Tbomas Paul 
Ahiaba Hihéaglo 

Hazoumé Paul 
L.amboni Djibo 
Touléassi Sylvain 
Afola Thanée 
Sanvée Jourda1n 
Eklou Nioolas 
Francisco Chri,~tophe 
Maté Michel 
Rodney Philip~ 

E M P LO 1 CLASSEMENT ACTUEL NOUV8111 c\a88emenl 

Budget Général -- Chap. 

Dactylo-divers 
Ma~asinier-di.ver~ 
Téléphoniste-div~r~ 
Planton 
Gardien 
Gardjen 

Budget Général - Chap. 

COMucteur-auto 

Mée. conducteur 
Méc. rond.ucteur 
Mée. ajusteu.r 
Méc~ co~ucteur 
Méc. conducteur 
Méc. iSOudeur à l'arc 
Tourneur aj~s~ur 

12 - Art. 7 - Parag. 8 

3e cat. écho A 
3e Cat. écho A 
3e cat. ·éch. C 
1 e cat. écho A 
1e cat. écho A 
1 e cat. écho A 

12 - Art. 8 - Parag. 6 

2e cat. écho A 
2e cat. écho A 
4e cat. ·éch. C 
3e cat. ,écho B. 
Se cat. écho C 
3e cat. ,écho A 
3e cat. 'écho A 
Se cat. écho A 
3e cat. écho A . 

~3e cat. écho C 
3e cat. écho D 
3e cal. écho D 
le cat. écho B 
le cat. écho B 
le cat. écho B 

2e cat. écho B 
2e cat.éch. B 
4e cat. écho D 
3e cat. écho C 
;)e cat.éch. D 
3e cat.éch. D 
Se cat. écho D 
3e cat. écho B 
3c cat.éch. B 

. Hors catéœorie 6e cat. H. E.Secrétaire.-Compitabl~Do Re~o Blais~ 
5e cat. écho DSection-Auto-Div~rs 4e cat.' écho DAjdablah Eloi 
4e cat. écho A3e cat. 'écho DCis. ma'j!l3,S. pièces Idiv.A~bQdjan Prince 

Budget Général - Chap. 12 - Art. 8 - Parag. 6 

Conduct. a~o. aide mécano 4e cat. écho D 5e cat. écho A'A.vomassoido Jacques 
Se c.at. ,écho AConPucleur a.oto 2e cat: écho DEhokey Raphaël 

4e cat..éch. D Se cat: écho AMécan. ajusteur-co.nd!!dt. Hazoumé Geol'ges 
4e cat: !éch. D 5e cat. écho AKinvi Allain Michel Mécanicien ajus~w 
3e cat. 'écho D 4e cat. éch. ADjossavi Daniel 
3e cat. écho DZékpa Noël Méc. iélectrici~ 4e cat. écho A " 
3e cat..éch. D 4e cal. écho B'AmesSf:l ElnmanueJ Pein~ auto 
4e cal. H. E. 'A.~bodjan Rémy Peintre auto condgc. 5e cat.· écho B 
Se cat.· écho DDovi Paul Menuisier 4e cat. écho A 

' 

• 
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f~'\ Le présent arrêté aura effet..pour compter du 1er No 27/AfMTP(fP du: 
Juillet 1957 au point de, vue, ancienneté et du 1er 13 janvier 1958. - L~ ~nts permanents dont 

les noms· suiv~nt enserviœ à ,la Subdivisi<on desoctobre 1957 au point de. vue pécU;Iliaire. Travaux Publics du Sud, sont reclass6s ainsi qu'lI 
suit : 

NOM ET PRÉNOMS 

Sohounzo Michel 
; blini Antoine 

Tchangayi Bernard 

, 

Amadou Gatriel 
, Apéatroh Lucas 
.-'il... 'jimah Sébastien 
~omlan ~béko 

Kouami Didém'é 

EMPLOI OCCUPÉ CATÉGORIE ACTUELLE 

Budget Général - Chap. 12 - Art. 8 - Parag. 2 

Commis 2e cat. écho B 
Dactylographe 2e !cat. écho B 
Magasinier - 1 2e cal. écho C 

Budget Général - Chap. 28 - Art. 1 - Parag. 1 

Conducteur le cat. écho A 
Mécanicien 3e cat. écho C 
Mécanicien 3e cat.· écho C 
Manœuvre le Zone le cl. 

Xounau classement 

3e cat. écho A 
3e cat. écho A 
3e cat. écho A 

2e cal. écho B 
4e catéch. A 
4e cat. éch. A 
1e Zone2e cl. 

Alloum Tchiguidi 
•. 'Tchie;uidi: Djato

Kpodo Maurice 
Kodjo Ambroise 
Emile Kouassi 
Altbéméfa Top.:bé 
Midodji Nom3fP).ll· 
IIaménou Dowou 
Alao Joseph 

; 'M·ensah AJtbanhoun 
Ayéwou AUQlustln 

, Akakpo Bertin 

_. 
-
-
' ­_. 

-

-_. 

-


Charpentier 
Charpentier 

-


-
-
-
-
-

le cat. écho D 
le cat. écho A 

2e cat. écho A 
2e cat. ·éch. A 

,~~==========~========~========~==========~======== 
Les agents permanents dont les noms suivent, en service à la Subdivision d~~ Travaux Publics du 

SuJl,' sont classés a!Œi qu'i1.~u~t: 

NOM ET PRÉNOMS 

LawSûn Salomon 
IWakoumi Vincent 

_ Yobi Milen~o 

~L 

CATÉGOFIE ACTUELLEEMPLOI OCCUPÉ 

Budget Gén~ral- Chap. 12 - Art. 7 p'arag. 3 

Comttris 2e cat. écho B 
Tourneur 4e cat. écho B 
Gardien 1 2e cat. écho A 

BudtJet Général - Chap. 12 - Art. 8 - Parag. 2 

hpveau classement 

2e cat. écho C 
4e cat. écho C 
2e cat.. écho B 

; Ayaovi Pintho 
; .. AmOUZOl1 Gérard 

'F" Freitas Aue;ustin 
.. ~',Caccavelli Félix 
~ Adjahoun Maurice 
'~Etehri Basile 
·~'ifIi«bondji Prœper

..•~ ~fi D~bert 
<~~ ~panka Alntoine
M:' Âmédessi Dovi 

f~' 

Charpentier 
Charpenti~ 
Forgeron 
Commis 
Commis 
Sténo-Dactylo 
Dactylo 
Planton 
Commis 
Planton 

4e cat. écho A 
3e cat. écho A 
se cal. écho A 
4e cat. écho C 
2e cal.:éch. A 
4e cat; écho B 
,2e cal. écho C 
le cat. écho D 
2e cat. écho B 
le cal. ~ch. A 

4e cat.éch. B 
3e cat. écho B 
3e cat. écho B 
4e cat. écho D 
12e cat.éch. B 
4e cat. écho D 
\2e cal. écho D 
:2t cat;,écho A 
2e cal.. écho C 
le cal. ech. B 

1 • Mb 

t 
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NOM ET PRÉNOMS 

Etay Awoukoussey 
Adambounou Noum,ikpo 
Kokou Joseph 
Miehel Koua5si 
Klissou Alphonse 
Martin Faustin 
Chibozo Bernard 
Akpaka Euf!'ène 
Dosaou Gnavé 
Midahin Pius 
Anoumou Do~bé 
Edoh Fes80u 
Ayité Adjanon 
Ayivi Emmanuel 

.... Georges Michel 
. _. Af.antchao Jœeph 

Tqdo André 
A,(fansou" Pascal 
A~es,8aya René 
Hounijjo Joseph 
AtanPji Lucas 
La'Ssey A~boli 
8qdjati Tédji 
Ayi Charles 
Komlan Al.itikpa 
Lawson Elias 
Koua5si Paul 
Sédio Isidore 
AillaJ?:OOn Nsoukpoé 
A~!'Ou HounéltOu 
Ferdinand Klouvi 
Yohannes André 
Liassidji Ativon 
Kq:ljo Simon 
Ayikoé Paul 
1(0010 Vitus 
Akl!ié Agbokou 
Kolassoga Maxime 
Afantchao Agbovi 
Assou Galé 
AP(jéoda Dansou 
NomagnQll Atali 
Yes80ufou Sarouna 
Kangni Patrice 
FoUy Jaoob 
NadOr Ben 
Afanwooo Michel 

Hotab Emmanuel 
Anthony Barthélémy 
Tamékloé Fred: 
Kouberè Abou,doulaye 
Gbetty FrançOis 
ASBOumanou Ahassa 
Dovi Alex . 

looyeau clt881m.lt~'CATtGORIE ACTUELLEEMPLOI OCCVPÉ 

, 

Budget Général - Chap. 27 - Art. 1 

Se cai., 'éçh. A 
-

Charpentier 
Se cal.' écho A 

- Se cal:éch. A, 
- 2e cat.' écho 0 

le cat: écho C 

Chef d'équi~ 

A:ide-For~l'OO; 

le cat. écho A 
2e cat. écho B 


Forgeron 

Charpenti~ 

se cat:éch. A 
- 2e cal., écho B 

. 2e cal. écho B-
le cat. écho C 
:te cat. ,écho C 

-
Se cat éèh. C Charpenti~ 
Se cat. écho A-
2e cat; ech. 0-
2e cat. écho C-
Se cat. 'écho A 

-
-

2e cat.éch. A 
le cat. écho A-
3e cat. écho A 
2t cat.éch. A 

Electrici~ 

Se cat. écho APeint~ 
3e cat. écho A-
2" cat. écho C-
2e cat.éch. C-
2e cat.· écho B-
,2e cat. écho A-
'2e cat. écho A-
.21; cat. écho B-
2e cal. écho A 

Maçon 
-

,4e cat. écho A 
Se œ;t: kh. ft.: . 

-
-

!2e cat.éch. C .2e cal. écho C 
-
-

2e cat.éch. C 
2e cat. écho B 

-
-

2.e 'cat. écho B 
Chef d~équipe le cat. écho A 
Manœuvre ~le ZOne le cl. 

. le Zone le cl. 
- le Zone le cl. - le Zone le cl. 

Maçon 
-

Se caLéch. A 
Charpentier 3e'cat. écho B 

3e cat. éch, B -
3e cat. écho B-' 

- 1 3. cat. écho B 

Bud.qet Général -- Chap. 28 ­ Art. 1 - Parag. 1 

Magasinier 
Conducteur 
Chauffeur 
Maçon 
Chef d~équi~ 

-
-­

_ 2e cat. écho A 
2ecat. écho A 
2e cat. écho C 
'2e cal. écho A 
2e cat. :éch. C 
le cat.éch. A 
2e cat; écho A 

.. 

3e cat. éch.• B 
Se cat. écho B 
se c'aCéen. C 
'2e cat.ech. r 
le cal. éch. .! 
le cat. écho Il 
:2e cat. écho C 
Se cat. écho B 
2e cal. éch. ( 
2e eat. écho ~ 
te cat. écho i 

1e cat. écho ! 
3e cat. éch.Q 
Se ,cat. éch._ 
2e cat. écho 1 
,2e cat.écll..oll 

. Se eat.éch. 
2e éat. écho B 
le cat. écho Bi 
3e cat. écho q
i2e cat. écho B 
Se cat. écho B 
Se cal. écho ft 
2e cat. écho D 
l2,e cat. écho 'n 
2e cat. écho C 
2e caLéch. B 
2e cat. éch, B 
2e cat. écho C, 
l2,e cat. écho B! 
,4e cal. écho B 1 

3e cat. écho B't 
,2e caf. écho DJ 
.2e cat. écho n, 
'2e cat. écho Dl 
20! cat. écho Cl 
2e cat. écho cr< 
1e oat. écho B; 
l.e Zone 2e cl 
1eZone 2e cl~ 
1e Zone 2e cl. 
le Zone 2e cl~ 
3e cat." écho If 
3e cat. écho C 
3e cat. écho C 
3e cat. écho C 
3e l?at. écho G 

2e cat. écho B. 
2" cat. écho B 
i2e cat. écho D 
2c cat. éch., B 
2e cat. écho D. 
le cat. écho B, 
2" cat. écho 13'" 

http:clt881m.lt
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NOM ET PRÉNOMS EMPLOI OCCUPÉ CATÉGORIE ACTUELLE 

\ 

t· 

t 

~~. 

,Wilfried: Wilson. 

Moumouni Sababe 

Yovo Gabriel \ 


Ahligo Paul 

LokiOSS'OU Li60n 

. Avahounlin Norbert 
Koutokpa Abalo 
Zinsou Gabriel 
Dossou Yovo Pierr,~ 
Assafoga Oscar 
Doccine Fr!f1(l: Ayité 
Aidiékounlé Sylvain 
üombaté Bambou 
Allogbalo Mensah 
Agbeshie, Elias 

êko Ferdinand 
o Jean 


AmouzoQ Léon. 

Alaka Emmnuel 

Komlan Gabriel 

Atis50 Bernard 

Sovon Michel 

A;vénavi Moïse 

Zl1lSOU Benoît 

Lawson Joseph 

Sogbadji Benoît 


Budget Général- Chap. 28 ~ Art. 1 - Para.". 1 

Chef d'équipe 3e cat écho C . 
,2e cat. écho A 

Mineur le cat. écho B 
Conducteur 3e cat.éch. A 

3e cat. écho A 
4- cat. écho A 
2e cat.éch. A 
2e èa.t.éch. A 
2e cal. écho A 
2e caLécn-. A 
3e cat. écho A 
2e cat. écho A 

Aide-Mécanici~n 1 le cat. écho A 

I le cat. écho A 
le cat. <'ch. B 
le cal. écho A 
le cat. écho A 

Ajusteur 4e cat. écho A 
Chauffeur 2- cat. écho B 

2e cat. écho B. 
2e cal. écho B 

Chef d:'équipe Rte 2- cal. écho C 
3e cat. écho B 
3e cat. écho B 
2e cal. écho C 
2e cat. 'écho B 

3e cal. écho D 
2e cat. écho B 
le cat.. écho C 
3e cat. écho B 
3e cat.'écho B 
4e cat. écho B 
2- cat.., écho B 
,2e cal. écho B 
'2e cal. écho B 
,2e cal.. écho B 
3e cat. écho D 
2e cat., écho B 
le cat. écho B 
le cat. écho B 
le cat. écho C 
le cat. écho B 
le cat. écho B 
4e cat.. écho B 
'2e cat.éch. C 
2e cat. écho C 
2e cal. écho C 
2e cat. écho D 
3e cal. écho D 
3e cat. éch. C 
-2e cal. écho D 
2e cat. écho D 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er No 29[A[MTP(fP du: . 
juillet 1957 au point d~ vue ancienneté et du 1er 13 Janvier 1958. - Le,s agents permanents /dont 
octobre 1957 au p'::lint de vue pécuniaire. les noms suivent, en service à la SubdivisJ.!on hydrau­

lique~ sont reclassés musi q,u'il suit: 

NOM t:r PRÉNOMS 

éJl~Awoumé André 

Bamézon Elie 

Edoh D. Gervais 


Sayi Segbonou 

Ayao Christian 


, Kou~si·'lfmmanuel 
"·· Akakpo Michel 

Kouassi Gilbert 
Kokou Amouz'Ûu 
Logbo Athanase 
Azouma BarLhélémy f:.

t Ay~u Ayao 
~ die Souza Eustache 
! Figgah Jacques 

AkJ;akpan Augqstin 
Assouvi Ezior 
BOdléhun E. Men&t.bf___~i>!Ilénon Robert 

EMPLOI 

Budget général - Chap. 12 ­

Magasinier 
Commis 
Dactylographe 

NOUVEAUCLASSEMENT 

CLASSEMENTAGTUEL 

1-----------------j--------------­
Art. 7 Parag. 2 


~ cal. écho A 

le cal. écho A 

2e cal. écho A 


Bud."et général - Cha". 12 --:" Art. 8 parag. 1 

Forl!:e~on 

Budget général - Chap. 13 
FO'rœel"on 

Chauffegr 

Pointeur 
Mée. Chauffeur 
Pompiste 

Gardien 

.. 

4e cal.éch. A 
3e cat. écho B1 

An. 7 parag. 3 
3e cat.éch. A 
2e cat.éch. B 
le cat. écho C 
le cat.éch. A 
le cat. écho C 
2e cat. écho C 
le cat. écho D 
1 e cal. éch. C 
2e cat. écho D 
3e cat. écho B 
2e caL écho B 
2e cat. écho D 
le cl. le Zone .' 

, 
4e cat.éch. B 
2e cat. écho A 
3e cat.léch. A 

4e cal. écho C 
4e cat. écho B 

4c cat. écho A 
3e cat. 'écho A 
2c cal. écho A 
2e cat.éch. A 
2e caLéch. A 
Se cal. écho A 
2e' cat. ~ch. A 
2c cat. éch. A 
se cal. écho A 
411 cat. écho A 
se cat.' écho A 
3e cat. écho A 
le cat. écho A 

i 
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Les agents ijant ~ noms s_~iventi en service à la S~bdivision hydraulique; sont cla~ ainsi qu'il
suit.: 1 

CLASSEMENT NOUVEAU 
NOM Eit PRÉNOMS EMPLOI . ACTUEL CLASSEMENT 

Budget général- Chap. 12 - Art. 7 Parag.2 
Akuë G. Daniel . Calque ur 2e cat.,éch. A 2e cat. ech. C 
Aplogan Placide ,2e cat. écho CChauffeur 2e cal., écho B1 

Budget général- Chap. 13- Art. 7 Parag. 3 
Ald'jallé Paul Pointeur 2e cat. écho B2e cal. écho A 
Akué Michel : Mécanicien J2e cal., écho B1 2e cal. ,écho A 
Ayih Georges Mécanicien 2e cal. écho A 2e cal. écho B 

. Poetch Alfred Forgeron le cal. écho Ble cal. écho A 
Agbessi Kodjovi le cat. écho Cle cal. écho A -
Lolo Augustin Maçon 2e cat. écho D2e cat. écho B 
Adonsou Lucas '2e cal. ech. C ' - :2e cat.éch. B 
Ayité Thomas ,2e cal., écho B- 2e cat. écho n,.&,
Kouassi Kodjovi le cat. écho B ­le cat.éch. ACbilrpen~
Magan Aglali PuiSAtier le cal. .éch. Cle cal. écho B , i\mégbo Joseph le cal. écho Cle cat.éch. A 
Gnoronfou Pascal le cat.éch. DGarklien le cal. écho B 
l\IdJallé Gabriel ' Se cl. le ZoneManœuvre 2e cl. le Zone 
Kossi B&ll 3e cl. te Zone2e ct. le Zone-
Kpogo Mensavi 3e cl. le Zone2e cl. le Zone-
Salako Hunvo 3e cl. te Zone2e cl. le Zone-
Lambourou Douti 2e cl. le Zone 'se cL le Zone-Kossi Kakpo 3e cL le Zone2e cl. le Zone-
Hounsiuou Noël 2e cl. le Zone 3e cL le Zone-
Pédanou Dœsa 2e cl. le Zone 3e cL le . Zone -

.­
Le présent arrêté aura effet pour compter du 1el' 

Juillet 1957 au ,point d~ vue ancienneté et du 1er 
octobre 1957 au point d~, vuepécJJniair~. 

No 31/A/MTP(fP du: 
13 Janvier 1958. - Les agellts permanents dont 

les Doms suivent, en serviœ à la Subdivision hydr,au,­
Uque, sont r~lassé8 ainsi: qu'il. suit: 

1 CLASSEMENT NOUVEAU 4..J 
'NOM ET PRÉNOMS EMPLOI 

ACTUEL CLASSEMENT '.. . 

----------------------1--------------------------1 ---------------~------------
Bud,.qet Fidès - Chap. 2022 -' Art. 1 

Lamboni Comlaré Sondeur 
Kcdj~ Gbla 
Coavi Alfred 
Kouassi Tévon Puisatier 
Alxrudjo Adanlédji 
Ko]muvi Kini 
Dada AlphonSe 
Aldjivon Nicolas Forgeron 

le cal. écho A 2e cat. écho A 
:le·cat. iéch. (} '2e cal.éch.· A 
le cat. écho C 2e cal., écho A 
2e cal. écho A 3e cat. écho A 
le cat.éch. C '2e cati écho A 
le cal. écho C 2e cat. écho A 
3e cl. le Zone le cal. écho A 
le cat.- écho A 2e cat.éch. B 

Budget Fidès - Chap. 2022 - Art. 2 

Dogbë Nicolas Puisatier le cat. écho A 2e cat. écho A 
Eklou Ezior Gardien 2e cl. le Zone se cl. le Zone 

Les tl'g~ts dont~ noms suivent; en .'gervice à la, Subdivision hydraulique, SIOnt cla,~és ainsi qu'il
SUl\ : 

.. 

i 
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CLASSEMENT NOUVEAU 
NOM 	ET PRÉNOMS EMPLOI 1 	 1 

. 
-	 ACTUEL CLASSEMENT 

1 
Budget Fidès - Chap. 2022 - Art. f 

SétsOfi" Tsisisé 

Amcvo Logbo 

Assou Georges 

M4Jjéago Anika 
Missiagbéto T. 
I5aac Atfoklo 
Noublo Simon 
Akouelé Attikpo 
Togbé Koffi 
Bokor Nyale~i 
Wona Sodja 
KQdjo Magnon 
Hounlété AmouZQ~ 
G~égbébou E. _ 
Gaba John 

- ~ouas.si Tengué 
~ffi Combaté 
:AmouzoD, TosSIOu 
Akpo Nioolas 
JCos~ Agbenoko 
Combé Aki 
Kokou Emmanuel 

Forgeron 
-
-

Maçon 

-
-~ 

-
-
-

Puisatier. 
-, -
-

FeI"~ 
-
-

Manœuvre 
-
-
-
-
-

Budget Fidès 

Le présent arrêté aura ~(et pour oompter du. 1er, 
juillet 1957 a.lI poin!t d.~ vue ancienneté el du le!: 
j)Ctobre 1957 au poinl de, vue, péc,U:niair,e. 

~,' 

AIt_ctatiODa 

No 1445/D/MTP!TP du: 

'26 décembre, 1957. - Est e;t demeure rapportée 
la décision Ino 1376-D/MTP/TP du 6 décembre 1957, 
Portant affectation à la Subdivision des Travau,x 
Publics d.~ cen~ à Altakp.amé d,~ M. Akop;ssah Yovo 

.. 	 Albert,· ouvrier hors classe du cadre. secondaire des 
Travaux Publics du Togù en ~rvjoe' à Lomé. 

~O 1447/D/MTPjcn. d~: 

26 décembre 1957. ...--: M. WaUon p..~ton; 60U5 
eœf de bureau principal ,~ch~ije 9 ,ch,evron 2 du ca­
dre .supérieur (Maîtr,i,se) ~s Chemin.s de Fer du 
rr.ogo, mis à la disposition d,g, ~inistrp des Travaux; 
P,u)lli~ de,!! Trans:ports, des Mines, ~ A'Econ:omie 
s! 9.9 PII!P par c!~<;woA nO .1.105j~M-F:P. ~u ~3 dé-

b 

, 

(Q 1 

- Chap. 2022 

le cat. écho A 
le cat.. écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 
le cat.· écho A 
le cal. écho A 
le cat. ech. C 

2e cat.éch. B 
le cat..éch. C 
le cat. écho A 
le cI. le Zone 
2e cl. le Zone 
le cal. 'écho A 
le cal•. éch. A 
:te tC8.t~ ~. C 
le cL le Zone 
le cL le Zone 
le cL 1. Zone 
le cL lè Zone 
le cl. le Zone 
2e cl. le Zone 

- Art. 2 

le cat. écho B 
le cal. écho B 
le cat. écho B 
lé cat. écho B 
le cat. écho Bi 
le cat. écho D, 

:te cal. _écho C 
le cat. écho D 
2e cal. écho C 
le cat. écho D 
le cat. écho Bi 
3e cl le Zone 
3e cL le Zone 
le cat. écho B 
le cat~.~h. C j 

le cat.. écho D 
3e cl. te Zone . 
3e cl. le Zone 
3ecL le Zone 
3e cl.. le Zone 
3e cl. le Zone 
3e cl. le Zone 

Kouévi Simon 
Agbélos80u Fr~QOis 
Dakpa Joseph 
Siaménou DGmiJnique 
Edoh Sessl 
Kossi KOdjagni 
Dansou Pierrç 
Kos5Î Agbenoko 

MaQOn 
-

Forgeron 
-
-

Puisatier 
-
-

. 

, 

2e cal. écho A 
le cat.; écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 
le cat. écho A 

2e cat. écho B 
te cat. écho B 
le cat.éch. C 
le cal. écho C 
le cat. écho B. 
le cat. écho BI 
le cat. écho C 
le ·cat. écho B 

oombre 1957 de M. le Prem~r Min~tr,e, est affect4 
au Ré.seal! 'des Chemins ~ Fer ~t du Wharf. 

N° 3/DjMTPfTP:. du: 

3 janvier 1958. - M. Lara Moïse, ingep.1iCur dq 
1r e classe des Travaux Publics de la F.O.M.,' est 
mis à ~a d,ispositioll du Chef ,du service des Travaux 
publics p0}lr servir à .Lomé~ en qualité de ,chef dq 
bu~au d'etudes, en remplacement de M. Marechal Al-i. 
bert) ingénieur de 4e classe des Travaux Publics dq
4 F:.Q.M.;ap~lé à d'autr~ fonctions. 

La r~.~d~nce 'de. M. Lara est fixée à Lomé. ,_ 

Kéll'ogradatio8 

Nu 22jMTP[CFT. du: 
13 janvie~ 1958. - Le chef de ttain permanen~ 

Adjafui Augustin, no MIe 10.265 écheJle E échelon: 
3, en .Service au. R~au d~ .Chemips de Fer et dq 
~had du Togo (Exploitation), es~ rétrogradé à l'.~, 
cheUg D éc~lon 3 po,!r fl!ut~ grave en service. .. 

.. 
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1erLe présent 'arrêté aura effet pour compter du 
janvier 1958. 

Lic.nciement 

NJ H46fMTPjCFT du: 

26 décembre 1957. - Le cantonnier ~rmanent 
Noumovi Sogbossi No Mie 10.610, Echelle Eéchelon 
9 en service au Réseau des Chemins die Fer et du 
;Wharf du Togo (Voie et Bâtiments) ~t licencié de 
~n emploi pour inaptitud~ physique non imputable 
;3,U Service. 

M. Sogbossi 'qui compte plus de 20 ans d'ancien­
n~ttS de ~ervice (embauché vers 1935) peut prétendre 
.,u bénéfice 'de,s indemnités suivan~s : _ 

11°1 Un mois d~ salaire ~ titre de préavis. 
20 j -- Allocation viagère annuelie égale !t 15 % du 

"alaire moyen des douze dernÏiers mois pour chaque 
~ét~ de présence :dans les conditions définies par 
les texte.5 en vigueur. C 

Il sera en :outre mandaté en faveur de M. Sog~s5i 
qui n'a bén~ficié~'~ucun congé ~epuis Je 8 j~vier 
,1957, ,une mdemnlie compensatrIce de conge ~ale 
il 17 'jours de salaire. 

1erLe présenta,rrêté iaur,a effet pour ~ompter du 
1anvier 1958. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

P,ar ,arrêté et dééisions ~u Ministre d~ l'Agricu!­
~ure, de l'Elevage et des Ea.ux ~t li'orêts: 

No> 2JDjMAjEL 'du: 

10 janvier 1958. '- M. Tchatchamina .Kondu est 
~ngagc. en 'qualité de chauffeur-conducteur de 2~ ca­
ltégorie, écheUe A -- ~t mi,s à la di,sposition du chef 
pu Service de l'Elevage. 

La solde de M. Tchatchamina Kondu est imputable 
S,ur le budget F.I.D.E.S. chapitre 2005 article 1 ­
paragraphe 2- Exercice 1957-58. 

La présente 'décisi.on prendpa pOUl' compter de la 
d,at~ de sa signature. 

Nomination 

No l[MA. du: 

9 jaJlvier 1958. '- M. Amadou Mama Zandjina, 
ptgent permanent (infirmier) de 5e catégorie, échelle 
:A, mis à la disp'lsition du ,Ministre de l'Agriculture 
par décision nO 115[DjMSP en. da~ du 27 décembre 
:1957 de M. le -Ministre ~ ~a Santé, est nommé at­
taché de cabinet du. Min,istre de l'AgricuJ,ture, de 
l'Elevage et des ,Eaux et Forêts pour compt,er du 
(ll nov;embrre 1957. 

Reclassement 

No 4JD[MAjAG 'du: 

15 janvier 1958. - M. Togbévi MeD,sah Stéphan; 
dactylo-archiviste permanent de la 2e, catégorie echel­
le A, employé au Service de, .l'Agriculture, 'cst reclas­
~ à la 3e catégorie échelle A, pour compter du let; 
décembre 1957. ' 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCJALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

DECISiON No 16jMIP 'du, 17 janvier 1958 fixant leS 
dates des 'examens 'et concours scolaires pour l'an­
n,é,e scolaire 1957-58. . 

Le Ministre du Travail, dieS Affaires. Sociak.s 
et de l'Instruction Publique, 

Vu \e décret no 56.847 du 24 aot)t 19:)5 portant statut 
'logo; ­

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembr.e 1905, déterminant 
dans te cadre du décret du 24 aOût 1956 portabt statut du 
T9go. Ies pouvoirs du Gouvernement de la République .auto­
nOme du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative, mo­
difié par ia loi n° 57-13 du 28 mars 19m'; 

Vu 'e décret no 57-300 du 22 mars 1957 modifiant le décret 
n° 56-841 du 24 aollt 19lJ6 portant statut du .Togo; 

Vu l'arrêté nO 2/PM du .21 septembre 1956, fixant lee. 
attributiOllll des Ministères en matière de personnel; 

Vu l'arrêté. no 32fE du 18 ianvier 1935 organisant l'Ensei­
!Wement officiei du To~o; 

Vu t'arrêté no lOO-SOIE 'du 23 
statut de 4'Ensei.:~nement officiel du 

Sur la proposition de l'Inspecteur 
t'Enseignement 8U Togo; 

-DECIDE: 

février 1900 fixant le 
second dell:ré, 

d'Académie, Directeur de 

') 
') 
~ 

ARTICLE PRIDfIER. Les examens et concours sco­
laires de l'annéc 1957-1958 auront lieu flUX d'at!Cs 
suivantes: 1 

10 L- Examen d'entrée 'dans ~es classes de 60 et 1f1,__~ j 

rècrutement .'des école.s normales (concpurs commurt' 
des Bourses) : 2 juin 1958. 

20 - Certificat' d' Etudes PrimaiTe~ Elél1ufntair~s: 

Centres de Lomé et Sok>Odé, .' 30 juin 1958 
Centre d'Anécho 
Centre de Tabligbo 
Centre de Vo~,~n 
Centre de Tsevié 
Centre de PaUmé 

/'Centre d'Apéyémé 
Centre d'Atakpamé 
Centre de Bassari 
Centre de Dapango 
Centre de Mango • 
Centre de Lamt\-Kara 

3JuiHet 1958 

30 - Brevet d'Etude~ du Premier Cycle: 

1re session 19 juin 1958 
2e e,ession 20 octobre 1958 

http:d�cisi.on
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Brevet Etémt!fltfli,re :• 
1r e,' session :. 24 juin 1958 
2~ seJ.Ulion : 15 octobre 1958 

ART. 2. - Les listea d'.inscription aux diverses exa­
mens ci-d~~us Ser,ont closes: 

1° - Le 31 mars pour J'examen d',entré:e. dans les 
classes de '6e let d~ recrutement ,des .écoles normales. 

20 Un mois avant la date des ,épreuves pour 
~.hacull descentœs 'd'examen du C.E.P.E. 

,Sc ~ Peux mois avant la date d(': chacune des ses­
sions d'examen 'du B.E. et du ;B.E.P.C. . 

ART. 3. r- La pré~nte déci,s~on sera enregistrée; 
pqbli6e ~tcomm1.Uliquée partout où besoin ~ra. 

Lomé; le 17 janvier 1958. 
L.B. Ywa,ssa. 

NomioaU.o 

'1IlîP,ararrêté. et décisions du Mi,nistre ~u Travail, des 
!Affaires Soc~~ et lle.' l'Instruction Publique: 

N° 1JMTAS 'du: 
16 janvier 1958. :- M. François pO,upil est nom­

~é ~cteur de la ca~ de ,compensat~on .des pres­
t;at~OllA fam~~al~ du ,Togo, ~ remplacement p.~ .M. 
Louis D,ubois, en fÛlstan~ de départ pn congé. 

~) 3/D/MIP. d~: 

6 jan0ier 1958. c- M. V,an ,Lar,e est engagé pOUl' 
a,.ss,ul"jel' Pe,nseign,ement de la musique à l'Ecole Nor­
,male pour compter du 21 novembre 1957. 

M. ~~ La~donnera hebdomadairement 5 heures 
~~ 'cours et 1 ):J.e,uJ.1e 1/2 de chant choral auxélèveS-maî­
rtre,s et ~ra rétribué ~ rais~ de 225 francs Ph,eure de 

~ravaiL-
..,. L'indemnit,é Eler~ payab~ à M. Van Lalle sur le vu 

. d'une attestation de travail effectué étabJ,ie par le 
Àireeteur de l:Ec,oJ,e Normale d'Atakpamé ~t certifiée 
~nfQrme par le d,irecteur die l'Enseignement. 

La, dépen,se ~t imputab~ au budget du Togo ­
\gapit~ 20-::::: ~r:ticle 3 :- paragraphe 4. 

N° 7jD/MIP. du:' 
. 6 janvier 1958. ,- M. Mo.ussa Arouna, tilulaj,re 
du C.E.P.E., st engagé en qualité p,e moniteur sup­e. 

plé,ant d,e, l'Ensejgne~nt officiel fiu salaire mensuel 
~~ 7.100 francs (2e cat~orie, écheUe. ,A) pour la 
~r,io~ d~ 1er décembre .au 23 litSoombre 1957 in~ 
elus; ~n rempl~cement du moni~ur Hope Emmanuel 
h~pitalisé. ,. 

M. 'Mou~a Arouna ~st p.ffec~é à Santé (Cercle 
d~ Ba~ari). 
~demo~Jle Ba.rd1$Ï'o M.arie, ti~u,laire du C.E.P.E. 

~t ;cngag~ sn qualité .d~ !ll0nitrice. ,supp~te de l"en­

seignement ,officiel 'au salaire mensuel de 7.100franes 
(2e catégorie, échelle A) pour la ;pér~ode du 15 octo­
bre, ;au 30 novembre 1957 inclus en remplacement de 
la monitrice Agbodon Marie Louise,hospitaHsée. 

Mlle. Barbéro Marie :est affec~à ,Mango filles, 
Mademoiselle Barbéro Marie, titulaire du C.E.P.E. 

(;)st engagée en qualité de monitrice jiuppléante de 
l'enseignement officiel au ~alaire mensuel de 7.100 
francs (2f catégorie, échelle A) pour compter du 
1er décembre 1957 iet jusqu'à nouvel ,ordre, en rem­
placement du moniteur Yék'(>léJoseph, suspendu de 
lSeS 'fonctions par arrêté nO 204/PM-FP. du 29 no­
vembre 1957. 

Mlle. Barbéro :est affectée à Mango filles. 

--_._---­

l'S'ù 10/D/MIP du: 

13 janvier 1958.- Mademoiselle Bougala Antoinet­
te, titulaiœ du :C.E.P.E. est engagée ~n: qualité d~ 
monitrice suppléante de 'l'Enseignement officiel au 
salaire men,suel de 7.100 francs (2e catégorie, échelle 
A) pOUl' la pé.riode du 2 ~écembre 1957 au 23 décem­
bre 1957 inclus, en remplacement de Mme. d'Almeida 
Bénédicta au repos pour maladie. 

Mademoiselle Bongala Antoinette ~st affectée à l'é­

cole de Bè. 


~} 14jDjMIP. du: 

16 janvier 1958. - Madame GbikpiPaule n~ 
Déllac, licenciée de Sciences naturelles, est ~ngagée à 
titre précaire et iessootieUement révocabl.our .,l'an­
née scolaire 1957-58, en qualité de professeur auxi­
lia,ireau salaire .mensuel de 42.000 franCs à l'texclusion 
de tous access.oires ou indemnités. . ' .. 

Madame Gbikpi .est mise à la disposition du di­
recteur de l'Enseignement 'pour servir au Lycée B011­
necarrère de Lomé. 

La présente décision aura effet à compter du 2 
janvier 1958 . 

Chargë. dlil cour. 

l'!" 9/D/MIP. du : 
13 janvier 1958. Les fonctionnaires ~t assum­

lé$ professeurs et chargés d~ cours aU Collège mo­
derne, et Classique de Sokodé percevront pour le 1e~ 
trimestre de l'année scolaire 1957-58 (octobre, no­
~mbre et dé.oombre 1957) des indelmlÎtés pour les 
heures de cours de spécialités et pour les heures de 
supplé.anoo,s dont le total pour le ,trimestl'e est indiqué 
en' regard de le.urs noms, conformément flUX taux 
fixés par l'arrêté n° 355-50fE du 2 mai 1950, aux 
dispositions du paragraphe '2 de l'article 4 de l'ar­
rêté. J:~ 132-49/E 'du 16 février 1949 et aux catégorie,<i 
désign~ ci-après: 

Tauxs adjointd'Ense,ignement: 18 heures 

MI1~. Pabi~n Andrée, ,28 heute.!! pour le tl"im~~tr:q 

.. 

1 
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M. 	 MadeufElie, '9 heu~ pour ~ trimestre 

Taux lnstitut.eur.s principaux: 18 heures 


M. 	 Ch:evron Robert, 15 heures ,pour le trimestre 
Taux instituteur,S: 18 heures 

M. Heitz René; 20 heure,s pour ,le tril1liestre 
Ces indemnit~ sont payables sur le :vu d'une at ­

(f:eetation de travail !effectué étab~ par le directeur 
du Collège Moderne ~t Classique de Sokodé et certi­

fiée, conforme par le dir:ecteur de J'Enseignement. 


No l1/D/MIP du : 
13 janvier 1958. :- Les fonctionnail'es~t assimilés 


pr',ore5seurs et chargés de conrs à l'Ecole Pratique 

de Commerce fet d'Industrie de Sokodé percevront 

pour le pr:ern,ier trimestre de l'année, l'colaire 1957-58 

('octob~ novembre décembre 1957) des indemnHés 

pour lesheuoo,s de cours de spécialités et pour les 

heures de IiIUPpJéances dont le total hebdomadaire est 

r.fjx~ ,en regard de leurs noms, conformément aux taux 

fixés par l'arrêté iIlO 355-50[E du 2 mai 1950 .eL aux 

~~~égodœ désignées 'ci-après: 


Taux in'stituteur,s: 18 heures 
Mme. Félix-l\la,ix Léa, 5 beures par ~maiJ1e 
41s lonctionnaireset i8ssimilé,sprofesseurs ~t ~har­

§é.s de cours à l'Ecole Pratique p,~ Commerce et 

d'Industrie de Sokodé iJ?ercevront pour le premier 

tb',imestrle ,~ l'année scoLÏ1re 1957-58 (octobre-no~m­

bre-cléoombre 1957) d,es indemn,ités pour les heures 

À~ cours de ,spécialités et pour .les beuI'!Cs de supplé,an­

, ee,s dQ..nt l,e total pour le trimœtre ,est indiqué en re­
gard d~ leur,s noms, con~ormément i8UX taux fhés par 
,'arrêté, nO 355.50/E du 2 mai1950, a,ux dispositions 
d,u paragraphe 2· 'de l'article 4 ,P!e l'arrêtt$ nO 132-49[ 
E du 16 février 1949 et ,aux catégories désigné,es 
~i-aprè,s : 

Ta,uxs adjoint id,'Ense.lgnement; 18 heures 

M.. Guyon André, 63 heur~s pour le trimestre 


Taux ,instituteurs: 18 heures 
)'d~ Daumin Raymond, 52 heures pour le trimestre 
Ces indemnités sont payables ,sur le vue d'une attes­

tation de trava.il leffectu~ établie par Je directeur de 

J.'Ecole Pratique de Commerce et d'Industrie de 50­
kodé et certi,fiéeconforme par le directeur de l'En­

iSCignement. 


No 12jD/MIP. du: 
13 janvier 1958. :-. Les fonctionnaires ~t aSSlml­

1I~ professeurs et chargés de cours.à l'Ecole Nor­
male d'Atakpamé percevront pour le 1er trimestre 
de l'année scolaire 1957-58 (octobre-novemhre-déeem­
h~ 1957), des indemnités pour les ,heures de cours 
~ spécialités .iet pour les heures de suppléances dont 
!le total pour le trimœtre est :indiqué en regard de 
leur... noms, conformément aux ~ux fixés par .'ar-, 
rêté no 355-50/E du 2 mai 1950, aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'artic~ 4 de l'arrêté nO 132-49/E. 
du 16 févri.~r 1949 ~t .aux catégories dét>ïgnées ci· 

}lprè.l! : ' 
.. 

Tdux adjoints id'eri,seigne'nient : .18 he.,ur;ës 
M. 	 Jamais P~rre; 8 heu~,s pour le. trimestre 

Tauxmstituteur,s tprincipaux: 18 he,ur.e~ 

M. Sohier Marcel, 9 he~ pour ~ trimestre 

!\f. Monat Henr,i, 12 heul"~ pour le. trbn~tre. 


. Tdp.xinstüuteur,s: 18 heures 

Mmes Monat Paulette; 12 heure,s pour le trimestre 
Jama,is Yvonne, 12 heure,s pour le trimest~ 

Ces indemnités sont pa)'ables sur le vu d'une attes­
tation de travail effectue étab~ par Je directeur de 
l'Ecole Normale d'Atakpamé et certtli,ée CiOnforme 
par le directeur de. l'Enseignement. 

Aff.clatio•• ,1l'lu 2fDfMIP. du: 

6 janvier 1958. 1-- Est et demeure rapportée la dé­
cision nO lfMIP. ~u 2 janvier 1957 portant mutat~) ~ 
en· ce qui concerne Kondi Ouadja, en service à Ka,­
tchamba et Dogbè Simon, ~ service à Bogamé. 

M. Dogbè Simon, moniteur adjoint 3e, échelon; pré­
cédemment en ~rvice à Bogame (Tsév,é), ~staffect6 
à Lomé-Nyékonàkpoé. ' 

N° 13fDfMlP. 'du: 
16 janvier 1958.- Lee mutatioDtl l3uivantes sont 

pr0!l0ncées parmi le per~el de l'Ense;ignem,ent Pri ­
ma~: 

M. Toffa Francis Paul, ,instituteur de 4e classe, pr,é­
c61emment en Service à Sokodé (Direction) ~staf­
~cté à Lomé - Ecole :dœ Etoile,s (Direction). 

M. Mikem Nicoué Michel, instituteur de 4e cl., pré­
cédemment [en service à- Lomé (Ecole des EtOileil) 
~t affecté à Sokodé (Direction). 

La présente déci,sion :aura effet pour 'M~mpter du 
1~ février 19Q8. 

Augm.ntatioa de salaire 

N) 8/D/MIP. du : ' 


9 janvier 1958. - La solde globale mensuelle der 

M. ,Ward Venance, instituteur auxiliaire en service à 
l'Ecole Normale d'Atakpamé, lest portoo à T1'!eiDte mil­
le francs (30.000 frs.) pour compter du 1er janvier 
1958. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE' 

Nominalion 

Pa,r d,é,cisions du 
•
Ministre, de la ~aptéEubliqu:c: 

l'I0 2[D/MSP. dq: 
10 janvier 1958.· ~,M. pièrre. Mikem, médeCin 

~fricain principal de 2e ~che~on, en ~rvice à l'hôpi-, 
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iial 	~ 'fI'okoin: Ie$ Qiomm6 médecin résid,e,nt de ~t 
~~b~ment p01Jr compter ~u 1~l" janvier 1958. 

N° 	 116jD/,MSP, ~~: 
31 décembre 1957. ~M: Sawogou Djagha Jérôme; est 

IMgagé, en CJUalité d'agent permanent 1r~ catégorie échel­
le A, et ~ à la di,sposjtion du directeur de la Santé 
~ubüqoo pour aervir à la Subd,iv~ion iS8Aitaire dq 
I)apango. 

Le 6&lair~ de M. Sawogoq Djagba Jérô~ est im-, 
pqt;llb~ ,a", budget génér~ du Togo 1957, chapit~
il8 :...... :art;icle 6. 

La pr~te déci~i:~ ,aura e~t poUl' ~ompter dq 
~.§ d~ce.Igbre 19.1~7. 

_ Ne. 1l7/D~œp di!: 
~1, décembre 1957., :...... Sont:et ,d,emeurent l'apporté~ 
.. dispO~i~o,ns ~ la décision nO 48fD/MSP pu 8 juil ­
~t 1957 ooncernant Mlle Adzra Renat,é,e. 

Mlle Adzr;a Rena,œ.e; ancie,nne 'plève ~e l'Eco\e des 
~n; ~t <les, ~rmières du Togo ~t engag~ 
@JI: qqa~té d'agent perDl8ill:ent (i,nfirmière) 2~ cate­
gorie, échelle A., et mise à Ja disposition du direc­
~1Ir ~ la Santé Publique. 

MUe. Edprh ~th it!8t [eIIlg~ ~ !q.l~té d'agen,~ 
mrmane:o.t (garde-mal,a.dp) ll"~ cat~rie, échelle, A. 
~':Ir,' I9,eirvir à l'h,ôpi,ta,~ de Lom,é, ~ r~mplacement de 
M,ue Adzra 'Rena~. 

Le ~la~ ~ jÎn~9Sées !est impu,tab~ au budget 
général: chapitre 18 h article 6 ten ce qui concerne 
M~ Adzra R,enatée; chapitre 18; article 5 en ce qui 
~®.)'~ M,Pe Edorh E~~t~. 

!,!o 	118jDfMSP du: 
31 décembre 1957.;....... MUe. Bodjona ,Jea;nne est 

~gagk en 'qualité d'agent perm8Jllent (infirmière) 2,; 
~atégorie. échelle A, ~t mise à 1a dispOsition du di­

~c1:eUl' de la Santé Publiqpe pour ~r;vrÎjl' à la Subdivi­
ei,on sa,n,ita,ire 'd~ Pagouda. - , \ 

Le salaire de Mlle. Bodjona Jeanne ~t imputable 
~~ budget local - chapitre 18 -article 6. 

La JPt;é,sente décision aura ~ffet pour compter du 
1'r decembre 1957. 

.. N' 4{D/MSP du: 
13 janvier 1958. :.- M. Sama Katanga Albert est 

~gagt !en qualité d'agent ~rmanent (infirmier) 3~ 
• tégor,i,e; écbelle A, let m,~ a 'lia disposition du direc­
!f!l!ll' d~ la Santé. Publique. ' 

Le saluire 'de M. 6ama Katàtlgt4Albert est impu­
~le,au bgdget génér~ '- chapitre ,18 - ,article 6. 

N° 5/D/MSP dq : 
13 janv~r 1958. '- M.M. EkuhohoEmmanuel et 

Âg~~o:q J~l!:'! B2Dt ~ngag~ çn qualité d'a:gent~ ~ 

permanents, respectivement :aide-infirmier et secr~-, 
taire-dactylographe, 1re catégorie échelle A, et ~~ 
ft. la d~sition du directeur de la Santé Publique. 

Le, salaires de M.M.Ekuhoho 'Emmanuel ,~t Ago­
messou Jean sont ~mputables au budget général, ~ 
chapitre 18- 'article 6. 

~o 115{D/MSP du: 

27 décembre 1957.- Est et Pemeure rapportée: 
la décision no 113~D/MSP du 19 pécembre 1957. , 

M. Amadou Mama Za,ndjina, agent perl1lAfient (in­
firmier~ de Se catégorie, échelle A, ~n service à l'é. 
qu,iIJC. du SHMP il Pagouda; est Dlis à ladi,spOsition 
du Mlliistre de l'Agriculture pour compter de la date 
de la 'signature de fa présente ,décision. 

l'S!0 119/D/MSP du : 

31 décembre 1957. Les fonctionnaires d,ont les1­

noms suivent,de retour de oongé,reçoivent les lA­
fectations suivantes: 

Ala Direct~on Santé Publique 

,M. 'Ehlan D. Roger, ptfirmieradjoint 3,; échelon 

~ la Subdivision ~cqÙtaJ:1,:e [de Lom,é 

M. Atti88ol1 Etienne; infirmier adioint 2e ~chelon 

A la Subdiv,ision ~anitair6 'de Tsévié 

M. 	 Kponomaizou Sévérin; infirmier adjoint 2~ 
échelon 

M. 	,AdJegan Christian; a~nt d'hygiène .adioin~ 
2~ ecbelon.' , 

N° 1[D/MSP du; 

7 janvier 1958. - Les fonctionnaires d:ont les noms 
suivent reçoivent le,s affectations suivanLc§: 

A la Subdivision sanitaire 'de Lama-Kara/Pagouda 

M. Kéléou Katanga, infirmier adjoint 4e échelon, 
!:,,11 service à la Subdivi.sion sanitaire de Niamtougou. 

A la Subdivision sanitaire 'de Nlamtougou 

M. Kao Hilaire, infirmier adjoint 4e éche!on; 
en ~rvi~ à la Subdivision sanitaire de Lama-:~ra 
Pagogda . 

No) 6/D[MSP du : 

15 janvier 1958. '- Mlle. Pelletier, J~aIme, , ~is., 
tante .sociale contractuelle, de retour dJe conge a la 
date du 20 octobre 1957, est remise à la disposition 
du directeur de la Santé publique pour être réaf­
fect;ée à la lèp~ser~ d'Akata. 

~" 

1 

http:garde-mal,a.dp


96 1erJOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO février 1958 

ACTES CONJOINTS DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOUVERNEMENf DE LA RÉPUBLIQUE 


AUTONOME DU TOGO 


ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Reprise de 'ORcttO•• 

Par arrêtés conjoints du Haut~Commis5aire d~ la 

République 'Française au Togo et du Premier Minis­

~ de la République autonome du Togo: 


No lfHCfPMJINT du: 
11 janvier 1958. '- M. Davy Pierre, administrateur, 


2~ échelon de la France d'outre~mer, ,de retour de 

congé, arrivé à Lomé, le 5 janvier 1958, reprend les 

fonctions 'de commandant le cercle d'Atakpamé dont 

il est titulaire, len remplacement de M. Giry Jean. 

~dministrateur adjoint de la France d'outre-mer, char­

gé de l'intérim, rapatriable pour fin de séjour. 


Nomination 

N) 2JHCfPM[INT du,: 


14 janvier 1958.- M. Bert ;Marcel, administrateur, 

,1er échelon, de la France d'outre.mer, de retour de 
congé ~t arrivé à ,Lomé le ,9 janvier 1958, est nommé 
commandant ide cercle de rsévié, en remplacement 
d~ M. Tailleur Jacques, en instance de départ en 
~ong~aaministratif. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

rARRETE N° 4-58[C. du 9 janvier 1958 promulguant 
certains articleS 'de la loi no 57 -888 du 2 ,août 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE.MER 
CHEVALlER DE LA LÉGION. D'HONNEUR, 

fuUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUDLIQUE 
FRAXÇAISE AU TOGO 

VU la loi n· 56-619 du 23 juin 1936. autorisant le Gouver­
nement à mettre en œu,re 'les réformes et à prendre les 
mesures propres à assurer i'évolution des Territoires ~'elevant 
du Ministère de la France d':mtre-mer; 

Vu le décret n· 56-847 du 24 aoo.t 19515, portant statut du 
Togo, modifié· par ie décret nO 57-3&9 du 22 mars 1957; 

Vu ie décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pulilication des textes réglementaires au To~o; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Sont promulgués au Togo 

les articles 9, 12, 20 et 21 de la loi nO 57-888 du 2 
_Oùt 1957 concernant diverses dispositions relatives 
:a,u Trésor. 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
.,.~~ ~t cOIl!muniqué partout QÙ besoin ~era. 
\ Lomé, le 9 janvier 1958. 

.G. SPÉNALE. 

.. 

LO! 'No 57·888 du 2 août 1957 concernant Idiverses: 

'dispositions relatives 'ail Trésor. 


Art. 9. Les sociétés ayant leur siège social en 
France, en Algérie :ou dans leti départements d'outre­
mer et qui ont effectu~ le ~·.egroupement de leurs aC· 
tions en application des articles 20 pt 29 du slécret 
nO 49-110i:> du 4 août 1949, ainsi qUe les sociétés. 
avant leur siège dans les territoires d'outre-mer au 
Togû et au Cameroun et qui ont effectué le regrou­
pement de leurs actions en . application :des articles 
32 et 34 du décret nO 53-380 du 28 avril 1953, procé­
deront à l'expiration du p;élai de cinq ans à partir de 
la date initiale des opél'ations de regroupement .à la 
vente des 'actions 'nouvelles dont les .p.yants droit ne: 
se sont pas fait cOImaitre. 

A dater de la dite vente, Jes action,s anci,enner. se­
ront, annulées :et les titulaires ou porteurs n'auront 
plus droit qu'à la répartition en' ~spèce:, du produit 
net de la ~e~te des, a~tions f'eg~o.up~es. . ~ 

Dans les memes delals et eondülOns, ~t !s.ur SImple' l 
décision de leur conseil d'administration, pourront j 
procéder à la vente des actions dont les ayants droit l 
n'aùront pas aem8,lldé ,la délivranoe, les pociétés ayant .1 

leur siège J'ocial :en _France ou pans les d~.2artements 
d'outre-mer qui ont effectué le regr.otpement ,de 
leurs actions. en application de l'article 6, ~u décret 
no 48.1683 du 30 oetobre 1948, ·les societes ayant 
leur siège social en Algérie qui ont effectué le re-: 
groupement de leurs .actions en application ,d:e la dé­
cision nO 49.037 de l'Assemblée algérienne homo- .. 
loguée par décret du 16 avril 1949, et lès sociétés. 
ayant leur siège social dans les territoires d'outre­
mer, au Togo ou IlU Camef\oun qui ont iCffectué le­
regroupement de leurs actions en application ~e l'ar­
ticle 9 du }l'éeret nO 53.380 du 28 avril 1953. 

Un Irèglement d'administration publique ~étermi­
nera les modalités 'd'application du présent,article. 

Art. 12.· - Il est inséré ent're l'avanL":derntcr ~ 
le demieralinéade l'article 6 du décret~loi du . 
.octobre 1935, relatif au régime de nauti.ssen~ent des 
marchés publies, !ln alinéa nouveau ainsi conçu : 

{( Si le créancier 'en fait la demande par letti,e re­
commandée avec accusé de réception en justifiant 
de sa' qualité, l'administrateur désigné dans le mar­
ché est tenu de l'aviser, eu même temps que le titu· 
laire du marché, 'de toutes les ,modificati.onSappor. 
tées pu ,contrat qui affectent la ,garantie résult8,nt! du -.:. 
nantIssem,ent ». 

. . 
Art. 20. :- Le délai prévu à l'.article 15 de la loi 

du 15 juin 1872 ,régissant le pemp~acement des t~­
tres perdus ou voles iCst ramenee à cl.llq .ans pour les ti ­
tres appartenant auX iSinistrés qui n'ont pu utiliser 
des dispositions du décret.loi du 26 ,mai 1940 . 

Art. 21. '- Nonobstant touLes dispositions con­
traires, l'artielc9 du déeret du 29 !octobre 1936

1 
mO­

difié par l'article ler du décret ;n0 55-957 Uu 11 
,juille.t 1955, est applicable ;8.UX fonctionnaires et agenLs. 
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~ à l'article 11, ,4~ al,inM, 2e, de la ~oi nO 50-10 
du 6, janvier 1950. 

PECRETS, ARRETES,ETJ ~CULAIRES 

ARRETE No 2-58[du 7 janvier 1958 promulguant 
.le décret no 57 -1284 du 16 'décembr,e 1957. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNNElJR, 


HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANCAISE AU TOGO, 


VU la loi n" 56-619 du 23 juin 1935. autorisant le GoU\'er­
Ilement à mettre en œuvre lèS réformes et à prerndre les 
mesures propres à assul'er l'évolution des Territoires ;relevant du 
Ministère de la Franoe d':lUtre-mer; 

Vu le 'décret n° 56-Si1 ,:lu 24 Ilot\t 1956 portant statut du 
TOf(o, modifié par ie décret no 57-3119 du 22 mars 1957; 

Vu te <l'eret du 16 avril 1924 sllr le mode de promulgation 
., dopubUcation des textes réglementaires au Togo; 

.~ ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. i- Est promulgué au Togo le 
décre,t no 57-1284 du 16 décembre 1957 portant créa­
t,i,on d',un c cadre d:outre-mer» de la ~ndarmerie 
nationale. 

ART. 2. - ,Le pré,sent arrêté .sera enregistré, pu­
blié et commwIiqué ipartout où besoin sera. 

1 Lomé, l~ 7 janvier 1958. 
,G. SPÉNALE. 

DECRET No 57-1284 ,du 16 décembre 1'957 portant 
création d'un «cadre Id'outre-mer» de la ,gtm,dar­
merie na,tionale. 

Le présidcnt du conseil des ministt'es, 
Sur te rapport du minist~ de la France d'outre-mer et ùu 

ministre de ta défense nationale et des forces armées, 

Vu le décret du 20 mai 1903 sur le servioe de la gendarmerie; 

Q~ VU b loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée; 
Vu te décret du 10 septembre 1935 sur l'orl?;ünisation ,le la 

gendarmerie; 
Vu te décret nO 49-1364 du 2 aoftt 1949 fixant le statut par­

tietrlier' des auxiliaires de ~endarmerle des territoires relevant 
du ministre de 'a Franeed'outre-mer; 

Vu'e décret n" 53-214 du 27 mars 1900 fixant l'organisation 
« te servÎce de la gendarmerie stationné dans les te'r,ritoires 
relevant du ministre de la France d'outre-mt;\r et dans lei! 
départements d'outre-mer, ainsi que tes règles d'administra­
tion de 'son personnel; 

Vu te décret n° 56-841 du 24 aoftt 1995, modifié par le décret 
lIO 51-300 du 22 mars 1951, portant statut du Togo; 

Vu le. décret n° 51-~'J:)1 du 16 avril 1951 portant statut du 
Cameroun, 

DECRETE: 

AUTICLE PREMIER. :Il e,st créé ,au sein de la gen­
dal'mer;ie un cadre; d,én.ommé ({ cadre d'outre-mer 'hi 
dont Ire personnel ~ura v:ocat.on à ~rvjr /exclusivement 
da,ns le~,unitqs de la gendarmerie Iltationnées dans 
.~.S territoires, 'dans :la République autonome du Togo 
~t dans .I:Etat ,50US tuteMe du ~~roun. ' 

ART. 2.- L'accès du «cadre d'outre-mer)) est 
ouvert aux Citoyens français SallS distinction ,d'ori,gine / 
et de 'statut civil et aux citoyens togolais et camcrou- ' 
nais qui n'auraient 'pu accéder aux div,ers grades dt) 
h gendarmerie en raison de difficultés particulières. 
résultant pour eux du fait que Je français n'a pas été 
leur lanJ!;ue maternelle ou que l'organisation pcolaire 
de leur 'pays d'origine ne leur ~ pas perm15 de parve­
nir dans les conditions exigées au ;niveau d'instruction 
générale requis dans la métropole. 

ART. 3. Les personnels de ce' cadre d'outre-mer 
comprennent des élèves gendarmes, des sous-officiers 
et des 'officiers. 
, Le statut légal let rée;lementaire des personnels de 
la gendal'merie nationale, dénommé ci-après statut 
généra], leur est 'applicable 'Sous les réserv.es de l'ar­
ticle 4 ci-après. 

ARTi 4. - Ils reçoivent appIicatioon de toutes lo,s 
dispositions légales let réglementaires régissant les per­
sonnels de leur grade dans la gendarmerie nationale; 
sous ré5erve éventuellement de celles qui résultent 
de leur statut civil permanent. Ils ;ne peuvent servir 
que dans leur territoire ou pays p,'origineou de do­
micile lors de leur accès dans le cadre d'outr~-mer, 
ou; s'il s'agit de territoires groupés, dans ces groupes 
de territoires. 

AuT. 5 '- Les officiers et sous-officiers du cadre 
d~outre-mer de la gendarmeriè concourent entre eux 
pour l'avancem;;:nt et les décorations. 

Leur droit au commandeme,nt et leut· compé,tenoo 
dans le service isont les mêmes que ceux dcs grades 
correspondants de, la gendarmerie na~iona1eet ,Jes 
textes sur le !Service intérieur des corps de gendarme­
rie kur sont applicables. 

ART. 6. - Les effectifs du cadre' d'outre-mer sont 
compris dans les effectifs fixés 'pour 'es corps de gen­
darmerie outre-mer par ,les textes réglementaires OU 

instructions en la matière. 

ART 7. - Sous réserve des disp'ositions de l'ar­
ticle :2 ci~dessus, 1~5 modalités et les conditions de 
recrutement des élèves gendarmes et des officiers 
du cadre d'outre-mer sont celles fixées par les règle­
ments de la gendat·meiienationale. 

Toutefois, la taille exigée des candidats est .fixée 
pour chaque corps par décision du ministre de la 
France d'outre-mer. 

En O,utre. les auxiliaires de gendarmerie peuvent 
être nommés en priorité à l'emploi d'élève gendarme. 

Le programme de l'examen d'entrée dans ce cadre 
pour les elèves gendarmes sera fixé par le 'ministre 
de 1& France d'outre-mer. 11 en l'cra de même pour 
le concours d'entrée à l'école des officiers de la gen­
darmerie nationale, au.sein de laquelle .il sera créé 
une section d'outre-mer. 

Le stage d'élève gendarme .aura lieu 1!0it dans un 
centre d~instruction spécial de la métropole, soit dans 
les centres d'instruction ouverts dans oortains territoi..r 
res ou gr~UPel:! de territoires lorsqu~ les effectifs Ie. 
ju.§t,i,fÎÇl!t• 
.. 
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ART. 8. - Les personnels du cadre d'outre-mer 
$>nt gérés 'par ,Je département de ,la défense nationale 
et des 10rces armées (direction de la gendarmerie ct 
de la, justice miJitaire). 

Cerendant; les affectations jet mutations Sont pro­
noncees par le département de la France d'outre-mer. 

ART. 9. - Les sous-officiers de gendarmerk de 
sta~ut général et originaires des territoiresd'oulre­
mer, deJa République autonome du To~o et de l'Etat 
~w tutelle du Cameroun; recrutés anterieurement au 
pll1é,sQnt décret.~ront admis, sur leur demande, dans 
'le cadre d'outre.~r. ' 

ART. 10. - Le ministre. de la France d'outre-mer 
!fit le ministre de la dé:fense ,nationale et des forces 
armées sont chargés de l'exéc,ution du présent décret. 

Fait à Paris, le 16 décembre 1957. 
, . F#ix GAILLARD. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le minidre 'de la France d'outre-m:er, 

Gérard JAQUET. 

Le Iministre de la dé/eN,e nationale 
et des force~ ,arme,es, ' 

Jacques CHABAN-DELMAS. 
_._------­

ARRETE No 3-58[C. du 7 janvier 1958 promut. 
gant le, 'décret no 57-1285 du 19 'dédembre 1957. 

)Ai GOUVEBNEUR DE LA ~"'RANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

.FRANCAISE AV TOGO, 

. Vu ia loi n° 56-619 du ·23 juin 19&6, autorisant le Gouver­
nement à mettre - en œuvre ies· réformes et à p~dre les 
mesures propres à al!5urer l'évolution des Territoires .relevant 
du Ministère de ta France d'outre-mer; 

Vu i6 décret n° 56-847 du 24 aodt 191jJ, portant statut du 
TOF;O, modifié par te décret n° 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu .te, décret du..;16 avril ,1924 .sur le mode, de 'Ilromulgation 
et de pub\ication des textes réglementaires au Togo; 

Vu te décret du 22 ao~t 1928 déterminant le statut de la 
Ma~strature d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTlCU; PREMIER. ~ Est promulgué au Togo le 

dé,cret nO 57-1285 du 19 decembre 1957 modifiant 
~ décr,et du 22 août 1928 déterminant le statut do, 
~a magistratur~ d'outre-mer tet fixant, dans les ter-: 
Jl,itoir~ relevant du ministère de la France d'out!'e­
'me,L', à l'ex<'Cption des Nouvelles·Hébr ides, la no­
;menclature et la compositlon des cours, tribunaux el 
~u,sti~ de paix, ainsi que l'assimilation de ces 
juridictions .aux juridictions de la métropole. 

,h~. ~. ~ Le pr;~t arrêté sera enregistré, pu­
Jbli6 et cOlpmuniqué partout où besoip ,:;era. 

1. Lomé, Je, 7 janvier 1958. 
G, SPÉNALE. 

.. 

DECRET No 57-1285 'du 19 décembre 1957 mo'dJ­

fiant le décret 'du 22 aotl't. 1928 'déterminant le 

statut de, la magistral ure d'outre-mer et fixant, 

dans les territoires relewint idu ministère 'de ta 

F~c(1d'olJtre-mer, 'à ~'exce-ptiand,es Nouvelle,s­

Hébrides, la nomencÙJture :et ln. comp~ition dec$ 

cours, tribunaux 'et 'justices de paix, 'pi.nsi~e l'as,,­

,milation de 'ces juridictions aux juridICtions de 
fa métropole. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 


garde des sooaux, ministre de' ta justice, du. miJlStre des, 

finances, des affaires écçmomiques et du pIlan, du secrétaire 

d'Etat au budget et du secrétaire d'Etait à Ila fonction publique 

et à 'a réforme administrative. 


Vu i'article 84 de la Constitution; 

Vu "ordonnance n° 45-2690 du 2 novembre 1949 relative Ir 

t'organisation judiciaire des tèrritoires relevant du ministère. 

de' ta France. d'outre-mer; 


Vu 'e décrd du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
ma~strature d'outre-mer,ensemb\e les textes qui l'ont modifi~J. 

Vu te décret no 50-13/11 du 30 octobre 1950 portant réorgani- 'il 
sation de t'école nationale de la France d'outre-mer et les­
textes qui t'ont moqifié et complété; 

Vu les décrets nO' 53-1018 et (J.5..124 du 16 octobre 1953 et 

27 mai 1953 modifiant te décret du 21 juillet 1927 portant règle­

ment d'administration pub\ique sur l'avancement des magis­

trats du cadre m~tropotitain; 


Le conseit d'Etat (commission représentant les sections de 

!'Intérieur, des finances. tles travaux publics, la section sociale 

du contantieux) enundu, 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, Les articles 1er ~ 3; 7, 9 et 

10, '14, 16 et 17, 27 ~t 28, 31 à 36; 51 à 56 68, 113· 
à 115 du dé.cret ~usvisé du 22 août 1928 sont rem­
placés par les 'dispositions suivantes: 

Art. 1er . :.- Les magistrats qui assurent dans les 
territoires relevant 'du 'ministère de la France d'outre_ 
mer le service des cours d'appel des tribunaux supé­
rieurs d'appel a des tribunaux de première instance 
sont considérés commes idétaohés du ministère de 
la justice 'pour run service public êlans les territoires :J 
d'outre-mer et ~ont 'placés, en ce qui concerne ,les- . 

. magistrats du parquet, :sous l'autorité, du ministre 
de la France d'outre-mer. Leur statut est fixé par 
le present décret. 

«Art. 2. Les nominations aux .~ivers emp~oi<;

de la 'mal?;Îstratu.n d'outre.mer sont faiLes par dé.cret 

tIu Président de la République, dans les conditions 

fixées à l'article 84 de la ,Co~titution, pour les ma­

gistrats du siège, et par décret du président du conseil 

des ministres, sur la proposition du ministre de la 

France d'outre-mer ict du garde des l'lceaux, {Ilinistre 

de la justice i pour les magistrats p:u parquet. 


« Les magistrats sontaffect~ soi.t à ,une jnridiction 

d'appel, soit 'à 'on tribunal de 'pvemièl')e instan(,'e,' 

par le décret qui !es nomme. T~u~fo~,tout magis­

trat peut être affecté sans avancement par l'""u'borié 

de nomination 'd'unejuridietion à une !lutre, s'il en 

fait la 'demande, 'ou d'office dans l'int~rêt du service, 

sur avis conforme 'de la commiSsiOn de classèment· 

en ce qui eonc.eme les magi.strats ,du parquet,' . 
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, ~ Le.s jugera, csuppl,éants :lont affectés par J,eur décret 
de riomination dans 'le ressort d'une juridiction d'ap­
!pel déterminée. Ils sont répartis, selon lès besoins 
~u servi<;e, entre 'les jlU;dictions du ressort par or­
donnance du président 1de la juridiction d'appel, après 
a,vis du cbef du parquet d'appel. 

«Art. 3. -Les juridicti,oD/3 régies par le présent 
décret compreJUlentOOs cours d'appel." des tribunaux 
"upéIjeuI1l d'4ppel et :des tribunaux ~ pr:emière ins­
tanc,e. 	 ' 

/' « Les tribunaux de 'première instan(.'e comportent 
WlC ou 'plusieurs ~ections détachées. 

c: L'énumératj~, la 'composition et le classement 
de oos .iuridictions 'sont fixees par Je tableau A aime­
xé au 'présent décret. Ce tabl:eau ~on,ne, en outre; la 
nomenclature de tiou1.e.s ~ jurid:ictions :existant clans 
chaque territoire relevant du ministèt;e de /.a France 
d!outrie-mer, à l'exoo}?tion :d,~ jur,idictions instiluées 
~~ Nouve,Ues-Hebrid:es; auxquel~es le présent dé­

-',,~~t :n~t pas ,applicab~e ». 

~«Art. 7.- Les j~ Iles sectjonsex:ercent les attri ­
(butions dévolues 'précédemment 'aux iu,ges de paix à 
~mpétenoo étendue. Ils sont désignes par ordon­
nance .d~présiden~ :de la ,J'uridiction d'appel" sur ~a 
propOSItIon du pl':e51dent u' tribunal et ,apres aVIS 
du chef 'du parquet d'appel ,s'ils ~nt ;appeléts a remplir 
~ fonctions du ministère public. Des juges de 2e 

(liasse peuvent être désignés pour servir dans les sec­
.tions des tribunaux de 1re classe comprenant deux 
jug'es ou un juge unIque, ainsi ,qu'il est prévu au ta-

R bleau A annexé au présent décret. 

t: Dans ,les sections comportant WI représentant per­
manent du ministère publi~, celui-ci'est ,désigné par­
mi les substituts par Ae procureur de la République 

. pu tribunal 'de rattacltement. 

,~,Lol1!que le tableau A ;annex,é au présent décret ne 
pr,évoit pas d'emplois de juge d'instruction, Jes fonc­
tions de juge d'instruction sont confiées, #l'il y a 

...Iieu, li des juges titulaires ou !,!uppléallts par ordan­
\: fiant'C du premier président de la cours d'appt>l ou 

du président du t.ribunal supérieur d'appel». 

«Art. 9. - Peuvent èÙe nommés auxfonetions 
judiciaires dans les territoires relevant du Plinistère 
~ la France d'outre-mer: 

« 10 l..es lioenciés en droit remplissant les condi­
tions d'aptitude profJessionnelle !exigées par la loi du 
.du 20 avril 1810 et les ,textes qui l'ont modifiée et 
~omplétée, ainsi que par le décret ~u 13 février 1908 
modifié, !et qui ont ~ubi avec succès les épreuves de 
l'examen professionnel prévu par ledit décret; 
, «2~ Les candidats provenant de l'école pationale 
d~ la France d'outre-mer, lioo,ncié,s en ,droit, remplis. 
~tlêa ~ondit~ons d'~ptitude -eroIessionnelle ~xigées 
pa,r la lOI du 20 avrIf ;1810 et les textes q.Ul l'ont 
mod;fiée iCt complétée, 'ainsi que, par J.e decret du 
1.3 février 1908 modifié, et qui pnt subi avec succès j 

.dam; le:s conditions 'précisées à l'article 10 ci-dessous 
" les 	épreu,"',es d,e l'exameIî professionnel prévu par le­

dit décret· 
"', . l , ~ ,-.4 ., 	 • 

c: 30 Les lioonciés !en droitoontrant d,a,ns ],es caté..: 
gorie,S et remplissaht ~ eondj,tions pr~vues par 
1',~r~c,1e 16 'ci-apr~. 

«Art. 10. - Les candidats provenant 'de l'éco~ 
national~ de la France d'outre-mer (sect~on ju~ciaire) 
qui ont ,sati,sfait à l'exame;nprofessionn,e( ,p.e la ma­
gistra~ure métrop,olitaifie Sont cJ,aw-",œ pa,r ordre~e mé-t 
rit:e sur 'une iiste distincte de ,celle des autres can­
didats. 	 ' 

«ns ne peuvent ,être nommétB qu'à pn emp~oi de 
juge suppléant dans.es territoit;es relevant p-u minis­
tère de la J'rance d~outre-mer. » 

~ Art. 14. - Les candidats port~s ~ur la liste mé­
tropol,itaine d'admission à ~'examen professioDniCI, qui 
déclarent opter pour la ma'gistrature d'outre-ll~r, sont 
nommés juge;S suppléants. Ils reçoivent une, ;affe,c~a­
tion dans les territoires relev~t du :ministèt;e de la 
France d'outre-mer, :après aV'oir effect;u,é un ~tage 
d'une année àPécole nationale de la France d'outre­
mer (section judiciaire). » • ' 

'Art. 16. '- Peuvent être nommés directement aux 
ronctions judiciaires dans les territoires .,elevant du 
ministère de la France d'outre-mer, ,et ~ur l'aV'Î.S 
conforme de la commission de classement composée 
comme il est dit ù l'articl\' 30 ci-après: 

c: 10 Les membres du conseil d'Etat; 
c 20 Les 'pr9fesseurs îet les agrégés des facultés de 

droit de l'Etat, les professeurs, français ,délégués pal' 
l'Etat pour l'enseignement du droit franç~ !la:ns les 
universités étrangère5, ayant enseigné pendant deux 
ans dans lesdites universités ou facultés; 

« 3e Les chargés,;de cours pourvus ,du diplôme dq 
docteur en 'droit, 'ayant enseigné pendant ~eux an~ 
au moins 'dans 1es facultés de droit de l'Etat; 

«40 Les magistrats des cours et tribunaux d,e la, 
,métropole; -' , 

II( 5'" Les anciens magistrats des cours et tribunaux 
de lia métropole· et p'outre-mer; , 

«6(' l.eB juges de paix de la mé.tropole ou d',outre': 
mer qui ont effectivement exercé leu'rs fonctions pen­
dant deux 'années; , 

«70 Les 8voeat5. avocats-défenseurs, les n,otairesj 
les avoués, les greffier,s en ~hef des cours d'appel, des 
tribunaux supérieurs 'd'appel ct des trihunauxde pre­
mière instance, ayant au moins dix ans d'exercice de 
leur profession dans la 'métropole ou outre-mer; 

«80 Les avocats au conseil d'Etat et à la oour d~ 
cassation et les avocats anciens sec~étaires de l~ c,on­
férence des avocats à la cour p.'a,ppel de Paris ayapt 
au moins cinq aunées d~exercice de la profession. 
, «Art. 17.-- Les candidats aux fonctions judj,ci­

aires visés ,au 6(~ de l'artid~ pré~édent ,ne yeuvent 
être nommes qu'a un emplOI de Juge suppléant. ll~ 
sont inscrits, par ordre de mérite, ~Ul' une.. liste spé­
ciale par la commission de classement. 

«Les candidats flUX fonctions judiciaires visés aux: 
;'/0, et 8° de l'article précédent ne peuve:nt êtreuonllné~ 
il IDl emploi .supérieur au quatrième grade. 

« Les ma~strat5' visés ,au 4° de ral'ticle précédent 

., sont nommes au grade et à .récbe~9ll correspondant Ùt 
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leur indice 'actuel de traitement 'Ou, :à défaut, à l'indice 
immédiatement supérieur. Ils peuvent cependant être 
nommé,s au grade immédiatement supérieur, sur pro­
position spécialement motivée de la commission de 
classement, s'ils remplissent les conditions d'ancien­
neté pour accéder à .~ grade dans leur cadre d'origine. 
. «Les anciens magistrats visés" au 50 de l'article pré­
cédent ne peuvent être réintégrés 'ou nommés qu'au 
grade et li. l'échelon comportant un indice corres­
pondant à 'un traitement égal ou, à défaut, immédia­
~ment supérieur à celui qu'ils. percevaient lorsqu'ils 
ont quitté la magistralure. , 

« En dehors des candidats inscrits pour un emploi 
de juge suppléant, les candidats aux fonctions judi­
ciaires prévus par l'article précédent .scront inscrits 
lSur une liste spéciale dressée par la commission de 
classement, qui fait connaître les fonctions du grade 
qui pourront être attribuées à ces candidats. 

« Ils ne 'pourront lobtenir l'emploi pour lequel ils 
auront ,été proposés qu'après que les magistrats i,n:;­
crits aux tabLeaux des années précédentes pour ledit 
emploi a.uront t0l18 iété promus. L 

«Ils concourront 'pour la nomination avec les ma­
gistrats en activité. inscrits la même année au table~u 
d'avancement dans la proportion d'une nomination 
raprès einq promotions de magistrats en exercice ins­
crits au tableau de l'année. 

e S'ils ne Bont pas nommés dans l'année de leur 
;inscription, l1s sont reportés à la liste spéciale des 
:annœs suivantes. Ils ne pourront, toutefois, être 
maintenus sur cette liste que s'ils n'ont pas atteint 
l'âge de cinquante ,ans. 

e: Les candidats :aux fonctions judiciaires ,énumérés 
~ox 10 20 40 de, l'article 16 ne sont pas soumis 
auxrègle.s 'prévues par .es trois précédents alinéas. 

«Le nombre des ;nominations dans la magistrature 
d'outre-mer fai'ÎJeschaque 'annoo en application de 
l'article 16 ci-dessus ne peot dépasser, pour cRaque 
catégorie, le sixième des vacanoes ouv·ertes. auxquellc5 
lil a iétépourvu depuis le 1er janvier. . , 

«Ne sont 'pas imputées sur ce SUIeme les nomina­
ltions de magistrats ien serviee dans la métropole,en 

. 'Afrique du Nord 'ou dans les départements d'outre­
nler. 

« Le traÏtlementou l'indice de traitement, à pren­
dre en considél'aiionpour l'application dcs disposi­
,iions des alinéas ;) et 4 du présent article aux ma­
gistrats et anciens magistrats des cours et t·ribunuux 
de la métropcb, devra être celui auquel pouvait pré­
:tendre l'intéressé dans :son ancien cadre en raison 
du grade et de réchelon qu~il occupait dans cc cadre, 
~ans qu'il puisse .être tenu comI,>te du supplêmcnt de 
;traitement ou de l'indice de traItement supérieur au­
quel lUI donnait droit l'exercice de fonctions par­
ticulières. » 

« Art. 27. '- Aucun magistrat ne peut être promu 
~'il n'est inscrit au tabbau d'avancement. Il ne peut 
être promu qu'au grade immédiatement supérieur à 
œlui auquel il applntient. 

«Toutefois ~es magistrats du 2e grade remplissant 
Je;B! conditi~ ,d'ancienneté 'prévues il l'article:i5 du 

présent décftet peuvent être promus au premier grade 
sallS inscription préalabb au tableau d',a.vancement. 

«Art. 28-1. - L'activité du ma~istrat donne lic,U: 
annuellement à 'une .:appréciation gen~rale formulée : 

« 1° Pour les magistrats du siège, y compris les 
juge.') d'instruction,par le ,résident d,e la juridictioll; 
d'appel. après avis du che' du parquet d'appel et. au 
vu~ s'il y a Heu, des notes attribuées par le président 
du tribunal; après avis du procureur de la République. 

20 Pour les magistrats duparquèt, :par le chef du 
parquet près la juridiction d'appd, apr~savis du pr~- .. 
sident de cette Juridiction ct au vu, s'il y a lieu, de~ 
notes attribuées par le procureul" de la République,: 
après avis du président du tribullaL . 

c: 30 Pour les magistrats en position de détachement 
par' le chef du service dont ils relèV'ent. 

c: En 0 utre~ en ce qui concerne les juges d'instruc­
tion,' des notices [sont obligatoirement établies par 
le.;) présidents des chamhres des mises ~n accusation 
qui ont COnnu des instructions conduites par ces 111a- \ 
gistrats. ""l)t__ , 

«II. -Les présentations en vue du tableau d'~ ­
vancement ,sont faîtes '(>ar les ch~f~ de la juridiction.,) 
d'appel et sont transmIses au munstre .de la France 1 
d'outre-mer. Ainsi que les potes et documents quif 
les accompagnent avant ~e 15 juillet de chaque an-! 
née. Elles comprennent la moitié au plus du nombr~ 1 
des magistrats 'de chaque catégorie existant dans le 1 
ressort de la juridiction d'appeL .~oute:fOi5, ,orsq~e; 1 
dans le ressort le nombre des pos~ d',une même cate- 1 
gorie est égal !Ou .inférieur à ,quatre, tous les magis-j 
trats de cette catégorie peuvent êtll'e présentés. i 

t Les présentations indiquent,. par prdl'e de mérite;. 
quels sont le3 magistrats, de chaque ~atégorie jug.és. 
digne:; d'obtenir un avancement. J...e haut commis­
saire ou le chef de territoire autonome joint son 
avis à chaque présentation de magistrat· du parquet. 

e Toute présentation doit comporter une notioo in­
dividuelle dans laquelle les chefs de la juridiction; 
d'?,ppel fournis~ent 'des renseigne~ents pr€ciset, dé- ,~ 
taIlles sur leshtres et la valeur du magt.5trat pres'en- -~J~ 
~. et font connaître les fonctions 'pour lesquelles it~...r 
parait plus parliculièrement désigné par ses aptitu­
des spéciales. . 

«[es titres 'des présidents des tribunaux supérieurs. 
d'appel et des procureurs près lesdites juridictions. 
sont e:xaminésd'oIfice par l'a,utorité chargée de l'é­
tablissement du tableau. 

</. Les noms des magistrats présentés sont portés. 

pal' ordre alphabétique Isur une listie qui est tenue ft. 

la disposition des magistrats du 1er au 15 août AU 

parquet de chaque juridiction d'appel et ,de chaque 

tribunal de première instance, ainsi qu'au minis­

tère de la ]l'rance d'outre-mer pour' les magistrats 

présents dans la mélropolè, dans une position d'ac­
tivité. ou de coongé. .. 


«Avant l() 1er :septembre et sous peine de forclu­
sion, les magistrats nOll compris dans les présenta­
tions peuvent, par !la voie hiérarchique, Ildresser au 
ministre de la France d'outre-mer les ,demandes aux 
fins d'inscription; celles.ci d:oivent être transmises .) 

.. 
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~vec l'avis 'motivé des cbefs de la juridiction d~ap­
pelou du chef de service compétent et sont soumise'l 
en même temps que les présentations ,ordinaires à 
l'examen de l'autorité chargée d'arrêter le ,tableau 
d'avancement» . 

(1; Art. 31. Le tableau d'avancement des ma­
gistrats comporte les catégories suivantes; 

Deuxième grade. 

«1° Président 'de chambre de cour d'appel. 
« 20 Prési~nt de tribunal supérieur d'appel de 1 re cl. ; 

Président de tribunal de lr~ classe; 
« 30 Avocat général; 
,« ,41 Procureur de la République près un tribunal 

supérieur d'appel de 1re classe; 
Procurèur de la République près un tribunal 

de 1 re C1as,se. 

Troisième grade. 

« 10 Conseiller de cour d'appel; 
2e,~2o Président d,e tribunal supérieur d'appel de 

'-= classe; 
Président de tribunal de 2e classe; 

'e 3<> Yice-président 'de tribunal supérieur d'appel de 
1re classe; 

Vice-pr,é,Ddent de 'tribunal de 1re classe; 
« +, Substitut du 'procureur général près une cour 

d~appel; 

« Su Procureur de la République près un tribunal 
de 2e classe; , 

Premier substitut près un tribunal de 1re . classe. 

Quatrième grade. 

« 10 Vice-président de tribunal de 2e clas5e; 
J,uge des~nfants à ,un tribunal p,e 1re classe; 

1reJ,uge d'instruction à un tribunal de classe; 
,« 2u Juge à iun,tribunal supérieur d'~ppel ,de Fe clas­

se; 
Juge,à ;u;n Itribunal de l r ll ,classe; 

« 30 Suhstitut à un tribunal supérieur d'appel de
\2" p'e classe; , 

Substitut àun ,tribunal de 1re classe. 

Cinquième grade. 

;e 10 Juged',instruction à un tribunal de 2e clas:,e; 
« 2" Juge li ,un ,tribunal de 2e cbsse; 
« 30 Substitut à un itribunal de 2c classe. 

e Art. 32. ~ Le tableau d'avancement concernant 
les magistrats du siège et celui concernant les ma­

1ergistrats du parquet pont arrêLés avant Je janvier 
de l'année pOUl' laquelle ils sont~tab1iG. Toutefois, 
Jor5que~es circonstanoes l'exigeront, cette date pour­
ra être psorogée jusqu'au ~~ janvier. Les tableaux 
~ont publi~s au JO,urnal offlcLet. 

«~s magistrats jugés dignes d'y figurer sont i115­

cr~~ par !Ord~ alphabétique. 
(1; La proportion 'des magistrats à inscrire au ta­

bleau d'avancement 'ne peut dépasser, pour chaque 
catégorie, le quart du nombre deS magistrats existan,t 

.. ,9,§Il~ ,gns 'm~~~ catégorie d,~ ce grade. 

({ Toutefois, lorsque le nombre des postes dans une 
même catégorie est égal ou inférieur à vingt-quatre, 
~lui de,EI magistrats à inscrire peut ,être élevé au tiers. 

i!: Si, au 'cours de l'année, l'une "des sections du 
tableau d~avancement est :épuisée, il peut être dressé 
pour lesmagistraî.sde la c::atéO'orie correspondant à 
cette sc:ction, 'un tableau suppf,Smentaiœ. Un fll'l'èté 
du ministre 'de la France d'outre-mer ordonne l'ou­
verture des opfradons et fixe le llombrc del' inscrip­
tions à prévojr ainsi que ·1<:8 modalités d'établisôe­
ment du tabh:au supplémentaire. Ce tableau est dres-, 
56 sur la base des présentations dé~à faites ].>our l'an­
née en cours et nOll suivies d'une inscl'lption' au 
tableat: normaL Les autorités de présentation pour­
ront néanmoins annuler telle ou telle de leurs pré­
~entatiQns dans le mois de la ,d,icision du ministre. 

« Les magistrats 'inscrits ,au tableau de J'annre. pré­
cédente, qui n'ont pas été nomm~ ,au grade supérieur 
avant l'éiablissement du nouveau tableau, Gont ,réins­
crits d'office sur celui-ci, à moins que l'autorité 
chargée d'arrêter le tableau n'en décide autrement 
sur le vu des propositions motivées des autorités ju­
diciaires qualifiées pour la présentation des magistrats 
ou du ministre de la France ~'outre-mer pour les 
procureurs près ks tribunaux .supérieurs d'appel. 

({ Les réinscriptions sont faites en tête de chaque, 
section en commençant par le magistrat ,dont kt pre­
mière inscription remonte à l'année la plus ancielm~ 
et en suivant, pour ceux dont l'inscription a eu lie~ 
la même année, l'ordre alphabétique. Ces i,réinscrip-, 
tions s'imputent sur )e nombre total dés inscriptionfl 
auxquelles il 'peut être procédé, conformémcp,t ,aux 
dispositions du troisième alinéa du présent ~rtide. 

«Art. 33. Pour les nominations aux postes des 
deuxième, troisième et quatrième grades, la ,moiti,q 
au moins de celles qui sont ;faites annuellement au 
profit des magistrats de chaque section ~st réservée 
aux magistra~ les plus AUciennemeut ré,inscrits d~ 
cette section. i \ 

{( Les magistrats qui :renoncent à leur avancement 
pour des raisons personnelles qu'ils font ,connaître, et 
relusent de ce fait la promotion résultant de leur ins­
cription au tableau, sont rayés dIildit tableau pour 
l'année· à laquelle ('>elui-ci s'applique. Ils ne peuvent 
ultédeurement être promus qu'après avoir été, de, 
nouveau, inscrits au tableau d'aHI,:lcement dans les 
conditions prévues par l'ardc1e 28 cÎ-dcSSUG. Toute­
fois/ si l'autorité chargé d'arrêter le tableau d',avan­
cement admet que les raisons de Jeur refus sont jus­
tifiées, ces magis';ratspeuvent être maintenus ~u ra­
bIeau sans nouvelle préœntation. . 

«Art. 34. - Aucune condition de durée de servk-e 
dans sa fonction lou d'inscription préalable sur un 
tabLeau d'avancement n'est :exigée d'un magistrat ,de­
mandant à 'être Inommé, à une ,autre fonction du gra­
de auquel il ,appartient. 

«Dans ce nouveau poste, son ancienneté de service 
est calculée à partir de sa l1ominatjon à la première 
de (!Cs fonctions équivalent~s. 

.. 
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«Si. ~~,rie,ureme;ntà ~a mutation, li ~it inscrit 
8:11, table,au 'd'av~celll!ejllt, "r co~rve J,eI,.é,néfiQe ,de, 
cette inscription. 

«Nonobst~t les dispositions ;00 l'aliné,a l~r ,ci-de,s­
sus, le.. ju~ 8uppl~ts ne peuve,nt ~tre nommés à 
d'autres fonctions qu'après deux ann~ de services 
judiciaires effectifs. 

«Art. 35. N,ül ne, peut ,être in,scrit ,au tab~u 
rd'avance~ent s'il ne compt,e au moins, ~,u 1er janvier
id! l'ann,~ 'pourlaque.l:e le tableau ~t dre,ssé: 

il( Quatre ann~ d'ancienneté !~ ~e dieuxième gra­
de, .aont deux :années de services ,accomplis lOutre­
IIl,er; 

«Sr},. Il,lm<<$e.s d'ancienneté 'dans le troisième grade, 
dont quatre années de ~rvioos acoomplislOutre-mer; 

«CÏ:llq années d'ancienneté dans le quatrième gra­
de, dont trois 'années de services !lcoompHs outre­
~r; 

. «Six tIIIln~ d'ancienneté dans le cinquième grade, 
donttroÎB, :ann,~ d;e services ac~omplis pu,tre-m:er et 
'~U moins 'quatre années d,ans les tfOnctiOllS de ce grade 
~utres de 'celles ,die juge suppléant. 

{( S,i le nombre des magistrats inscrits .au t,ableau 
d'avancement; qui réunissent les conditions d'ancien­
neté prév;ue,s par. ,les .~éas ~ré,cédents, ~.t itl~~rieur 
au nombre des ;IllScnphons fixe par l'artIc.e 32 du 
présent décret, les autres magistrats de la même ca­
tégorie pourront être ~nscrits au tableau à la suite 
d~ précédents, avec lu~ancienneté réduite à la 
moitié de, ceIle exigée ci-dessus. 

cArt. 36. - Les magistrats.inscrits ~u lableau 
d',avancement n'en -peuvent ,être rayép en ~ours d'~­
née que par fautorité chargée de rétabli.ssement du 
,tableau, qui j3tatue [après avoir pris ~'avis des chefs 
de,f\ juridictions d'appel,et provoqué les explications 
de l'intéressé qu'elle pourra entendre sur sa demande, 
".ielle le ju~ utile. » 

«Art. 51.- En ca,s de vacance d'un emploi dans 
la magistrature d'outre-mer, 10U lorsque le titulaire 
~st aLsent par congé ou atteint pal' un empêchement 
l'obligeant il suspendre l'exercice de ses fonctions, 
le service :est assuré conformément aux règles suivantes. 

cArt. 52. - Le premier président est remplacé de 
plein droit par le prépident de chambre le plus an­
cien ~t, à défaut, par le plus anciell des conseillers. 

«Le président 'de, .chambre est remplacé par le 
conseil,ler le 'plus ancien ; le présid'entdu tribunal 
supérieur d'appel par ~e m,agistrat du ,siège le 'plus 
~ev~ !en gra~ dan~ ',e territoire et, à égalité de grade, 
par le 'plus ancien ; le président ,du tribunal de pre­
mière instance 'par le vice-pré:sident le plus ancien, 

, «Art. 53. - Le procur,eur général est suppléé de 
plein droit par l'avocat général le plus ancien et, à 
défaut, par le magistrat du parquet ~e plus. élevé en 
grade dans le ressort de, la ~our d'appel. 

t Le procur:eur de la R,épublique est ~uppléé die 
~le,~ droit par \e magistrat die ~on parquet le plus 
el~ve ~n grl!de. 

«Art. 54. :- Le.~ suppl~~s ,intervenues pour U1~e, 
dur~ supérieure à trois mois ,en IlPplication des ar­
ticles 5J à 53 sont constatées par arrêtés du haut 
commissaire ou du chef du territoire JlUton{)me. 

«Art. 55. '- Les tit.ulaires des ~mplois autres que 
ceux mentionnép ci-:dessus sont ~uppléé,s ~e la ma-, 
nière 5u,iva,n~: ' ' '.;" 

c 1~ Pour les foncti{)ns du siège, par déJ;ibération 
de la 'juridiction d'appel, I!IW la froposition du pré­
~jdent de 'cette juridiction, parmI les magistrats du 
siège du re,ssort; . 

c 2.0 Pour !les fonctions du parquet, par décision du 
.,' 

chef du parquet d'appel, parmi ~ ptagl,strats du 
parquet dù l'e8Sort de la juridiction d'~pel ou parmi 
les lUges suppléants du ressort affectes à d'cs fonc­
tions du ministère public., 

« Dans le Clui d~abso.lue n~ssité, les magistrats du 
siège peuvent être .délégu~ par Je chef du parquet 
d~appel dans d(1S lonc.tions du parquet, après délibé­
ration conforme de l'assemblée générale de la juri ­
diction d'appel. . .' .~ 

«Art. 56.- Si le nombre des magistrats disponi~ 
bles nf' permet pas de combljer toutes les vacances 
d'emploi: le service peut être assuré ,pa,r un intéri ­
maire choisi en dehors du corps judiciaire parmi les 
personnes qualifiées portées [llurune li,ste,arrêtée au 
âébut de l'année par l'assembl~ génér~le ~e la cour 
ou du tribunal supérieur ,d'appel, sur proposition du ' 
procureur général ou du procureur de la Républi ­
que. Seuls peuvent ;être portés sur cetLe .liste les ci ­
toyens de f'Unio,ll fra,nçai,se, âgés de ,Vingt-cinq ans 
~u moins~ pourvus du diplôme de ,licencié en droit. 

{( Les personnes appelées temporairement à remplir 
en qualité d'intérimaires une fonction judiciaire se­
ront désignées dans les conditions prévues aux 1° et 
20 de. l'article préc~nt. J!) 

«Art. 68. Les grade:s de .la hiérarchie compor­
tent chacun lesécheloIlf! suivants: ' 

e: Premier grade . , Echelon unique. 

c Deuxième grade . . ))eux échelons. 

e: Troisième grade . . •Cinq échelons. 
c Quatrièm(~ grade Trois échelons. ~!3 
« Cinquième grade . . Cinq échelons. 
«Le temps nécessai,re pOUl' passer à l'échelon su­

pél'Îeul' est de deux ans. Toutdois, il est de un an 
pour passer au 2~ échelo,n du cinquième grade. 

\!{ Le., élévations d'échelons iSOnt constatées par' ar­

rêté du ministre de la France d'outre-mer. 


« Les magistrats 'promus à ,un grade l'upérieur sO,ut 

nommés à l'échelon de ce nouveau grade ~omportant 

un traitement 'égal ou immédatement supérieur à 

celui qu'ils percevaient dans leur ancien grade. Au 

cas Olt Us ~raient nommés à .!ln éChelon comportant 

,llll traitement égal à celui qu'ils ~vaient déjà perçu 

dans leur ancien grade, ils conserveront alors, pour: 

l'avancement d'échelon let à ooncurrence die deux an'· 

nées, l'ancienneté qu'ils avai.ent acqui.se d~s leur 

ancien é.chelon en !exerçant les fonctionscompol'tant 

le bénéfice de l',indiee correspondant audit traitement 


{( Le traitement il prendre ~n consi~ratioon pour 

l'appncl!ti'!u ~ diS~5ittQn~ d~ l'f!linéa préc~dep.~ 


.,. 
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~t; dans le igrade supérieur, ooIuiauqucl l'intéressc$ 
peut prérendre len !raison du grade ~td,e "échelon aUX­

quels ~I a rc$té nommé, sans qu'il soit tenu compte de 
l',indice d~ 'tra.itement plus élevé auquel lui donnerait 
droit, le 'cas léchéant, l'exercice dies fonct:Îpns parti ­
culières qui lui onieté attribuées lors de sa promo­
tion ». 

«Art. 113. - Les licenciés en droit qui ae des­
tinen t aux fonctions judiciaires peuvent accompiiT 
un stage cdalUl les parquets généraux des cours d'appel 
siégeant daIl8 les territoires relevant du minhtère de 
la France 'd'outre-mer. 

c Le nombl'e 'des postes d'~tacbés aux parquets gé­
ntSraux e,st fixé par arrêtés des hauts commissaires 
(tournis il. l'approbation mini8térielle. 

c Les attachés Sont nommés par arrêtés .du haut 
commissail"Je, sur proposition du pJtcureur général. 

«Art. 114.-~ attachés aux par'{uets ;généraux 
sont à la d~sposition du procureur genéral qui les 
,~mploie au 'mieux d~ intérêts du ~rvice et de ceux 

-'~ leur instruction, lSoit au parquet général, soit au 
parquet du tribunal de première instance du siège de 
la cour d'appel. " 

«Art. 115. - Le;s attachés aux parquets généraux 
~çoivent Wle ind,emnité dont le montant est fh:é pal' 
~rrêté dU,haut commissaire ». 

ART. 2. Le tableau B (1re et 2e sections), précé­
demmentannexé, au décret du 22 août 1928, est 
~mpla~ par le tableau B annexé ~u présent décret. 

L'assimilatioll des 'juridictions d'out;re-mer avec les 
juridictions die la 'métropole !e8t établie ~insi qu'il 
suit : 
Cours d'appel. . . . . • Cour d'appel de pro­

vince de la métro­
pole. 

rrr,ihun~uX~~~urs d'ap­ Trih.Wlaux de 1 re clas­
pel de 1re classe et tri ­ ISe! de la métropole. 

1rebunaux de classe. 


TribWlau~ supédeUl's d'ap­
 2e 


k pel de 2e classe et trÎ ­

Tribunaux de clas­

se de la métropole. 
.... bunaux de class'~.2e 

ART. 3. - Le$ dispositions des articles 4, 5, 11, 
12, 13t 71, 72, et 116 \d,u décr,et du 22 août 1928, ainsi 
que le!! 'alinéas 2, 3et 4 de l'article 29 dutlit décret 
sont abrogés. Les dispositions de l'alinéa 1er de l'arti ­
cle 29 'du 'décret du 22 août 1928 ne sont maintenues 
qu'en ce qui concerne les magistrats du parquet. 

ART. 4. :.-.-.. Les magistrats en fonction lors de la 
-publication du présent décret seront intégrés dan", 
la, nouveUc hiél'arch~e par l'autorité investie du pou­
voir de nomination à 'compter du jour de la mise en 
vigueur dudit décret. 

Ils seront intégrés dans leur nouveau grade àl'éche­
Ion correspondap.t à ~'ind,ice de traitement dont ils 
bénéficiaient à 'la date considérée ou, ~ défaut, à 
l'indice immédiatement supérieur. 

Ils prendront 'rang dan1!l cet échelon au jour de la 
mise en vigueur du présent decret et, dans le grade, 
suivant l~ 'règlefi !fixées aux articles 5, 6, 7,· 8 ci-
p.près. \ 

Toutefois, si le nouvel .indice .est ~férieur à celui 
que leur aurait valu un avanccment d'échelon dan~ 
Ieurancien degré, ils concerveront 'dans l'échelon 
nou,'eau l'ancienneté qu'ils av~ient acquise dans le 
précédent. . 

Ceux qui auraient atteint l'échelon le plus élevé, 
dans leur ancien degré conserveront l'ancienneté ac­
quise dans cet échdon Jusqu'à concurrence de deux 
ans. 

Les anciennetés ainsi conservées ou acquises p.e, 
vaudront dans le nouveau grade ,que pour accéder ft 
l'échelon suivant immédiatcmc.nt l'échelon d'intégra­
tion. , 

En outre, le.e magistrats dont l'indice actuel est 
supérieur à l'indioe correspondant à l'échelon Je plus 
élevé de leur nouveau grade conserveront cet indice 
à titI-c personnel. ' 

par dérogation aux dispositions qui précèdent, ~e~ 
juge; suppléants seront intégrés à l'échelon corres­
pondant à leur ancienneté ~ans le degré; cette an­
cienneté, qui Ile pourra être prise en considération 
goo dans la limite die cinq années, doit s'entendre de 
l'ancieimeté civile, augmentée, le cas échéant, dC/iJ 
bonificatiolls ou majorations d'ancienneté déjà oti· 
tisées 'pour un anvancement d'échelon dana l'ancien 
degré. 

En outre, les juges suppléant5 ,promus à un poste 
du treizième 'degré avant la mise JeJl vigueur du pré~. 
sent décret ne pourront être intégré.s à un échelon in-: 
férieur à Celui qui aurait été Ile leur s'ils n'av",~ep.t 
pas fait l'objet de cette promotion. ' 

ART. 5. - ~ magistrats appartenant aux troi­
sième; quatrième et cinquième degrés die [a hiérarchie 
prévue au 'décret 'du 22 août 1928 avant sa modifi ­
cation par le 'présent décret sont :intégrés dans le 
deuxième grade de la nouvelle hiérarchÎle 'au jour de 
la mise en vigueur du, présent décret. 

Les magistrats des troisième et quatrième degrés 
conservent dans leur nOUveau grade l'ancienneté ac­
quise dans ces degr.és. Les magistrats du quatrième 
degré prendront rang immédiatement après les 'ma,­
gistrats du 'troisième degré en suivant l'ordre des 
inscriptions au tableau 'd'avancement et, à 7défaut 
d'inscription, leur l'al1gactuel dans le degré. 

Les magistrats du chtquième degré prendront rang 
immédiatement après les magistrats du quatrième 
degré, en 8uivant la date et le rang de leur inscrip­
tion au tableau d~avancement et, à défaut, leur l'8;ug 
actuel dans le degré. 

Pendant une période 'de trois ans, à compter de la 
mise en vigueur du présent décret, l'ancienneté exi­
gée, pour l'inscription 'au tabl.:au d~avallcemel1t, par 
l'article 35 du décret du 22 .août 1928, modifié par 
le présent décret, sera réduite: 

a) De moitié, ' our les magistrats ayant ap~t,e. 
nu au troisième ré de l'ancienne hiérarchie; 

b) Du quart, pour le,s magistrats ayant appartenu 
au quatrième degré, ~'il8 étaient ÙlSCrits au tàb.eau 
d'avancement 

A titN. 'transitoire, let à défaut d'emplois du deu­
:xième grade. les magistrats du cinquième p,egr~ die 
.. 
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l'ancienne hiérarchie pourront être maintenus il def! 
p,!ste,§ du ,~r()is~ème gra~ ,de la nouve~le hi~rarchie. 

ABT. 6. ~ Les magistrats du :o;ixième degré sont 
~tégrés dans le troisième grade à Ja date tle la mise 
~ vigueur 'du présent décret. Ils conservent l'ancien M 

~,t~acquise dans leur degré et, s'ils étaient inscrits 
,S'l tableau d'avancement ,le bénéfice de cette ÎJ.15­
cription. " ' 

ABT. 7.- Les magistrats des seytième, huitième, 
ne,uvième et dixième degrés ~on,t intégrés dans le qua­
:trième ,gra~ il ,~ .Wt~ ,de la mÏ$e en vigueur du pré­
~nt de,cret. 

Le; magistrats des septième; huitième et peuvièmc 
degrés,précédemment inscrits aU tableau d'avance­
ment pour le sixième degré, conéerventJe bénéfice 
de cette 'inscription ipour être' nommés ,au troisième 
grade. 

Les magistrats des septième; huitième et neuvième 
degré} conservent 'pour l'inscription au tableau ~'a­
vancement l'ancien~té qu'ils avaient acquise depuis 
le~r nom,ination au neuvième degr,é. ' 

ART. 8. '- us magistrats des .onzième; treizième 
~t quatorzième'degré,s sont intégrés dans le cinquiè­
ln,C grade au jour. de la .mise en vigueur du pré,sent 
decret et conserveront chacun l'ancienneté acquise 
d,ans leur Pd:egr,é. . 

Les magistrats du onzième degré, précédemment 
,inscrits au tableau d'avancement pour le dixième 
degré, conservent le bénéfice de leur ~scl'iption pour
At ' , •• d ~ rc nommes au quatl'leme grae. 

Vanciennet:é pour être ;inscrit au tableau d'avance. 
ment est diminuée de 9uatre années pour les magis­
tf;rats du onzième degre et de. deux années pour les 
magistrats du treizième degré. 

Lcsjuges suppléants précédemment inscrits au ta­
bleau 'd'avancement seront appelés .il d'autres fonc­
tions du cinquième 'grade dans l'ordre de leur ins­
cr,iption.' . 

Les anc.Îens é.lèves en PIstanoe de nomination et 
les élèves de l'école nationale de la France d'outre­
mer qui ont commenc,é. leur scolarité avant la pu­
iblica~ion du pré,sent décret l'eront nommés après avoir 
satÏsi'ait ,aux ;épreuves de l'examen yrofessiomief li 
un emploi du. cinquième grade et benéiicieront des 
In~me8 avantages que les magistrats du troisième de­
gr,e" 

Les attachés aux parquets généraux des territoires 
d.',outre-mer, ayant 'vo~ation ~, un e~ploi du ']uator­
ZIeme degre d:e l'anCienne hwrarchlC seront, ·a l'ex­
firation de leur stage, nommés au., clllquième grade 
Il des Ionctions de juge suppléant; les dispositions 
d(~ l'article 116 du décret du 22 août 1928 en vi­
gueur avant le présent décret leur demeurent appli­
caMes. . 

ART, 9. - LeI magistrats qui, par suite des trans­
:format~ons de 'juridictiOns, ;occuperaient dcs emplois 
ne correspond~li.plus à leurs graciles \d:ans la,hi,érarchie 
seront nommes a des emplois d~ Jeurs grades dans 
l~ même juridiction; [dans le cas pù les emplois va­
c~ts ne Seraient pas en nombre ~uffisant, ils pourront 

être affectés par l'autorité de nomination a des postes. 
vacants de leurs grades dans te territoire ou groupe, 
d~ territoires où ~Is exercent leurs fonctions. 

A titre exceptionnel, le tableau d'avancement }!Our 
l'année 195P. sera arrêté et publié {iU :Journal 'Pfliciel 
au plus tard l,e 1er juin 1958. Un arrêté du ministre 
de la ],i'rance d'outre-mer fixera les modalités d'éta­
blissement dudit tableau. 

ART. 10 '- u présent décret ~ntl'e eu application 
pour compter du 1er janvi~r 1955. 

Les nominations il des degrés de l'anciènne hiérar­
chie intervenues entre la..date de pri,se d'effet du pré­
~t décret, et ~a publication, qui, par application des 
règle3 posées ci-dessus .aux articles 5, 6, 7 et 8, cor­
respondent à 'des [promotions de grade vaudront no­
mination à un no»veau grade die Ja hiérarchie, l'an. 
'cienneté dans le grade étant ceDe :acqu,~se dans le degré. 

Le.s magistrats 'inscrits aU tableau d'avancement pen­
dant la même période conserv:eront .e bénéfice de 
cette inscription selon les modalités prévues au:J. 
article.s 5, 6, 7 !et 8.. v:.J) 

Les magistrats qui, par l'effet ~ promot~ons de 
degr.~5 ou franchissement d'échelonintervcnus pen­
dant la. même période, auront acquis .nn indice de 
traitement supédeurà celui auquel ils pourraient pré­
te.ndre par l'application du présent déc~t conserveront 
cet indice ù titre personnel. 

Les conditions d'ancienneté If'n vue de l'inscription 
all tableau d'avancement pour ceux qui ~uront été 
nommés aux treizième, onzième, quatrième et troi­
sième degréiiseront réduites selon 'les modalités pré­
vues aux alinéa,s 3 !ct 4 [des iBrticle 8 et 5. 

ART. 11. u ministre de ~a France d'outre-mer; 
le garde des ~ceaux; ministre de ~ justioe, le ministre 
des finances, des affaires économiques 'et du plan, 'le 
secrétaire d'Etat au budget ~t le secrétaire' d'Etat 
à la fonction publique et à 'a réforme adm~nistrativ~ 
sont chargés, chacun ~n ce qui concerne, de l'fCxécu­
tion du présent décret, qui sera ,publié au :Journal of­
ficiel de la République française et ,inséré aU Bulletin J 

officiel du ministère de la. France d'outre-mer. J) 1 

Fait il Paris, le 19 décembre 1957. 
. Félix GAILLARD. 

Par le 'président du conseil des ministres: 
Le ministre de la FU;!l-ce d'outre-mer, 

Gérard JAQt7ET. 

Le garde des sceaux, ministre 'd,e la justice; 
Hobert LECOLRT. 

Le mini3tre de,s finances,' 

des affaires économiques et du plall, 


I)ierre P'FLIMLIN. 

Le secrétaire .d'Etat au budget~ 

Jean-Raymond GUYON, 

Le 8ecrétaire d'Etat à la IOllct.wn publique 

el à la réforme administrative, 


Raymond MARCELLIN. 

1 

http:IOllct.wn
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,TABLEAU B 

'Emplol,sOU foncti.onsde la magistrature d' outre-mer. 

CATEGORIES 


Premier président 
cour d'appel. 

Procur;eur général près 
une cour d'appel. 

Pr~ident de chambre., 

Pré;sident de tribunal 
supérieur d'appel de 
1re classe. 

L ~,s,ident de tribunal 
~de 1re classe. 

Avocat ~éral .. :... 

Procureur de 'la Hépu­
'hIique près un tribunal 
supérieur d'appel de 
lr~ cla,sse. 

Procureur de la Répu­
blique près un tribuna,l 
de 1re cl~e. 

Conseiller de~our d'ap­
pel. .. .. .... .' 

Président de tribunal 
supérieur d'~ppe! de 2e 
classe. 

Présiden t de tribuna.lde '2e clasSe. 
Nioo-p~ident die tri ­
bunai supérieur d'ap­

...: pel de 1re clasSC. 
Nice-président de tri ­
hunal de Fe classe. 

Premier juge d',instruc­
tion d'un tribunal de 
1re, classe. " 

Substitut du procureUl 
e:énéral. 

Procureur de la Répu­
blique près un tribunal 
de 2e classe. 

Prem.ier "ubstitut près un 
tribunal de 1re classe. 

,vice-président de tri ­
bunal de2e claSS'e. 

Juge des enfants à un 
1retribunal de cla&8e. 

J,ug'e d'instruction à un 
tribunal de 1rit classe. 

Juge à un tribunal su-

GRADE, 

1er. 

2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

2e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

3e 

4e 

4e 

4e 

4e 

EMPLDIS DE LA METROPDLE 
auxquels les ewvloi. d'oulre-mer 

&ont assirnilt's. 

Premier présiden t de 
cour d'apPel fk dépar-' 
tement. 

Procureur général près 
une cour d'appel de 
département. 

Pr,ésident de chambre de 
cour d'appel de dépar­
tement. 

Président de tribunal 
de 1 re classe. 

Pré.sident de tribunal 
de 1re classe. 

Avocat général près 
une cour d'appel de 
département. 

Procureur de la Hépu­
blique près 'un tribunal 
de 1re classe. 

Procureur de la Répu-' 
hlique près un tribunal 
de 1re 'classe. 

Conseiller d'une cour 
d'appel de d,épal'tement. 

Président de tribunal 
de 2~ clas~. 

Président de tribunal 
de 2e classe. 

Vice-président de tri ­
bunal de 1re classe. 

Vice-président de tri ­
bunal de 1re classz:. 

Juge au tribunal de la 
Seine. 

Substitut du procureur 
général près une cour 
d'appel de départe~ent 

Procureur de la Repu­
blique pr!?" un trihunal 
de 2e classt:. 

Substitut près le tribu­
nal de la Seine. 

Vioo-président de tri ­
2ebuna] de classe. 

Ju~ def! enfants à un 
tribunal de 1 re classe. 

Juge d'instruction à un 
1retribunal de classe. 

Ju~ à un tribunal de 

EMPLDlS DE LlIUTROPOLE 
CATÉGORIE GRADES iauJ:queh les emplois d'outr&-mer 

, sor. t ~li5imilé. 
------~.~----------!---------~~---------

périeur d'appel de tre 

classe. 
Juge à un tribunal de 

1re classe. 
Substitut à un tribunal 
supérieur d'appel de 
1re classe. 

Substitut à un tribunal 
de 1re classe. 

Juge d'instruction à un 
tribunal de class~.2e 

Juge à un tribunal de 
2e classe. 

Substitut à un tribunal 
de 21.l classe. . 

Juge suppléant chargé 
de l'instruction. 

Juge suppléa,nt .... ,.. 

1re classe. 

4e Juge il un tdbunal de 
1 1re classe. 

4e Substitut à un tribunal 
: de 1re classe. 

4e 'SubstiLut 
i 

à un trib.una,l 
1 de 1re ~la5se.. . , 

5e iJuge d'lllstructlOn a un 
2e

! tribunal de cla.sse 
5e Ju~e, à un tribunal de 

2e classe, 
5e. SUhl'titut à un tribuna~ 

de 2e classe.I5e Juge suppléant chargé 
de l'instruction. 

5e Ju~ suppléant 

'ARRETE No 5-58jCdu 9 janvier 1958 promulguant 
l'arrêté interminislénel du 23 décembre 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVALIER DB LA LÉGIO~ D'lJONNEIl1!., 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FI\ANÇAISE AU TOGO. 

VU ta loi no 56-619 du 23 juin 19fJ6. aut0l'Îsant le Gouver 
nement à mettre en œuvre tes réformes ~It à prendre les 
mesures propres à assurer t'évolution des Teri.'itoirea relevant 
du Ministère de ta Franc.:! d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-841 du 24 août 19S5, portant statut du 
Togo, modifié par te décret no 51-3519 du 22 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode 
et de pubiication d.es textes réglementaires au 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: - Est promulgué 

mars 1951; 

de promulgation 
TO!1;o; 

au Togo l'ar 
rêté interministériel du 23 déoembl'e 1957 por 
tant fixation pour la campagne 1957 -1958 des prix 
fob de référence des fibres textiles produites dans les 
tenitoires d'outre-mer, dans l'Etat sous tutelle du 
Cameroun et dans la Répuplique autonome du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregi:3tré, pu 
bUé et communiqué partout où besoin .sera, 

Lomé, le ,9 janvier 19.58. 
G. SPÉNALE, 

ARRETE interministériel du 23 décembre 1957por 
tant fixation pour la campagne 1957-1958 des -prix. 
lob de référence 'des fibre{J textiles. jJro'duiles dans 
les territoires d~outre_mer,dans l'Etat sous tuteUe, 
du Cameroun et 'dans la République ,autonome 'du, 
Togo. l 

Le ministre de la Franoo d'outre-mer, le ministre 
~~ ,~~QeI, d,~affa~~OQnomique!! ~t ,du plan, i~ .. 
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~rétaire d'Etat BU hudge,t ~t .~ ~cr,ét,ll,i,re d'Etat ~u:x; 
A«~ ~~m,i~. 

Vu te dOOret no 56-1139 du 13 novembre19:J5 portant 
création d'un fonds de soutien des textites des territotre8 (l'outre,.. 
mer, modifié par le· décret no 51-212 du 23 février 199'1'; 

Vu la loi no 56-619 du ,23 juin 1936 autorisant le Gouver­
nement à mettre en œuvre tes réformes fit à prendre les 
mesurell propres à 8!1!1Urer l'évolution des territoires .reltlVant du 
minilltère de ta France d'~)Utre-mer; 

Vu te décret n° 54-1021 du 14 octobre 19fU tendant à créer 
des, caisses de stabilisation des prix dans les territoires d'outre­
mer; 

Vu te décret nO 51J-185 dll 2 févrie.r 1955 portant création 
d'un fonds national de régularisation des cours des produits 
d'outre-mer; 

Vu te décret n° 51J-265 du 15 février 1955 portant création 
d'une dasse de stabilisation des prix du coton en Afrique 
~atoriate française; 

Vu le décret no 51J-1281 du 30 septembre 1955 portant 
eréation d'une caisse de stabitisation des prix du coton en Afrique 
oooidentate française; 

- Vu te décret no 51J-1282 du 30 septembre 1955 portant 
création d'une caisse de stabilisation des prix du coton au 
Œ'ogo; 

Vu te décret no 51J-1645 du 16 décembre '1955 portant 
créatittn d'une caÙlse de stabilisation des~prix du coton au 
Cameroun; 

Vu te décret du 12 octobre 1956 portant creation d'une 
eaisse de stabitisation des prix du coton dans le territoire de 
Madagascar et ~pendanee5; 

Vu "arr~té interministériel du 10 décembre 1955, portant 
approbation des statuts de ta société profeMionnelle des produc­
teurs de sisat de l'Union française; 

Vu t'arrêté interministéri~r du 12 novembre 195/J, portant 
approbation des statuts de ta soci~té interprofessionnelle des 
fibres jutières; 

Vu te décret no 56-841 du 24 aOût 1936. portant statut 
du TOl!;o. notamment son article 26 aux termes duquel re­
tèvent limitativement des orJtanes centaux de la République 
française, ta Il'gislation et la réglementation relatives aux 
aides financières éventuelles, au commerce extérieur; 

Vu te décret no 51-fIn du 16 avril 1951, portant statut 
du Cameroun; 

Le comité consultatif du fonds de soutien des textiles des 
territoires d'c.utre-mer entendu, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - En application des articles 

6 et 7 du: décret du 13 novembre 1956, modifié par 
le décret du 23 févriel' 1957, 'es prix FOB des fibrea 

, 	 tex~Ues prodùites dans les territoires d'outre-mer, dans 
l~Etat sous tutelle du Cameroun et dans la Républi­
Rue autonome du Togo, au-dessoU,6 d,esquelsle fonds 
de soutien, dei! ~xtHes ~ territoires ,d~outre-mer sera 
hahilité, à verser Ides subventions :aux prganism~ char­
gés de. la stabilisation des prix ~ont fixés pOUl' la, 
campagne 1957-1958, exprim~ en francs C.F.A. par 
tonne il: 

CoToN 
Afr.iqueéquatoriaJe française : 

Variété Allen : . . . . • 143.UOO 
Variét~ Banda et assimil.~es 143.000 

Etat sous 'tutelle du Cameroun : 
Varié,té Allen . . .'... • 136.500 

~~que occi~nta~~ frança,i8e : 
Variété So,!dan '- !Jaute-y~lta 1~.9OQ 

Yariété Niger-&,t .:. ·148.900 
Variété Nord Côte. d'Ivoire 123.000 
Variété Sud Côte d'Ivoire 128.400 
Variété Nord Dahomey . 135.800 
:Variété moyen Dahomey 123.000 
Variété ()ffice du Niger . 145.400 

~épublique autonome 'du Togo: 

V.ariété locale 128.600 


Madagascar : 

V~riété_ locale 147.800 


FIBRES JUTIDES 

Moyen Congo: 


Urén:a . • !' • 51.100 

P!Dlga " .',' 42.500 


AllT.- Ces prix seront d,iminu:~ d,es réductions 

qu,Î pourront être. ~~liaée,s sur. J,e~frai,s de comm.er­

ci,a],isatiOll lorsque le régime ~n sera p10difié en cours 

de campagne. 


ART. 3.' ~ ministre de la France .d'()utre-mer,.....J. 
l~ ministre des finances, des affaires ~n:omiques et 
du plan; ~ !secrétaire d'Etat au budget et I!e secrétaire 
d'Etat aux affaires économiqU&9 sont chargés,chacun 
en oequi le concerne, de r~xécution du présent ar­
rêté, qui sera publié au 1our~o/ficiet de la Répu­
bl,iquc française. 

Fa,it à Paris, le 23 décembre ,1957. 

Le ministre de la France, d·,outre-mer. 
Gérar4. JAQUET. 

Le ministre de.s finances; 

des 'aflaire~~conomiques et du plan; 


Fo~r le min:istre et par déJégat~Qn : 

Lc-directeur du cabinet, .. 

René LuRE. 

Le secrétaire d'Etat .au budget, 
POUl' le secrétaire d~Ebp.t et par délégation: 

. Le directeur du cabinet, 

André NEURRISSE. 

Le secrétaire d'Etat aux ,affaire,s écono1r!ÙI,Ues, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 

Lf! directeur ,du cabinet, 
Ivan CABANNE 

'ARRETE No 6-58;C du 9 janwer 1958 promulguant 

l'arrêté ln;termillisténel du 23 décembre 1957. 

1957. 


LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCB D'OUTlUÇ-~ 

CuBvÂLlEII. DS LA. LÉGION D'HONNEU&, 


HAUT-CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO. 

VU ta loi no 56-619 du 23 iuin 1936. autorisant le Gouver­
. 	nement à mettre en œuvre tes réformes et à prendre les mesures 

propres il assurer l'évolution des territoÏ€es relevant du Minis-. 
tère de ta France d'outre-mer; 

Vu 4.e décret n" 56-847 du 24 aoùt 1900, portant statut du 

l'oKo, modiCié par te décret n° ,51-300 ,du ,22 .mars 1957; 
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SITUATION 
au 1er mai 1957 

Iadie.. Indices 
bruts. ne!ts. 

Vu Je décret du 16 avril 1924 ,sur le mode de ,promulgati,on , 
et de pubUcation des textes réglementaires au To~o; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - :Est promulgué au 1ogo l'ar­
rêté interminjstériel 'du .23 décembre 1957 fixant 
l'ichelonnement indiciaire 'du personnel du cadre gé­
néral ~s postes let télfcom~unications de la France' 
d'outre-mer, 

ART, 2. ,"'-" Le présent arrêté ~era enregistré, pu­
bl~éet communiqué partout où besoin ~ra. 

Lomé, le 9 janvier 1958. 

G. SPÉNALE. 

'ARRETE ip.terministériel 'du 23 décembre 1957 fixant 
échelonnement indiciaire 'du 'Personnel 'du cadre 

,"",' général :des f!o.tes e,~ ,té~écommUfLications ide la Fran­
'1 ce d'outr.e-mer. 

~ ministre 'de laFran~ d'outre-mer, ,le secrétaire 
d'Etat au bud~t jet Je secrétaire d'Eta,t à lafoncUon 
pub~ique et il !a r:éforme a,dministrative, 

Vu te décret no 57-1167 du 17 octobre 19fR pot'tant règlement 
d'administration pubtique pour la fixation du statut particulier 
des inspecteurs généraux et des personnels administratif!J supé­
rieurs du cadra général des poStes et télécommunications de la 
France d'outre-mer; 

Vu te décret UO 57-1168 du 17 octobre 19fR portant rè­
f6ement d'administration publique pour la fixation du statut 
particuUer des personnels techniques supérieurs du cadre général 
des postes et télécommunications de la Franee d'outre-mer; 

Vu te déeret' nO 57,.1169 du 17 octobre 19fR portant 
règiement d'administration pobtiqua relatif au statut- p'utieulier 
des reoevaurs supérieurs et chefs de cffitre supérieurs du cadre 
Rénéral des postes ~t télécommunications de la Franoe d'outre­
mer; 

Vu le décret no 57-1170 dul? octobre 19fR portant règle­
'-ment d'administration pubtique pour la fixation du statut 

particulier des inspecteurs ,du. cadre général des postes et 
télécommunications de la Franoe d'outre-mer; 

Vu te décret no 57-1171 du 17 octobre 19!'1? portant 
règiement d'administration publiqua relatif au statut particulier 
des ingénieurs, ingénieurs adjoints, chefs de centre, chefs lie 
poste et sous-chefs de posta radioélectriciens, contrôleurs et 
contrôleurs principaux, agents principaux des installations, chefs 
de districts, chefs da secteur ct conducteurs des tignflS iu cadre 
générat des postes at télécommunications de la Franoe d'outre­

;._ mer; 

Vu te décret no 57-12Jll du 4 décembre 1957 relatif à la 
revision du classement hiérarchique des grades et fmplois de 
eertains personnets civils de l'Etat relevant du ministère de la 
France d'outre-mer, ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER~ ---: V~chelon:n,ement indiciaire ap­
plicable aux personnels du èadreg~éral des postes 
jet télécommunications 'deJa France d'outre-mer ~t 
fixé a,ips..i qu~il ~u,it : 

GRADES, CL.ASSES, ECHEL.ONS 

Ingénieur général de Ve classe 
des télécommunications d'ou­
tre-~r : 
Echelon unique " 

Ingénieur général de 2e classe 
des télécommunications d'ou­
tre-mer: 
2e échelon ,,:. 

1er ,échelon 


, Ingénieur en chef des. ,télécom. 
munications d'outre-mer: 
5e échelon 

4e échelon 

3e échelon 


,2e échèlon . . 

1er échelon 


Ingénieur de 1re classe des télé­
communications d'outre-mer: 
3e échelon 

2eéchelon . . . 

1er .échelon ... 


Ingénieur de 2e classe des télé­
communications d~outre-mer : 
3e échelon 
2~ .échelon 
1er échelon 

ingénieur de 3e clasge des télé­
communications d'outre-mer: 
4e échelon 
Je échelon 

~2s échelon . . 
lel" échelon 

Ingénieur élève des télécommu­
nications d'outre-mer: 
Echelon unique 

Inspecteur général de 1re (tasse : 
Echelùn unique . 

Inspecteur général de 2e classe : 
'" 	2:' échelon 


1er échelon 


Directeur: 

Echelon fonctionnel 

Echelon fonctionnel 

3e échelon 

2e échelon 

1tr ,échelon 


D;recteur adjoint: 

2e .échelon 

1er échelon 


.. 

• 

1.085 

1.000 
915 

915 
885 
835' 
750 
665 

750 
725 
700 

685 
65U 
620 

585 
520 
455 

•390 

300 
~ 

1.085 

1.000 
915 

915 
8RfI 
83!i 
750 
665 

750 
71q 

750 

700 
650 

65U 
630 
600 
550 
500 

550 
535 
520 

510 
490 
470 

450 
405 
360 
315 

250 

750 

700 
65U 

650 
630 
600 
550 
500 

550 
525 
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GRADES, CLASSBS, ÉCHELONS 

, Inspecteur principal; 
4e échelon ,. 
3e échelon 
21.' échelon 

1er' échelon ~ 


,Chef de section ~ services ad. 

mhùstl'lltüs : 

4e échelon. -: ~ 
3~ ,échelon • ~ ~ .' 
,2e échelon ..• ••• 
1~r.' ~chelon . ':'. •. 

Inspecteurs rédacteurs, inspec­
te,urs d~étudee d~ ,télécommu­

nications, inspecteurs 'instruc­
teuris: 
Hors classe .:., 
3~ ~chelon . . 
2e ,échelon . 7. • 
1~r échelon . • 

,chef de section principal : 
2e ~chelon :", 
1er ~chelon . . ': : 

Plef de ,section : 
4e ,échelon li 1 

3e échelon . 
2~ ~chelon . . • . 
1~r [échelon 

Inspecteur : 
Hors cllij!!se 
3~ .échelon 
2e échelon 
1~1' échelon 

Inspecteur adjoint : 
2e échelon .-: 
lel~ échelon . ~ 

Inspecteur élève : 
Echelon unique . 

~C!Çveur !Supérieur hors 
3e échelon . • . . 
2e échelon. :. 
'l~r ,échelon .., 

~érie: 

• 
. 

Receveur .supérieul' d~ clas~ex-
ceptionnelle : 
3~ ',échelon . ~ ~ : 
2e .échelon . . : . 
1er échelon ... . . 

Reccv:(,ur supérieur hors classe : 
31.', échelon . . . 
2e échelon .":... 
1er échelon •. . . 

SITUATION 
au 1er mai 1957. 

SITUATION 
au 1e • mai 1957. 

GRADES, CUSSES. ÉCHELONS 
Indices 
bruts. 

Receveur supérieur de 1r~ classe : 
3e échelon . ~ 635 
2e échelon • . 570 
1er échelon : . 515 

Receveur supérieur de 2e classe : 
4e échelon .. 600 
3~ ~helon.. • • 560 
2~ échelon ~:: • '0 • 505 
l'ir. itSchelon ... •• 455 

Chef de een tre supérieur de cllU!­
~ exC(:,ptionn~r.c : . 
3~ ,échelon . ~ ~ ! 750 
2., échelon .. 710 
1er échelon :;. 665 

Chef de oentre supérieur hors 
claase: (1) 

665 (685) 
2e échelon .; .•.• 
Je é.chelon ::.... 

620 
1er ,échelon. •• .-;. 560 

Chef de centre supérieur de lr~ 
claa~: 
3~ 'échelon : : , 685 
2e échelon. •. • 570 
1er: échelon ....• 515 

Chef de centre supérieur die 2~ 
cla.sse : 
4e ,,.,échelon 
3e échelon • 
2il échelon ' 
1er ,échelon .. 

Ingéniew: : 
Classe exceptiOlmelle 
4e échelon 
3e échelon . . : 
2e échelon . . ., 
1er échelon . 

Ingénieur adjoint:. 
4e échelon 
3e échelon .:. 
2~ ,échelon . . 
1er échelon 

Chef de centre: 
36 ',échelon 
~ échelon . . . . 
1er échelon .; 

600 
560 
505 . . 455 

585 
560 
520 

i 
. 

485 
450 

415 
380 
340 
305 

. . 560 
515 
470 

lodics. 
oet., 

480 
440 
400 

460 
430 
395 
360 

550 
525, 
50Q 

J 
(1)

500 (510)
470 
430 

480 
440 
400 

460 
430 
395 
360 

450 
430 
405 
380 
355 

. . 
i 

330 
.305 
280 
255 

430 
400 
370 

360 
340 

315 

cadre dea 
-~ 

Indices 
brllta. 

665 
600 
545 
485 

600 
564 
52~ 
485 

500 
455 
415 
370 

665 
635 

600 
564 
523 
485 

500 
455 
415 
370 

335 
300 

265 

835 
7;50 
665 

750 
710 
665 

(1) 

I .. diees 
neu. 

500 
46Q 
42Q 
380 

460 
434 
407 
380 

390 
360 
330 
300 

500 
480 

460 
434 
407 
380 

390 
360 
330 
300 

275 
25Q 

225 

600 
550 
500 

55(1 
525 
500 

,., 


(1) 

665 (685) 500 (510) 

620 470 
560 430 

(1) Echeion réIlervé aux fonctionnaires issus du cadre des 
i1lllpecteurs princlpaux~ 

.. 

• 

Chef de poste de classe excep­
tionnelle: 
20 ~chelon ... 
1e.r éche.lon .• 

ç:hd de poste: 
4e échelon . . 

455 
430 

390 

(1) Eeheion réservé aux 
inspetteurs princlpa?x. 

fonctionnaires Ïl6us du 
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Indic... 

3e échelon Cf 

',2e ~chelon • -.:.:- • 
1el: échelon ." 

Sousa·cbef de poste : 
3e échelon 
2e échelon .., 
1el' échelon ., 

,ContI'ôleur prineÎpal de classe 
exceptionnelle : 
2e échelon . . 
1er échelon .• 

Contrôleu: principal: 
t:Q~e échelon .. 
~.je échelon . 

2e é.chelon . . 
1er échelon 

,ConÜ'ôleur : 
~ échelon 
2e échelon 
1er échelon 	 . . 

Agent principal des installations'; 
5e échelon 
4e échelon 
Se ,échelon 
2e ~chelon . . 
1cr ~chelon .. 

Chef de district: 
CI~se exceptionnelle, 2e 
iéchelon 
Classe exception~lle, 1er 
échelon . 

_ 5e échelon . . . 
( 4e .échelon . • • • 
~ 3e ,échelon • : -: . . • • 

2e échelon 
1cr échelon . . . 

,Chef de, ~ecteur : 
Classe exceptionnelle 
7" échelon . 
6e échelon 
5e échelon 
4e échelon 
3e échelon 
2e échelon . • 
1eréchelon . . . 

Conducteur dt': chantier: 
6eéchelon 

45e échelon . ", . 
,4e ,échelon ..3e ~chelon . 
2e échelon' • 
1er échelon 

455 360 
420 335 
385 310 
350 285' 
320 265 

455 360 
430 340 
400 320 
370 300 
340 280 
315 260 
280 235 
245 	 210 

330 	 270 
250~~ li 230 

245 210 
225 1 195 
205 .. 1 180 

ART, 2,- Le présent arrêté l'e1'a publié au Jow'­
rial officiel de ln République française et inséré au 
Bullf'tin officid du ministère de la France d'outre­
mer. 

Fait à Paris, le 23 décembre 1 .1957, 

Le 'ministre de la France d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le conseiller technique, 
Max MOREL, 

Le secrüaire d'Etat au budget) 
Pour le ,secrétaire d'Etat et pal' délégation: 

Le directeur du cabinet, 
André NEURRISSE. 

Le Secrétaire d'Etat à la fonction publique 

et, à la réforme administrative, 


Pour le secrétaire d'Etat r-t pal' d.élégation: 
Le 'directeur de la fonction PllbliqllP, 

Pierre CRATE;;<ET, 

'ARRETE No 7-58jC 'du 9 janvier 1958 portant pro­
mulgations. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\iER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

HAUT-CoMMISSAIRE DELA RÉPUBI,IQUE 

FRANCAISE AU TOGO, 

VU ta loi n° 56-619 du 23 juin 1996. autorisant le Gouver­
nement à mettre en œuvre tes réform1!6 et à prendre les 
mesures propres à assurer l'évolution des Territoires ol'e~evant 
du Ministère de la France d'outre-mer; 

Vu !e décret no 56-847 du 24 aotU 19515, portant statut du 
TORO, modifié par le décret n' 57-351!) du 22 mars 1957; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode 'de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret n° 48-1108 du 10 iuillet. 1948 portant clas­
sement hiérarchique des IIrades ct emplois des personnels civils 
et miHtaires de l'Etat relevant du rép;ime général des reltraites; 

ARRETE: 
AR1'lCLE~ PRE)IlER. Sont promulgués au ~ogo: 
1° -- le décret no 57-1302 du 24 décembre 1957. 

modifiant le décret n(l 48-1108 du 10 juillet 19-4:8 
portant classement hiérarchique des grades et emplois 
des rersoIillc15 civUs et militaires de l'Etat relevant 
du regime général de.s retraites; 

20 _ l'arrêté in1:.ermiuistériei du 24 décembl'e 1957 
fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux ca· 
tégories de magistrats de la France d'outre-mer vi­
sées par If> décret n" 57-1302 du 24 décembre 1957. 

A:OT. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1958. 
G. SPÉNALE. 

.. 

bn..u,. 

369 
344 
322 

30:1. 
280 
254 

455 
'430 

390 
369, 
344 
322 

301 
280 
254 

300 
283 

Deta. 

299 
283 
267 

251 
235 
219 

36Q 
340 

315 
299 
283 
267 

251 
235 
219 

250 
238 

266 
249 

232. 

50Q 

480 

226 
214 
202 

390 

375 
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DECRET No '57-1302dù 24 'décembre .1957mddi/iD{Ît 
t,J. 'ilécl',et no •48-11~8 !du 10 juille,t 1948 P?rtant 
cll#,~nt l/Uharchlqu'e des grddes 'et emptots des 
~rsonneû ·civils 'et militaires de l'Etat relevanl du 
r,~gr.me gérlérat'des retraites. . 

Le président du conseil des mùqstres; 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mu, du 
,;arde des sceaux, ministre de la justice, du' ministre dN 
finances, des affaires économiques et ,du p4.an, du secrétaire 
d'Etat au bud,;et et du secrétaire d'Etst à ta fonction publique 
et à la réforme admini8trativ~. 

Vu "ordonnance du 6 Ianvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de "Etat et aménagement des 
peosions civites et militaires; 

Vu ta loi no 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en charge 
par t'Etat de la rémunération des r;ouverneurs ~néraux, des 
KOuverneurs. des inspecteurs généraux des affaires adminis.; 
tratives. des secrétaires r;énéraux, des administrateurs et d(lll
maRÏstrats, ainsi que des dépenses de fteDdarmeritt, dans tes 
to.rritoires retevant du ministère de la France d'olltrl'l-merj 

Vu te décret n' 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des RI'aOes et emp4.ois des pereonncù civils et 
mititaires de l'Etat relevant du réldme ~énéra1 des retrait",; 

Vu le décret no 49-508 du 14 avril 1949 r-elatif à la revision 
du p4.an de classement biérarchiq,ne des ,pades ,et nDl?lois des 
per80nnels civils et militaires de l'EtÎlt' releyant' du régime. 
~ra! des retraites; 

nQVu ies décrets nU 53-1020 du 16 octobre 1900 et 55-726 
du 27 mai 1953 comp'létant et modifiant en ce qui concerne 
tes ma,;istrats <k la métropolt', les dispositions figurant dans 
les tableaux annexis au décret susvisé d~ 10 juillet 1948; 

Vu te décret du 22 aoilt 1928 dét;:rminant le statut de la 
ma,;istrature d'outre-mer et tes textes qui l'ont complété f,t 
modifié; 

1 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTlCLli PREMIER, - ~ dispositions figurant dans 
les tableaux annexés au décret susvisé du 10 J'uillet 
1948 sont modifiées ainsi qu'il suit à compter u 1~r 
janvier 1955 : 

Ministère de la Frallce Id'outre-mer, 
MAGISTRA.TURE n'OUTRE-MER 

M agistra /.8 des cour3et tribunaux d' outre-mer, 
Magistrats du premier 'grade' . ~ 750 ' 
Magistrats du deuxième grade . 630-650 
Magistrails du troisième grade , , : '. 500-600 
:Vioc-président de. 'tr~buna.I supérieur d'ap- i\ 

pel d~ 1r~ ctasse . • . , . " 530-630 
Vioc-président, die 'tribun,ald~ 1rs classe . 
Magistrats du, -quatrième grade . , . . 410-470 
Juge d'.ins.truction let l'u.ge. d~~ enfants à,!

un tribunal 'dt} 1r~ c ~e , . . .. 440-500, 
Vice-président de trihun~l .~ 2.~ classe ., 
Magistrat~ du cin'luième grade ',' ~ . 30(}-375 
•J.ug~ d'instruction ft un tr.iliunal de 2e classe, t. 
J!l~ ~uppl~ant 'chargé ~ l'~truction .' \ 310-405 

ART, 2, : ..:, ~ llÛII,Î,stl1e. de. la; France. d'.()ut~-mer, 
,le gar~' 'deS sceaux; min,istre de la justice, le minis­
tre dea finances; ~s affai~ ~onomiques et du plan,' , 
~ aecré~ d"Etat au budget ~t ~e secrét~ire d'Etat 
à 'a. Mnction publ,ique et à.La ri~forme admi:nistrative 
sont chargés, 'cba,cun en 00 qui le concerne; de J'exé­
cution du pré,sent décret, qUiÎ fier,apubli,~ .au lo.u1',,:al 
o//ie.iel de la République frança,i~ et insér.é .au Bul­
letin d//iciel du m.inistre .~ la Fra,nce d',outre-m:e,r, 

{l'ait àP~, le 24 décemb~ ,1957. 

Félix GA.ILLA.RD. 

Par le Président .du eonseil des ministres:. 
Le .""inûtre de la France d'o.utre-mer, 

Gérard JA.QUET. 

Le 'garde Ides sceaux; min;f.Stre 'dei la iustic~' 
Robert LECOURT. .../ 

Le ministre des fmances, 
des affairesécono'miquesf!tdu plan, 

Pierre PBLlMLÎN 

Le ,ecr.ètaire 'd~Etat au budget; 

Jean-RaymOnd GUYON•. 

Le secrétaire d' E~at à la fonctifil! publiqu.e. 
et à Ja ré/orme ad~inls.t,r,ativ,e, 

Raymond M.AROE~IN. 

'ARRETE irtterministériet du 24 décembre 1957 f:XU!lt 
l'échelonnement indicÎJÙre aPPlicable 'auxt;.ategones 
de magistrats 'de ta France 'd' out~e-mer YlS,ées par 
le décret no 57-1302 du 24 'décembre 1957, 

Le ministre de la France d'out~-mer, ~e garde de-J 
sceaux; ministre de la justice,rle minist~ ,dies finan­
ces, des affaires économiques ,et du pla.n, le secré­
taÏl'e d'Etat au budget et te r:;ecréta,ire d'Etat à la 
fonction publique et à la réforme administrative, 

Vu te décret nU 48.-1108 du 10 juillet 1948, compMté et modifié 
par tes décrets n' 49-508 du 14 avril 1949 et m'-1302 du 24 
décembre 1957, portant étassement hiérarchique d~ grades et 
emp'lois des personnels civib et militaires de l'Etat relevant du 
réRime !l:énérat des' retraites; 

Vu te décret du 22 août 1928 tléterminant le statut de la 
ma,;istrature d'outre-mer, ensemble les textes qui l'ont complérté 
et modifié, 

ARRETE~T: 

Article unique. - Véche.tonneme,nt indiciaire appli..; 
ca,bl~ aux catégorle,s de magistrats de ~a Fr8jll~ d'ou..: 
tre-mer v~~ pal'~e déc~t n~ :>7-1302 .du 24 dé~m.. 
bre 1957 est fixé a~i qu'il .suit; à compter du 1~r. 
ja~yi~r 1925: 

-, 


-, 

-
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~DICIS
GRADES ET EMPLOIS ÉCHELONS 1nets. 

Ech~I!)'! tmiqueMagistra~ du premier grade . • 750 
Magistrats dud'euxièmegrade . 2e échelon 650 

1er échelon 630 
Magistrats du troisième grade , 5e échelon 600 

4e échelon 575 
3e échelon 550 
2e échelon 525 
1er ~chelon 500 

,Vice-président de 'tribuQal 5upé- 5e échelon 630 
rieur d'appel 'de 1re classe. ' 4e ~cheloll 605 

Vice-président de tribunal de 1re 3e échelon 580 
classe 2e échelon 555 

1er,' échelon 530 
,,' MagistJ'ats du quatrième grade .3e échelon 470 
r 2e échelon 440 
~ 1er échelon 410 
t., ~ioo-président 00. tribunal de 2e 3~ échelon 500 
.~-' cl~ , ~''''; Juge d'instructton et juge des 2e échelon 470 
, " enfants à un tribunal de 1re 1er échelon 440 
,< clâsse 

.5e échelon 375~'~ Magistrato du.inqulè.... gradè 
4e échelon 340 
3e échelon 325 
2e ~chelon 310 
1er ~ènelon 300 

Juge d'~truction à un tribuna,! 5~ ~chelon 405 
de 2e. classe. 

Juge supplé,aJ}t chargé de ~'ins- 4e ~chelon 370 
tr,uction. 3e échelon 350 

~, 12e échelon 325 
L l eiiiiir~.éc~h~e~lon~..k3~1~O;.,;;;=iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii.....;;;;;;;;;;iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii...!.. 
toi' ­
[ Fait à p.ar:is; le 24 décem.bre 1957. 
~ 

Le "ministre de la France d'outre-mer,:~ Gé,rard ~AQUET.
l, 

Le garde :des !Jceaux; ministre Ide la justice, 
ROBERT LECOURT. 

, ,Le .'min~stre de! finances, , 
de.s affazres 'economl,ques et du 'P'an, 

Pierre PFILMLIN. 
\ 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean-Raymond GUYON. 

Le 8ecrétaired'Etat à la fonction publique 
et à la réforme admin.istrative, 

Raymond MARCELLIN. 
, 

:AlUlETE NO. 9.58/C. 'du 14 janvier 1958 promul­
guant ~e décr:e.t, n~ ,57-1413 Idu 30 décembre 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRB-ME. 
CImvJ.LIBB, DB LA. LiGION D'noNrmua, 

1ùU'l'-Col!DlISSAIBE .DE LA R~UBLIQUE 
FRANçAŒŒ AU TOGO 

i' Vu ta loi 11· 56-619 du 23 juin 19S6, autorisant le Gluver­
"JMIIDfmt • JDettre en œuvre tes réformt'ls Itlt à prendre les meawes 

propres à asmrer t'évolution des Territoires relevant du minis" 
tère de ta France d'outre-mer; 

Vu te décret no 56-8·f? du 24 aoàt 1935, portant' statut du 

To~o, modifié par !e décret no 51-339 ,du 22 mars 1951; 


Vu te décret du 16 aoM 1924 sur le mode de promulgation 

et de pubtication des textes réllilementairffl au Togo; 


ARRETE: 
AR'l'ICLE PREMIER. - Est promulgué ,au Togo le 

décret nO 57-141,3 du 30 décembe 1957 relatif ~ 
l'organisation de gardes auxiliaires de la ,gendwme­ ! 

,i 

rie dans certains territoires d'outl"(e-mer, dans l'Eta,t 
sous tutelle du Camel'Oun et la }1épubliqe auton,0IDP. 
du Togo. i 

ABT. 2. '-, Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ~t communiqué partout où besoin ~era. 

Lomé, le 14 janvier 1958. 
G..SPÉNALE. 

il 

DECRET N" 57-1413 'du 30 décembr,e 1957 relatir 1: 
l' 

à "organisati(jll 'de gardes ,auxiliaires Ide la genda,r­ ~ 
'mene, lÙ11lS'certain:s. terriCoir,e:sil;',outr,e-mer,dans, j
,'Etat 'sou.s tuteUe au ,Cameroun ~t la République 
autonome du Togo. . 

Le président 'du 'conseil des ministres,' 
Sur te rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de 'a défense nationale et des forcffl armées, du 
ministre des finanOllll, des affaires économiques 'et du pian,' 
ainsi que du secrétaire d'Etat au budget, 

Vu ta loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'ariOOe; 

Vu te décret du 20 mai 1903 sur le service de la gendar­
me.rie, 

Vu 9,e déeret du 1"' avril 1933 portant rè!dement du servi.ce 
dans t'armée (discipline générale); 

Va !e Meret n· 53-214 du 21 mars 19~ fixant i'organisation 
et te service de la gendarmeriet stationnée' dans les terri ­
toires retevant du ministre de la France d'outre-mell' et dans 
tes départements d'outre-mer ainsi que les règlt'8 d'admini8­
trati:>n de son per8ODllC'l; 

Vu te décret nO 56-847 du 24 ao~t 199(j. portant stat?t du 
Togo; 

Vu te décret n° '56-1221 du 3 décembre 1995 portant défini­
tion des services de t'Etat dans les territoires d'outrf.'l-mer et 1 
énumération des cadres de t'Etat; 1 

r 
Vu te décret no 57-400' du 4 avril 1957 portant réor­ 1 

~anisation de i'Afrique occid~ntale française et de l'Afriqu('l 1
équatoriale frllnçaise; ) 

Vu te Meret nO 57-462 du ... avril 19&7 portant réorganisa­
tion de Madagascar; 

1
Vu te décret n° 51-001 du 16 avril 1957 portant statut du 

Cameroun; 

Vu ie décret nO 57-813 du 22 juillet 19&7 portant institution 
d'un conseit d~ gouvernement '!t extension des attributions dei 
t'assemblk territoriale en Cilte française des Somalis. 

DECRETE; 
ARTICLE PREMIER. :.- li est créé, à compter du 1er. 

janvier 1958, en,Afri<I,.ue occi~entale. fr~çaise, ,à Ma­
dagascar, en Afr,lque equatonale fr~çaJ.Se, au Came..", 
roun, au Togo et en Côte ,franç~ des Somalis .un 
corps militaire 'de gardes auxilia.ires de ~a gendarme­
rie outre-mer. 

.. 

b 

http:fr~�aJ.Se
http:Afri<I,.ue
http:servi.ce
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ART. î2. ~ Les ,unités d~ grades~ ,auxiliaires font 
partie mtégrante 'des foroos de gendarmerie; elles en-, 
t~l1t drutS la composition des corps de gendarmerie. 

Comme ces 'derniers, jelles sont placées sous l'au­
torit,~ ~commandants :Supérieurs des forces ,armées 
pour tout ce ~ui concerne leur !ldministratioll, le 
recrutement, la discipline et l'avanoement du person­
nel et Î!lont mises pour l'emploi à la disposition des 
haubcommissaires et des chefs de territoire qui peu­
i\'elI,t, dans le cadre des pouvoirs aes autorités ci­
~près, satisf~ les demandes de coucours présentées 
p,a~ l~ 'membr~compétents des conseils degouver­
nelDent ou de province; le ministre compétent du 
gouvernement camerounais et du jtouvernement to­
golais, ~ , 

ART. 3.- 'Les personnels d~ gardes auxiliaires de 
la. gendarmerie 'ont la qualité d'agents de la force 
publique, iou d,~' la. :rolice ,administ:~tive. 1Ils sont su­
f)ordonnef> aux offlclers iet ;sous-officIers de gendarme­
r~e qu'ils secondent dans l'exé,cution du service. Ils 
~rvent sous le régime de la commi,ssi,on. 

ABT. 4. :"'-La hiérarchie dan,s l~ gardes auxiliaires 
comprend les personnels ci-après, dans les pl'opor­
jtioru suivan~s : 

Elève garde 
Garde de4e classe 
,Garde ~, 3e clll,SFle 
,Garde de 2e cla~e 
Garde de 1re 'classe 
~arde hor~ classe 

. . ~ 7Up. la 
18 ,_ 
8 
3 ; ­
1 

Cette hiérarchie 'ne comyorte pas d'assimilation de 
grad:<,s aveccem.. de la hierarchie militaire. 

Les élèves gardes sont titularisés 'gardes de 4e clas­
~ a,Près u?, sta~e d~ forma?on profe,ssionnell~d:~e 
duree de SIX molS faisant SUite, ~u c~ :où les mtere:.­
~s 'n'auraieI.It PflS ~ccompli au .rno~ pu an de rré­
~ce; effe..:~ve. ~ous il!es, drapeaux, a pu ;stage . d ms­
tr:uchon mlUtall'c. d!uneduree d'u~ annee. 

Le,s gardes 'pourr,ont êt~ admis dans Je corps des 
auxiliaires de gendarmerie dans les conditions qui 
aeront fixées par une instruction du minist~ de la 
Fra;nce d'outre-mer. - . 

ART. 5. - Les conditions de recrutement des per­
",onne.!,..; des gardes au:x;Uiaires de la gendarmerie 'Se­
~ont définie.s par une instruction du ministre de la 
France d'outre-mer. 

A la date du 1er janvier .1958, les effectifs com­
tituant les pelotons de forces publiques locales à 
caractère militaire seront intégrés dans le corps mili­
taire de gardes auxiliai~ de la gendarmerie., Les 
P.era,onnels comptant à ~'effectif de qes ~lotons à cette 
(Iate .seront admis dans le corps ~usvlSé sur deman­

agréée. , .d t3 

Ces candidats devront toutefois, outre les condi­
tion,s physiques requÎ8,es, réwür .les conditions, sui­
vantes : 

Ne pas être bénéficiaires d'Wie pension de retraite 
de l'Etat; 

Etr~ âgés de moins die quarant~-cinq ans; 

.. 

Pouvoir réunir B;u, moinsquin~année)! de service~ 
milit~B effectifs à cinquante-cinq anS d'âge. 

En outre, ju~'au 1er, janvier 1959, les per~onnelt: 
des force,s ~ubliques locales ne faisant pas partie de~ 
pelotons definis au deuxième alinéa du presentarti ­
clebé.néficieront d'une priorité die recrutement p'ilE 
l'épondent aux conditions défini~ ci-dessus. 

Les ~léments recrutés dans Jes forces publiqueS' lo­
cales jusqu'au 1er:. janvier 1959 bénéficieront, pour 
le,S droi~ à progressivité de la ~ol~, de l'anc~el1-
net,é de 'service acquise dans ceS ~orces. 

ART. 6.-:- ~ gardœ auxilia,:ires de la gendar­
merie outre.mer Sont jèntretenusau compte ~u bud­
get du ~'ministère de la, F.rance d'outre-mcr (dépensci 
militaires ~ gendarmerie). 

Qependant, les dépenses occasionnées par les ~:lépla;~ 
ciements des :unitéa mÎ8,es à la disposition des mem~ 
bres compéten~ 'des conseils die gouvernement ~u di! 
'Pro\ince, dUIl1cinist~ com~tent ,du gouvememenl 
camerounais et du gouvernement togolais sont à la 
charge d~ budge~ des. terri~oi:rres,' ~es provinces, .J 
l'Etat et de la RepublIque mteresse. . i 

ARi'. 7. - Les, Pilféren~ per80lmels des garde 
auxiliaires recevront- application d~s ,égimes de ré,mu 
nll$ration des piilitaires non. ,officiers des troupes. c.o, 
!Qni~f:1 ci-après : ' 

Le garde hors classe perçoit la ~olde mensuelle . 
les indemnités 'allouées à 1'adjud8fD.t à J'écJmlle 1; 

Le garde 'de 1re classe perçoit Jasolde mensuel 
et ~ ,inoo.mnités allouées ~u sergent-chef à l'éche, 
1; 

Le garde de 2c classe perçoit ~ solde mensueU 
et lesindemn:itésallouées ,au serg~nt à l'échelle 1; 

Le garde de 3e cl.SiC perçoit ~a solde mensuel 
et les indemnités allouées au caporal-chef à l'éche 
le 1; 

Le garde de ~ cla~ perçoit ,une r.émunération 
gale à la Isolde <Ct aux indemn~t~allouées au capoI' 
à l'échellc 2; 

L'élève garde perçoit la solde et lesindemnit 
aUouée.s au : 

Caporal écbeUe 1, durant le stage pc formàti 
professionnelle, s'il a accompli ses obligations m 
litaires; 

Caporal pendant la durée légale, durant lest 
de formation professionnelle, s'il n'a pas arcom 
ses obligations militaires; 

S.oldat tle 1r e classe pendant la dur.ée légal.e, dpr,. 
l~ ~ d~rn.iers mois pu stage d'instruction militair 

Soldat de 28 classe pendant la ,durée -légale, dur. 
les six premiers mois du stage d'jnstruction militai 

Aux termes du présent article; sont considérés co 
me ayant. accompli leurs obligations militaires 
,élèves gardes qui réunissent au moins de.ux ans 
§Crvi~s dans les forces pub~iques locales. 

Les prestations d'alimentation et de tabac ~)1'év , 
~our le.s müitail'cs à solde spéciale ,l'ont allouees a 
elèves gardes qui perçoiveQJ la solde fixée pour cc 
catégqrie dç militaire.s. 
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, Les gardes .et élèves gardes bénéficient ,de la même 
indemn:ité de 'risques 'que .les, au.x:iij,air:es de gendar­
me,rje. 

, Les gardes et ·'élèves gardes reçoivent application 
\ du régime 'des indenmités des frais de dépfacement 
'~t de transport 'des militaires non pfficiers ,de la gen. 
darmerie eu servlce dans les territoires relevant du 
Itli.n,i,stre de la France d'outre-mer, ces indemnités 
leur é,1ant attribuées ~Jon les tar.ifs prévus: 

Pour le 'grade tIe gendarme, en ce qui concerne 
J,es gardes liorsclasse, d~ 1re ,classe et de 2e classe; 

Poûr le grade correspondant à leur ISolde d'assimi­
3elation, en 00 qui concerne les gardes de classe, 

~ 4t1 'classe iet les élèves gardes. 
, Le claSSement des ~ardes et élèves ~ardes sur les 
moyens de transport iestcelui fix,é : 

Pour les 'militaires du grade de gendarme, en ce qui 
1reconcerne les gardes hors c)asse, die classe et de 

on 1 • .. ~," e asse; 

'~our les mUitaires degrad,e correspondant I~ leur 
801d~ d'asSimilation, eu ce qui concerne 'Jes gardes 
~ 3e 'cl~, 'de 4tj cla~~t les :élèves gardes. 

, ART. 8. - LeI dispositions du code des pensions 
, ,ei1i1es et militaÏ:re$ :de retraite !f!ot p;u :code deis pensions 
, d'invalid:i~ sont applieah~ aux personnels des gardes 

• unliaires .de Jagendarmerie. 

, ART. 9.:- 'A ,titre transitoire; les personnels des 
~:,:ror~ P,ubliques locales à œractère mili,'·taire, incor­
~ danB le COrp3deS gardes!luxiliaires, en vertu 

du présent 'décret, jusqu'au 1er janvier 1959, conser­
" ;veront provisoirement le, 'régime de rémunérations, 

de frais 'de déplacement ~t de transport et les avan­
tagee en nature dont ils ~éfi,ciaient au moment de 
'IeUl" passage dans ce ,corps. . 

. Toutefois, pour tenir 'compte des charges ;nouvelles 
J,ésultant de leur changement die statut, ces personnels 

.• ~:cevront,. à 'oomp,rer, ~ 'lad. iate I~ ,leur inoorporation,' 
~demnité de risques 'prévue par J'article 7 ci-~W1. 

~, A p~tir du 1er i~vier 195~ ~t jusqu'a~ 1er janvier 
',": 1962~ il ~ra yrocéde pal' paliers pucoossifs, dans les 
~.' conditions fixC!eS par le ministre de la France d'outre­
:--mer, il Ja revalorisation des rémunérll,tions fixées à 
:;' J'alinéa 1eJ:: 'du présent .rticle jusqu'à ~ttei,n~ Je 
;>' régime prévu' à l'article 7 du présent décret. 

En aucun. 'cas, les rémunératiollil' résultant de l'ap­
~lication des disposition1!l de l'article 7 ne devront 
,e~ inférieures Il ~~ perçues par ~ intéressés au 
1~ janvier 1958. 

( Les modaütés de reclassement ;au 1er janvier 1958 
des g.:adés et gardes des forces local~ dans la hiérar­
chie du corpe des gardes auxiliaires ;fix~ par l'arti ­
cle 4 ci-des,9us feront l'objet d'une ,instruction par­
~culière du ministre de la France ,d'outre-mer. 

ART, 10. :- Dans l~ territoires d'outre-mer, en 
Compensation des 'dépenses nouvelles prises en char­

", ',' se par, l'Etat !en, application des dispos!t~ons du pré;­
:o., .~ gç<;~t; le! ~~~~n!s, ,.\eA~a,~r~,~ ~ toute 

~ture et 1ea animaux des formations des forces lo­
cales passées 'sous il'autorité militaire le 11er janvier 
1958 feront l'objet, 'après inventa,ire, d'une cession 
gratuite à l'.Etat (gendarmerie). 

Au Cameroun, les affectations d'immeubles à 1", 
. République françai,se et Iles transferts de matérie~ 
~ffectu~ dans le ~adre des dispositions du déer~.t 
du 16 'avril 1957 seront ma,intenus. 

Au :Togo, les affectations d'immeubles à la Répu­
blique française seront effectuées dans le cadre de8 
dispositions du décret nO 56-847 du 24 août 195b.' 

ART. 11. ',- Le ministre de la défeJ16e nationale! 
let d~ forceS 1arm~, le min,istre 'PIe la France d'outre-. 
~r, If; 'ministre des finances, des affaires écono­
miques et du plan et le ~crétaire d'Etat au budget 
~nt chargée, chacun en ce qui Je concerne, del'exé. 
cution dl' pré.8ent décret, qui sera publié au louma. 
officie' de la République française. 

Jra,it à Par;b; le. 30 décembre.,1957. 
F,tWx GAILLAl\D • 

Par le président du conseil des min~tres: 
Le ministre 'de la France d'~tr.e,-mer, 

Gérard J.lQUE'l'. 

LemÎfl.istre de la défe~8, n.ation.~ 
et de6 force& (l1'm,*s, 
Jacq~ (!uABAN.I>ELMAS• 

Le minJatrs, des lilUlnce:s; d63 'ailaires éoon011liqUfJI 
et du plan. ',J 

P,ie~ PlfLIMLIN. 

Le secrétaire il:Etat au budget, 
Jean-Raymond, GUYON. 

'A.BRETE N0 10-58jC.du 14 janvier 1958 promut.;, 
guant rte. décr~t ,,~ p7-141Q !du 31 déc.embre 1957~ 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MER, 

CmsvALUlll DB L.L LÉGIOtl D'BOtlN.BP. 


HAUT-CoMMISSAmE DE LA RÉPuBLIQUE 

FRANCAISE AU TOGO, 


<t 
Vu tll loi n° 56-619 du 23 ;uin 1906, autorisant le Gouver­

nement à mettre en œuvre tes réformes et à prendre les mesures 
propres à assurer ~'évolution dOlS TerritoÎo1:es relevanL du Minis­
tère de ta France d'outre-mer;' 

Vu te ~cret nO' 56-847 du 24 aodt 1906. portant statut du 
nGTogo, modifié par te décret 57-309 du 22 mars 1957; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur .le ,mode de promulgation 
et de pubtication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ',-Est promulgué au ,Togo ~ 

décret nO 57-1415 du 31 décembre 1957 portant rè-, 
glement d'administrationpubliqueirelatif aux dispo­
"ilions statutaires communes :aux oorps de ~hiffreu~ 
du 'ministère 'des affaires étrangè~s et du ministèr~ 
de la Franced'outre-m!C'r. 

ART 2. '- Le présent arrêté ~ra ~regi,str.é, publ,i~ 
et communiqué partout .où besoin sera, '. 

Lomé, le 14 janVier 1958 
Il· SPÉNAL,E. 

.. 

tn 
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DECRET No 57-1415 rdû 31 décembre 1957 portant 
règle'!l.tint d'admi;nistra.tion 'publiquerel.atifaux 'd'if­
'/Joslhons statutalres 'communeS (aux corps de chif­
freursduministère 'des affaire.~ étrangères et 'du 
min.lstère de la France d'outre.mer. . 

Le président du conseil d~s ministres, 
Sur te rapport du ministrc des affaires'. étran#ltèrcà. du 

ministre de ta France d'outre-mer. ,du ministre des finances. 
des affaires économiques et du ptan. du seerétaire d'Etat 'lU 

budget et du secrétaire d'Etat à ta fonction publique et à la 
réforme admini&trathe, 

Vu ta loi du 19 octobre 1946 porta{llt statut ~néral des fonc­
tionnairM, et en particulier son article 2; 

Le conseil 'd'Etat enteniu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- Le présent décret ,fixe les 

dispositions statutaire.s communes aux chiffreurs en 
fonctions dans les 'services relevant du ministère des 
IJlffaires étrangères êt 'du ministère die la France 
d'outre-mer. 

C:uAPl~RE. 1~~ 

Dü'P0sitions générales. 

ART. 2. '- Les fonctionnaires soumis au présent 
dé.cret constituent 'dans chaque' ministère Wl corps 
comprenant: 

I o Des chiffreurs en chef; 
2<> Des chiffreurs. 
Ce derniel'grad~ comporte deux spécialités: a)

ceJ,le de 'chiffreur, propr:ement dit; b) celle d'agent 
i1Jechniq~ idu matér~l cryptographiquc; électroméca­
que; électronique. 

ART. 3.- Le grade de chiffreur en chef oompOl·te 
deux cl~: , 

La 1re classe comprend ,deux échelons; 
La 2«; classe, trois échelons. . 

ART. 4. _. Le grade de chiffreur compol·t'e une 
cla.sse principale comprcnantdeux échelons, un,e pre­
mière classe comprenant quatre ~helons, une ~conde 
classe comprenant sept échelons.' fi 

CHAPITRE II. 
Recruteme,rt 

ART. 5. - 'Le.s chiffreurs ~>ont recrutés par COll­

cours particuliers à chaque département ministériel 
ou communs il plus~eur5' départements. Les ,concours 
comprennent des épreuves comm~nes et des ,épreuves 
propres à chacune 'd~ spécialités m~ntlonnées il l'ar­
tic~ 2 'ci-d~us. 

, f ART. 6.- 1~ - Uu premier concours est ,ouvert 
~ux candidats âg~ de dIX· huit anS au moins et de 
trente aneau plus au 1er janvier de l'année du con· 
cours, titulaires 'du diplôme de bachelier .de l'en!ei· 
gnement secondaire ou 'd'un diplôme reconnu équi­
,valent. 

2. - Un :second concours est ouvert aux candidats 
âg~ de vingt-deux 'àns au moiÎIs ~t de tr,ente-cinq 
iRU,§ au p)u~ au l~r janv:ier pc l~année du conc0l!r~ ~t .. 

jusUfiant à ~ :même date d'au moins cinq années d.« 
~vi~ publies 'dont !deux ann~s de, ~rvices effcctifl 
dan~ une 'administr.atioll ,de l'Etat. 

La, l,iste des candidatsadm.Ît5 à ,conQourir ,estarrêt~ 
par Je ln,in,istre inté,ressé ou, encas de concours corn· 
mun, par le président du conse,U. 

Les ,J,imites. 'd~âge supérieures prévues ci-dessus ,son' 
reculées du temps passé sous les' drapeaux ,R'Q titI'( 
soit du Service militaire ~égal,soit ~e périodes ru 
mobilisation, soit d'un engagement pOUl' la puré,e dt 
la guerre; ainsi que du temps prévu par Jes disposi. 
tions législa~ive5' et réglemen~ires concernant lel 
droits des 'chefs de famiUe, san$ POUv.oir exctS*r tren· 
te cinq 'ans 'pour les candidts mentionnés au 1° e' 

20quarante ans pour ceux m~ntionn~ au du présen1 

article. . 
Nul ne peut faireac~ decand,ida,ture à l'un de! 

concours ci-dessus 's',U est m~ié à ,une !personne d'ori, 
gine étrangère 'n'ayant pas acquis la nationalité fran, 
ç~. 

ART 7. - Lanatul';eet ~e programme des ,épl'cJ 
;V~, les 'modali~d~organi~t~on des concours ~t n 
composition du jury sont fixés par ~rrêté oonjoinl 
du ou o,t<S lllinistr~Bi,nté.ressés et du ministre cbargl 
d~ la fonction publique, pris apr~ ,.,vis de la corn· 
mission intel'ministérie,lIedes chiffres. Un lllembl1C 
du jury sera obligatoirement choisi parm,i les ID,em· 
brt;a decet1~ 'demièr~ commission sur proposition ~ 
son pr,ési~nt. . 

La list:e d'équivalence ,des diplômes est ,fixée pal 
;arrêté conjoint 'du, iOU des ministres Pltér:essés, dl 
min.istre de l'éducation nationale et du ministre cluy:,
gé de la fonc~on publique. ' , , 

ART. 8. - Les candidats au concour.s d'accès al 
corps des chiffreurs "tui satisfont aux ~onditions ~,nu 
mér6œ. à p'artic~ 7 lU-dessus devront, en outre, yl'~ 
~ter :un oortüipat dé.livré par ,un médecin a~r~ at 
tes,tant le.ur 'aptitude a u ~rvi~ hors de la me;tropol 
et au .service de nuit, ainsi que des certificats de mé 
decins spécÏlllistes constatant l'absence d'altération d 
leurs facultés visuelles et auditives. 

ART. 9. ':- ~ candidats admis à l'u11 des COUCOUI 
prévus ..aux articles précédents .sont nommés, ~ll qua 
lit~ ~de stagiaire, au ;Lf.'r éche~on de la 2e clas~ d 
grade de chiffreur par arrêté du ministre intéreSi!4 
Ils uepeuventêt:re titu.adsés qu'après ,avoir accomp 

, uu .st,ag~ d',une duré<.: ~ un ,an iCt av,oir subi aycc :.lU< 

cès le,sépreuves d'.Wl examen die titularisation perme! 
taut d'apprécier leurs connaissances et leur aptituè 
technique. 

Le programme de cet examen est fixé par a,nèl 
conjoint du 'ministre chargé de la fonction publiqI 
et du 'ou d~ ministres intéressés, pris après avis ( 
la commission interminis~érielle. Un membl'Je du jUI 
est obligatoirement 'choisi 'parmi les membres de ce 
te dernière comJ!lission sur proposition de son prés 
dent. 

ART. 10.- Les chiffreur.s stagiaires, recl'ut,és .~ 
applicat~on de .1'artic~~ 7 ,ci-deasus, qui ont su 
avec succès l~examen d'aptitude pl"of~ionndle pré, 
il 1)~rt~c!e9 say.t titularisé.s au ,l~r éch~lon du gra, 
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de chiffreur 'de 2(' classe. Les chiftreurs stagiaires 
qui n'auraient pas été admis à l'examen peuvent, sur 
proposition du président du jury, et compte tenu de 
leur note de 'stage et d'examen, être aulorisés par 
décision du mini&tre -à .effectuer un nouveau stage 
de un an let à subir ,une secom1;e fois les épreuves de 
cet examen. 

. Les stagiaires ayant'échoué deux fois à l'examen de 
titularisation ne peuvent être admis à une nouvelle 
ar.née de stage. 

CHAPITRE III. 
Avancement. 

ART. 11. - L'avancement de classe des chiffreurs 
en cheta lieu au choix par tableau d'av,a,ncement, 
conformément aux dispositions des articles 45, 53 et 
suivants de la loi du 19 ,octobre 1946. 

Peuvent être nommés chiffreurs en chef de 1re clas­
se les chiffreurs en chef de 2e classe ayant atteint 
,l',é,che~on '~ plus éLevtS de leur classe. 

,awuPeuvwt être 'nommés chiffreurs en chef de 2e clas­
ç È condition d'être pourvus du certificat d'éludes 

cryptographiques, d'une part 1(!!S chiffreurs de clas:>e 
principale et, 'd'autre part, les chiffreurs de 1re clas­
~, justifiant d'une ancienneté minimum qui ~ra fixée 
pour chaque 'oorps par les décrets prévus à l'article 
17 ci-deS8()us. 

ART 12. ~ La durée moyenne et la durée minimun 
du temps requi~ "dans chaqqeéchelon du grade de chif­
freur en chef ~t d~ la 2e classe du grade de chif­
freur pour accéder à l'échelon supérieur sont fixées 
respectivement à deux jans et dix-huit pIois. 

~ Ces dur~ sont fixées respectivement à trois ans 
~t deux ans ,six mois pour J'avancement d'échelon 
dans Ile gr,ad~ de ,chüfreur de 1re c.a,s~ et à trqi.sans 
six mois et tro~5 :ans pour l'avancement d~,échelon dans 
l,a classe pr,inc,ipale. 

ART. 13. - L'avancement de classe des chiffreurs 
a lieu 'au choix par tabbau d'ava,ncement conformé­
ment aux dispositions 'des articles 45, 53 et suivants 
de la loi du 19 octobre 1946. Peuvent être nommés: 

~. Chiffr~,urs de 'classe 'principale, les chiffreurs jus­
tifiant d'au moins deux années de services dans le 4e 
échelon- de la 1re classe; 

• 	 Chiffreurs de 1rc classe, les chifr,eurs de 2e classe" 
justifiant d'au moins une année die services dans le 
7~éch~lon de la 2~ classe. 

ART 14. '- L'avancement de grade de classe ct 
l'avancement d'échelon sont prononcés par arrêté Illi­
ni,stériel. 

,.-	 CHAPITRE IV. 
Dispositions spéciales. 

ART. 15.- La proportion de chiffreurs susceptibles 
d'être plac~, sur leur demande, en position de dé­
tachement ou de disponibilité ne peut, dans chacune 
des spécialité., prévues à l'article 2, ~xcéder 20 p. 100 
de. l'effectif budgétaire des emplo~ correspondant à 
la spécialité. 

Dans un emploi 'de chiffreur en ~hef, ne peuvent 
être détachés que des fonctionnaires pourvus du cer­
,t~fic,at d:é,t!!d~~ ~ryptographiques. 

ART. 16.-- 'Les personnels régis par le présent 
décret doivent obtenir, lavant de contracter mariage, 
l'autorIsation du ministre dont ils relèvent. 

ART. 17. - 'Les projets de règlements d'adminis­
tration publique portant ~atuts ,particuliers des dif­
férents corps dechiffreurll et déterminant les moda­
lités d'intégration dans les nouv,eaux corps des person­
nels en fonctions !dans 10s services du chiffœ seront 
soumis pour avis 'à la commÏ:3sion' interministérielle 
des chiffres. 

ART. l8. ~ Cesseront de porter !l'ffet, à compter 
de la date d'application dans le département milliB­
tqiel 'intéress.6 des décr,ets prévus à l'article précédent~ 
les dispositions des décrets ci-après: 

Décret nO 45-2704 'du 3 novembre 1945 modif.ié 
par les décrets 'du 4 août 1949 et du 2 avril 1952 et 
décret nO 52-23 'du 3 janvier 1952 relatifs aux chif­
freur~ du ministère :<le la France d'outre-mer; 

Dé.cret n'> 50-449 du 21 avril .1950 portant règle-: 
ment d'administration publique l'elatH aux disposi­
tions statutaires applicables 'aux corps de chiffreurs, 
da 'ininistère d,~ affa~s ~trangères et du ministè~ 
de l'intérieur; 

Décret nO 5Q-450 du 21 avril )950 portant règle­
ment d'administration publique relatif aux dispositions 
"tatutaires particulières applicables au corps des chif-, 
freurs du ministère des affaires .étrangères. 

'ART. 19. - 'Le ministre des ,affaires étrangères; ~ 
ministre de la France d'outre-mer, le ministre deS 
finan~; des affaires économiques et du ,plan, ~e se~, 
crétaire d'Eta.t au budget et le ~crétaire d'Etat à la, 
fonction publique !et à la réforme ~dministrative sont 
chargés, chacun eIi ce qui le ~oncerne, de l'exécution 
du pr~se~t\,d~cret, qui se!a publié ~u Journa( officiel. 
de la Repubbque françaIse. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1957. 
Félix GAILI.ARD. 

Par le président (tu conseil des ministres 
Le 	miniûredes affaires étrangères, 

Christian PINEAU. 

Le ministre des finances, 
des affaires 'économiques et du plan, 

, Pierre PFLIMLIN. 
Le ministre de la Frwtce d'outre-mer, 

Gérard JAQUET. 
Le 	'secrétaire d'Etat au' budget, 

Jean-Raymond GUYON. 
Le secrétaire d~Etat à la fonctzoH publique 

et à la réforme adminzstrative, 
Raymond MARCEI,.LIN. 

ln légut iOD 

Par arrêté. du ministre de la Franoe d'outre-mer 
en date., du: 

20 décembre 1957. - Sont intégrées dans le cadr~ 
dç~ !!!~dec!ns, pbl,U"lDacieIl!5. ~t sages-~mm~s africain~ 

.. 
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pour oompter 'de la date du pré,aent arrêté avec I;e, 
grade. ~.' sage-~emme africaine de 2e ,classe, 1 er éehe­
:Ion; ~ élèves iSages-:remmes diplômées de l'Ecole 
de sages-femmes africaines de Da.kar, dont ,les noms 
"uivent : 

de Souza Antoinette, Dagbovie Anna. 
Mesdemoiselles de Souza Antoinette et Dagbovie 

Anns, sont mises à la disposition de M. le Premier 
Ministre de la République autonome du Togo. 

Situation ad_inistraU"e 

Pal' arrêté en date du 26 juin 1957, M. Mabi.lat, 
jug.e de Paix à compétence étendue de 2e claase 
d'Atakpamé, bénéficie dans son grade actuel de l'é. 
chelon personnel de traitement après quatre ans à 
compter du 21 mars 1957. ' 

If . 

Par arrêté en date de 26 juin 1957, M. DeJeage,' 
ju~ "uppléant dans le ressort du tribunal de Lomé, 
bêp.éîi~ Idans son gra~ flctueJ de l'échelon personnel 
de traitement 'après .deux ,ans à Iqompter du 20 décem-

NOMS ET PRÉNOMS 

. '" 

Gue~ec Alain 

. 
Sarrat Henri 

GRADE ET ECHELON 

'" '" . . 
. adm. adjt. 2'\éch; 

adm. adjt.3~éch. 

. "' ... 

~dm. ",djt. 2,\ ~ch: 
adm. \adjt. 3~ é.ch. 

bre 1954 et ide 'échelon apr~ quatre ans li compterdu 20 décembre 1956. 

Par arrêté en date du 10 .décembre 1957:, 

Les administrateurs-'adjoints 1er: !échelon de la Fran­
ce d'outre-mer dont 'les noms :suivent, consèrvent 
dans leurgradic les rappels d'ancienneté poùr services 
militaires .indiqués 'ci-après: 

". .., . ...... ..." 
2°/ Pour compter du l~r m'al 1956 : 

. .. . .. ., . ., . . . -
Guellec Alain; 1 :an 5 moÎB 24 jours. 
Sarrat Henri, 1 an 5 mots ~4 joure. 

•. . . . . . . . . . . . .. i~ 

Par arrêté en date du : 

10 déoombr~ 1957. '-- La situation fldministrailVi" 
des administrateurs adjoints de ,la France d'out~jJ 
mer dont les noms suivent ~st ainsi fix~ au point 
d-e vue d(" la sold~ ~t .de l'ancie;Ùnetê : 

POUR COMPTER DU R. M. S. CONSERVES 

.. "1 Jill .."'. .. . . . '" '" .
",. 

l~r mai 1956 
'Z noy. 1957. 

.. '­. . . 
1er mal 1956 

1 7 nov. 1957. 

~._._---~~--

Par arrêté en date du a juillet 1957~ sont constatés 
au titre du 2e semestre de l'année 1957 les avance­
ments d'échelon des administrateurs ep chef, ~dmi-
n.istrateurs et administrateurs adjoints de la France 
d'outre-mer, dont les noms suivent: ' 

': 
Au 2~ échelon du grade d'administrateur adjoint. 

i-:-" Tailleur (Jacques) pour compter du 16 août 19ii7; 
R. S. M. néa,nt. 

Rémy (Michel) pour compte~ du 6 sept~mbre 1957 ; 
R. S. M. néant. . 

... '. CI ... - •. '" . . '" l '.... '" . 
Detachement 

P.ax arrêté en da:te du : . 
28 octobre 1957. - A compter du 25 octobre 

1956 et pour une péridde maximum: de 5 ans, Mme 
.. 

Fourgoux ·Yolande, agent de bureau, 3° échelon de 
l'administration centrale. du 'ministhe de la France 
d!'outre-mer, est placée, sur sa demande, dans la 
position de service détaché auprès du Haut,-Commis­
sarlat de la RépubJi~ a;q To.RQ en: ~ ft':!. exercer. 
les même.s fonctions. ' 

Durant son détachement }'intér!el'Sée devra acquit­
ter; oonf()rmé~t à ltarticl~ 109 de la loi du 19 
octobre 1946, .la ~e~ue de 60/0 pour pe:IliSilOn sur le 
traitement qÙ'elle aurait perçu d~ son cadre d'ori­
gine. 

La retenue susvi,sée ~ra versée dans les oonditi,ons 
fixées par l~ décrels des 30 décembre 1935,. 11 
novemb~ 1936 et 25 février 1938. 

DiapoalbUUé 

Par arrêté du ministre d~ la FtJl!n~ d'outre-mer' 
en date. du: 

5 mois 24 jours 
, néant. 

5 mou; 24 jours 
n,é,ant. 

-------~---+------'-~~4l 
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20 idjécembre 1957. Mme Pédanou, née Baruncio 
Marthe; sage-(emme africaine ide 2e classe, 1er échelon, 
est pla~, sur sa demande, dans la position de dispo­
Dibi.lité S,ans ~lde, pour une période d'une année, à 
oompter du 26 .septembre 1957. " 

Par arrêté en date dg: 

.15 novemb~ 1957 du Mbrlst:re de la Franœ 
d'outre-mer, ~ recompense$ honorifiques suivantes 
sont acoo~e8, avec effet du 14 juillet 1957, au 
persoDIl~1 ô,e, l'Enseignement public du premier de­
gré du Togo : 

1 -..,. M.,édpille d.e bronze. 
lM. Amédégnato Richard 

II - 'Mentio,n honorable. 
MM. 	A.yayi-Atayi Alphonse 

Ayih Frédéric 
Ekuié Martin 
"ToUa Francis Paul 
O;dJo Antoine 
Grü:ner Ha:ns ( 
HOQénassou Daniel 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

7- ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

'ARRETE Nu. 1-58;00. du 7 japvler 1958 rpoTtant 
laconstitutioll du tribunal de,&, pensions pour "an. 
~e 1958. 	 " 

LE 	 GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRB-MEa 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUB~Q~ 

FRANÇAISE "AU TOGO 

....: Vu ta loi n' 56-619 du 23 juin 19~, autorisant le Gouver­
nement à mettre en œuvre tes réformes et à prendre les 
mesures prop~s à assurer t'évolution des Territoires .reilevant 
du Ministère de ta Franoe d'outre-mer; 

Vu te décret n° 56-847 du 24 aot'lt 19116. portant statut du 
~O/l(O, modifié par le' décret n· 57-3:J9 du 22 mars 1957; . 

Vu \e code des pensions rnilitai~!! d'invalidité et des victimes 
'de ia guerre, promulgué au Togo par arrêté n° 5M-EH/DM. du 
'8 iuin 1954. notamment tes articles L 1151 et suivants IY 121 
et suivantsl 

Vu "arrêté nu 675".3i/BM en date du 21 juin 1954 portant 
application au TOl!;O des articles L 115 et suivants et des 
artides D 121 et suivants du code 'des pensions milhaires 
d'invalidité et des victimes fe guerre; 

Sur la demande de M. l'intendant Militaire -:lu Dahomey-Togo, 
Ole! du Service des pensions miUtaires pour le Dahomey et le 
TOj/(o (lettre n° 6477/4/PI/TP en date du 28 novembre 1957);

• 
ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Le Tribunal des :pensions 
au Togo ayant son siège à Lomé, est oons~itue comme 
~~.it p(!y,r r~nné,~ 19§~ : 

Le. président du Tribunal de 1r~ lnstan-l p , 'd 
ce 00 Lomé. ~ re81 ent 

Le Directeur de la Santé Publique ,du ) 

TOf?Âdjoint 
de Lomé. 

au Comman"dant de Cercle \ Membre$, 
j 

ART. 2. '- Les fonctions de .commissaire du gou": 
vernement seront 'remplies par l'intendant militaire; 
chef du service 'de l'Intendanoo à ,Cotonou. 

Clelles de greffier ~ront remplies pal' le greffier: 
du Tribunal 'civi. de Lomé. 

, ART. 3.- Le présent arrêté ~ra enregistré, pu"; 

bUé et communiqué partout où besoin "~era. 


Lomé, le 'J janvier 1958 
G. 	 SPÉNALE. 

Par décisrons du Haut-Commissaire de la Répu~ 
blique française au Togo. : 

No 5/DjPE 'du : 
13 janvier 1958. ~ M.M. Yérima ,Gilbert et Sani 

Kadéni, eU' :service à Sokodé, sont tengag~ ,en qualité 
d'agents permanents, pour :servir à l'.agence ~é,cia~ 
de Sokodé, et Cla.ssés dans les catégories et echelleii 
de solde comme suit : 

y érin:l8. Gilbert, 3e catégorie échelle. D 
Sa;ni Kadé.ni, 2e catégorw échelle A. 
La dépense résultant Idle oot engagement est impu": 

table iau budget de J'Etat s'-exécutant au Tog-o, ch.!t~ 
pitre 31-31. 

La pré,sente 'décision lama effet pour compter de l~ 
date d'entrée ~n Service des intéressés. 

No 	 6jDfPE du : 

13 janvier 1958.- Madame Lassère Raoul Rose est 
iengtigée; à 'titre !précaire et essentiell~ment révocable~ 
en qualité de commis dactylographe et ~ffectée il 
l'agence ~édale de Tsévié, en remplacement du com­
mis Kouevi Pascal. ~ 

Madame Lassère est classée à l'échelle A de la 
deuxième catégorie. 

La dépense résultant de cet engagement est impu-' 
table au budget de l'Etat s'exécutant au Togo, cha·, 
pitre 31-31. 

La présentedécisioll 'aura effet pour compter d~ 
1e"~ novembre 1957. 

Ne 	 3/DjPE du: 

15 janvier 1958. M. Gamadéku John Kodjo, en.., 
gag~ à titre !d'essai pour une période d'.un mnis, en 
qualité de chauffeur 'permanent à compter ~u 1elj 
novembre 1957, est définitivement embauché pouli 
compter du 1cr décembr:e 1957 et classé à la 2~ ca;­
tégorie - échelle, A, salaire mensu.el .sept mille cen~ 
(7.100) frll;n~ et luis. à la dispos~t~o,n du chef d,! bu,"l 
.. 
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re,au du personnel d'Etat et des ,Finances du Haut­
Commissariat. 

La dépense 'résultant de cet engagement est impu­
table au budget 'de l'Etat" chapitre 41-95. 

No 9lD/PIl: du : 

15 janvier 1958. - M. Komi Joseph, engagé à ti ­
tre d'~saipourune pér~ode d'un mois il compter du 
1er décembre '1957, len qualité de phauffeur perma­
nent, ~t définitivement embauché et classé à l,a 2e 
~atégorie, échelle A, sa1ai~ mensuel sept mille cent 
(7.100) francs pour servir au cabinet du Haut-Com­
œÎpsaire de la République française au Togo. 

La, dépenpe résultant· de cet engagement est à la 
charge du budget de l'Etat, chapitre :4-1-95. 

La presente 'décision 'Prend effet pour compter 
du 1er janvier 1958. 

No 10/DlPE du : 

15 janvier 1958. - M. Koffi Agouto, engagé à 
:tjtre d'essai pour une période d'un mois, en quali,é 
(le blanchisseur,pourcompter du 1e~ ,dé,cembre 1957, 
e;st définitivemellt ;embauché pour compter du le~ 
janvier 1958, et 'classé Il ,la 1re catégorie, échelle A, 
plaire mensuel shmille (6.000) francs, pour servir 
.ft l'hô~l pu Haut-Commissaire-adjoint de la Répu­
h,~q~ fr~ça~ 'au Togo. 

La dépense 'résultant de cet engagemellt est impu­
,q,ble au budget de l'Etat, 'chapitre 41.95. 

No 14JDjPE 'du : 

16 janvier 1958. -Les agents dont les noms sui­
~nt;solltrecruté!!; en qualité d'agellts permanents; 
classés li la '4e catégorie - échelle A, pour servir à 
la. Trésorerie 'd u Togo : ' , 

Johnson François Kpodar Pascal 
Adjourouvi Pierre llouénou Théophile 
Akpabie Marcu.S Ameziah Gabriel 
;Kpotufé Gpdwin Lawson Gaspard. 

La dépeIl.St' résultant 'de cet engagem~nt e8t à la 
charge du budget de l'Etat, chapitre 31-31. 

La présente 'décisioll 'prelld effet pour compter du 
jlSS janviel' 1958. 

Affect.fio.. 

No '2/DjPE du: 

9 janvier 1958. '- M. Desanti ~René, commis ex­
péd,itionn.aire principal, 1er échelon du cadre local du 
Niger, en ~rvice détaché au Togo, ~st remis à Ja 
disposition de .M. le Pl'emier Ministre ,de la Républi­
(Juea,utonQ!!M' du Togo, pour compter du 1er janviel· 
fi9~8.' 

N° 3/DlPE du: 

lU janvier 1958. - M. Godin Jean; payeur de 1re 


classe, 2~ é,chelon(indiee métro 395) des Trésorer~es 

d'outre-mer, de retour de congé, arrivé li Lomé, le 

7 janvier 1958, lest remis li la disposition du Tréso­

rier-Payeur à Lomé. 


Nl 4}DjPE du: 

11 janvier 1958.- M. Tignokpa Antoine, com­
mis d'administration 'adjoint ide .2e classe du cadr~ 
local du Togo, !en service à Sokodé, ~staffecté à la 
Subdivision administrative <de Rafilo et nommé agent 
spécial et dépositaire ,comptable. 

La pré.sente 'décision prend ,effet pour compter du 
1~! janvier 1958. 

N~ 13/DlPE 'du : 

16 janvier 1958. '- M. Edorh Simon; commis d'a' } 
ministration adjoint 'de 5e classe du cadre local J".( 
Togo, mis à la disposition du Haut-Commissaire de 
la République 'française au Togo par décision nO 21­
DjPM.FB au 10 janvier 1958, est itffecté à la Tré­
sorerie du 'Togo pour compter du 1er janvier 1958. 

AVIS, COMMUNICATIONS-ET INFORMATIONS 

Office. du obang.. 

A VIS No 300 de l'Olllee, des Changes mod.ifi~t­
l"auis no 196 reMiif au n,patriem6{1:t des reV'enl$ 
proV'ena.nt de. oo.leur.s: mobilières étrangères con­
a.errJlje~ à l'étranger SCUll dœsiers directs a{lrisi qu'ml 

règlement d:es chèques-dividender.; 

LeS dispositions du Utre II de l'avis no 196 sonE 
abrogées et l')emplacéea par les suivantes: 

~ ~. . . . . . . . 
TITRE II 

CAS PARTICULIER 

l'aleurs mobilières étrangères ddni les revenu:s 
sont réglés au 111:0yen de chèques-divide.ndes ' 

1 - Champ d'application. 
Les dispositions du present titre s'appliquent aux 

valeurs mobilières étrangères représentées par des 
certificats nominatifs dont les revenuS s:mt réglés 
par la société émettrice au moyen de chèques-divi­
Id!endes, quel que~it le lieu de dépQt des certificats. 

Elles s'appliquent également aux titres égarés, dis­
pensés de l'obligation de dépôt ou non matériellement 
créés dès lors que les reVenus de ces titres sont réglés 
au moyen de chèques-dividendes. 

II - Remise à l'encais.semeril deI' chèques di"idendes.· 

10 ) Règle générale.. 
Les pe.rSO.Dnt$ ayant la qualité de résident qui 

reçoivent en z,one franc dies chèques-dividendcsaf:'" 
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férents à k:Les vale,urs mobilières étrangères sont tenues 
kIe~ :remettre à l'encaissement; da.ns les quinze 
jouN qui s,uivent la: date de leur réœption : 

- chez l'établiissement qui assure la gesUon des 
titres,' lo~que, oeu.x-ci sont placés en zone franc ou, 
à l'étranger, sous le..contrôle d'un intermédiaire,' 
agréé IOU non, ou d'.un établissement financier; 

- chez un intermë«iair'e agréé de leur choix, s'il 
s'agit de titres ~nregilS'tré5 à l'étranger directement 
5QUI! le,ur dœsi~r. . . 

Les chèques-'dîvidendes afférents à des titres éga­
rés~ dispensés de l'obligation de dépôt ou non maté­
riell~~t créés dlOivent être remis à l'encaissement 
chez un interm~aire .agréé. 

D.aIliS le ca.s où un même chèqu,e-p.Îvidende con­
cern~rait des titres ,pla~s 50uS le contrôle de plu­
meurs interméiliaire~ ou établissements financiers; 
ce chè~-1dlividende pourrait être remis à l'encais­
se~t à l'un quelconque de ces intermédiaires IOU 

7"; . ",w,liss.em:ents finanders. 

\.",.t' ~o) Dérogation à ta règle géf[érale. 
Par dérogation aux dispositions du paragraphe 

(14;J) ci-dessus; le" intér~és peuve.nt conserver au 
(ldà de quinze jlOurlS les chèques-dividendes de fa,ible 
valeur qui leur sont adressé;s, .à la double conditilOn 
die déposer pour encaisseme.nt l'ensemble de (',eS 
chèques dans les qurnze jlOur,! qui suivent la réœp­
tion d'UJn chèque-dividende portant la valeur globale 
de œ.ux que détient le bénéficiaire à ,une somme Sll­

: , périeure à 10.000 F.M. ~t d~ déposer, çn lout élat 
~'1l:e cause, avant le. 15 janvier de chaque ann~e, tous 

les chèques qui IOnt été émis au cours 9,.'e l'a;nnée 
précéden~, 

30 ) Di,spo8itions oomlllll,.llCs. 

Les aispositions d$ paragraphes 10 ) et 20) qui 
précèdent sont .applicables alors même q,ue la per­
SOlline qui ~çoit les chèques,..idividcndes n'est pas 
le propriétaire ides titres. 

é
/ 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tout•• p.reon".e .int6r••••••••nt Invité••• y a8sl.t... 
ou IL "y fair. r.pre••n'.r par un mandataire nanti d'u n 
ttoyvoir r'gull.r. 

Le 	 lundi 10 mars 1958, à 9 heures, il sera 
.' 	 procédé au bornage conlradictoire d'un immeuble 

situé à Agouégan, Cercle d'Anécho, consistant en un 
teIT.ain ayant la flOrme d'un quadrilatère irré,gulie~', 
d'une contenanœ de 3 has 83 as 00 ca, ~ol1lnu ,;"Ou:s 

• 	le.' ~om de Kohémé et bor:né au nord par O<$vien 
Perroeira, Bonifaœ, Adjahuiu10n et Yami<li do Régo.' 
à l'est par Alihossi Sodji et Gah Hounkpati, au 
sud par StévlO Lima, et à l'ouest par FranclsCo 
AmlOuzo.u perreira,' dont, l'immatriculation a été de­
mandée par le maît:re Pierre Bartoli, avocat-défenk 

seur à CotonlOu, mand,ataire d~ sieur El Hadj 

Ramanou Gératdo: propriétaire à Agoué, suivant ré': 
quisitilOn du 27 septembr~ 1957, no 3116. 

Le jeudi 13. mars 1958, à 8 heures, jl siera 
procédé au bornage contradicooire d'un immeuhl~ 
situé à Sévagan, Cercle, d'Aln('Cho, 90nsisltanl en un 
terram ay.aint la forme 'd!un polygone irrégulier, 
d'une cnntenanoo de 3 has 52 as 5,0 cas,connu s.ous 
le nlOm d~ Veg;namé et bprné au nord par Apénou 
KlOkodlOko et Koumanou. Guidi,' au !';ud par Bokon 
&ossou et Garli AgoklOu, à l'est par Ade$i Agbodji 
et à l:'ouest par Aniklo Adigui. dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Samuel Agbehonu,' 
géomètre à LlOmé, ,25,' rue Bugea_up., mandataire du 
sieur Tengué Sogbo, chef de village à 'SévaflJah.; 
suivant réquisition du 10 octlObre 1957, nO 3136. 

Le mercrtci!li 12 .ma.ns 1958, à 8 heures, j1 sera 
procédé au bornage contradictoire. d'un immeu,Q.le 
~itué à Sévagan, ,Cercle d'A'llécho, consistant en un 
terrain ayant la fûrme d'un polygone irrégul~er, 
oomplanté de cult.1lr~ vivrières, d'u,ne contenan~, 
de 4 has 09 as 06 ca:., oonnu ,sous le nom d'Agbé,-' 
kpoé et borné au nord par Samuel Djimessé~ au 

. sud par les h.éritier,s Affissokpor Dotsé, à l'est par 
les héritiers AfIissokpor DO'Isé e.t HoussouP'jigni Nou': 
tsoukpui, . et à l'OUest par l'emprise 'de la route de 
Sévagan à Akoumapé, dont l'imm.atriculation a été 
demandée par le sieur Samuel Agbehonu, géomètre 
à Lomé; 25,' rue Bugeaud, m,andataire du 'sieur 
TenguéSogbo, chef de village à Sév~, :suivant 
récmisitiûn du 10 octobre 1957; nO 3134. 

Le jeudi 13 mars 1958, à 14 heur,es, il üm\ 
procédé au bornage oontradidoir,e d'un immeubl~ 
situé à Sévagan, Cercle d'Anécho; consistant en un. 
terrain ayant la forme. ft'un polygone, 9',une oonle-, 
nance de 2 has 68 as 05 oos,' oonnu sous le nom 
~le KlOpéyéyé-Agodomé et borné au nord, au sud: 
à l'est et à 'l'ouest par les h-éritie,rs Kougblénoll 
N a trûhou , dûnt l'immatriculation a été dem:andée pal" 
le siellr Samuel Agbehûnou, géomètre à Lomé, 25, 
rue Bugeaud, mandataire du sieul' Tengué Sogbo; 
chef de village à Sévagan, suivant réquisition d~ 
10 IOdobre 1957, p.o 3135. 

--~ -~.. ~~~~,_..,~ ~,~ 

Le mardi Il mars 1958, à' 14 heUl:~s, il siera 
procédé au bornage conlradictoire d'un immeuble 
situé à SèklO. Cercle d'Anécho~ oonsistant en un 
terrain' ayant la forme d'un polygone irrégulicI", 
d'une oontenance de 2 has 51 as 94 cas, connu souS 
le nom de Sèko et borné au nord par Anani Tè; 
à l'est .par Nïkoé Koolê, au su,d par Amavi et Ayi· 
Ayité et à l'ouest pal' Amavi Tê, dont l'imm:alri­
culation a été dem~8indée par le sieur Antoine Ayi 
Yénou, chef de vi1l~ge .à Sèko, suivant réquisi:fi.on 
du 17 octobre 19;}7, nO 3149. 

Le mardi 11 mars 1958, à 8 heures, il s;el"a. 
procédé au bornage contradictûir~ d'un imme~bl~ 

.. 
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' 
situe à Sèko Amavi Têkondji; Çercle d'Anécha, ,oon­. 	
sistanten un terrain ayant la forme œun polygone 
irrégulier, complanté d~ palmiers à huile, 'd'l'tue 
contenance p.e 2 has 42 ,a.s 95 cas, connu sous 1e 
nom de Amavi TêkQl1dji et borné au nord par 
Kowanou Metnsah et Amégan Ayité, à .l'est par 
Amavi Tê,' au suP et à l'ouest par Ayivi Ayitë~ 
kiont l'immatriculation a été demandée par le j>ieur 
Antoine Ayi Yénou,chef de .village à Sèko, .!:.>Divant 
réquisition du 17 <octobre 1957, no 3150. 

Le conservate,ur de la propriété foncière, 
M. SJGNAT, ' 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du 7ogo 

Toutes pe..sonnes Intéressées sont admises Il former 
opposition aux p .. ésentes Immatriculations, ès mains du 
Conservateur sousalgné, dans le délai de treis mols à comp­
tOI' del'afflehage des présents avis. qui aura lieu Incessam­

'ment en l'auditoire 'de la .JusUce de Paix à C. E. d'Atakpa­
mé, .Justice de Paix li C. E. cl'Anicho, du Tribunal Civil 
de Lom•. 

Suivant réqUi.sition~ no 3212; déposée le 4 janvier 
1958, le sieur Victor Koumka, né à Agou Nyogbo; 
vers 1918, professkm de 'cultivateur, demeurant et 
kLomicilié à Agou-Nyogbo, majeur non interdit, jouilS-' 
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène ~t optant pour la législation française, aiillsi 
qu'il le dëclare expressément, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Togo, d'un (imn:reublfe 
rura!,' non bâti, oonsistant en un 'terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, oomplanté de caféiers, 
",une oontenance totale de 65 as 42·' cas, situe à 
Agou Nyogbo, Cercle de Kloulo; connu sous le nom' 
Jie Adedjenou et borné au nord par Koffi Hozougue,' 
IllU IS~ par Guély Sikakonou, à l'est par John Ki. 
Ahavi, à l'ouest par Gabriel ~oumka et Daniel Gu.~­
diglo. 

Il ~clare que ledit immeuble lui' appartient i et 
Il'esl;4 .à sa corrnaÎS;5ance; .grevé d'aucuns droitslOu. 
charges ~,act~ls ou éventuels. 

Suivant réquisition,' no 3213, déposée le. 4 janvier 
1958, le sieur Baguidi· Kodj<>,' né à Kéta HOU(l1lokoé,. 
vers 1907,1 profession de cultivateur, gemeurant et 
domicilié ft .Keta HounIokoé,- majeur nlOn interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et IOptant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre ton cier du. Togo, 
«l'un immeuble, rural, non bâti, oonsistant en .00 ter­
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier,oom­
planté d,e cultures vivrièr~, d'.une oontenance totale 
de 15 ha$ 51 as as 46 cas, situé ft Hounlokoé, Cercle 
.-rAnécho, connu s'Ous le nom d'A védjé et borné au. 
DOlÙ par Egla SemaV'o, à l'est par Pékpé Abokpé, 
Gnanassougbo Apety et Adi'Oko·· Sékpona, au sud 
,par Akakpo Aglah et ft l'ouest par Zoménou Ahou l 

ko~e. 
Il ~cJare que, ledit immeuble lui appartient let 

.J].',est, à sa connaissance, .gr~vé d'aucu.ns droits ou 
,/ 

.marges ~; actu(eJs ou éventuels. 

Suivant réqUisition; n6 3214i déposée le 4 janvièr 
1958, le sieur Félicien d'Almeida, né à Anécho, le 
31 janvier 1903, profeSsÎGI,I de secrétaire d'adminis­
tra:tion, demeurant et domicilié à Lomé l mandataire 
du sieur Florentin Akibodé, greffier à Dakari en 
vertu d'une 'procuration en date à Dakar, du 6 
octobre 1956, majeur non interdit,; Jouissant de ses; 
droits civils selon Sion statut personnel ~ndigène et 
optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre ton cier du Togo, d'un imm.eu-, 
ble rur,al, non bâti, oonsistant en ll!n terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irr~uHer, d'une oontenance 
totale de 12 as 12 cas, situé à LOJUé-Tokoin, Cercle, 
de Lomé, oonnu SOus J~ nom d~ Tokoin et borné a~ \
nord, à l'est et à l'.()uest par des rues pT10jétées etaQ 1 

1sud par la Collectivité Dadzie .. 

Il déclare que, l.edit immeuble appartient au, ma,n:': 
d'ant et n'est, à sa connaissance, .grevé d'aucUIl$ 
droits ou charges ~ls, actuels ou, éventuels. 1 

Suivant réquisition, no 3215, déposée leJ 
Janvier 1958, la d~e Lucia Chochovi Latir 1 
Agbagli; profession de vendeuse, demeurante1: f 
domiciliée à Lomé, 1, rue Curie, majeure non 
inteniite, jouissant de, ses droits civils selon son 1 
statut personnel indigène et optant pour la législatian 1 
française, demande l'innuatriculation au Livre f.oncier 
du Togo, d'un immeuble urbain,! bâti,. consistant ~n 1 
un terrain ayant la forme d"un quadrilatère irrégu..; 
lier, d~tine contenance Itotàle de 4 as 67 cas,s;itUié à 
Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de LiOmé, oonnu ;sou~' .". 
le nom de Nyékonakpoé e,t borné au nord et av, ~ 
su.d par la dame Priscillia de Medeiros, ft l'est par. . 
la grande ru~, d~ Nyékonakpoé et il l'ouest par le 
marécage. 

Elle déclare que ledit immeuble lU,i appartient et 
n'est, àsa connaisaanoe, grevé d'aucuns droits 00 

charges réels, actuels ou éventUjels. 

Suivant réqldsirtion, no 3216~ 'déposée ~ 6 jan~ i 
1958, le sieur Atch8lfé Ay'éna,' né à Atakpamé, yen.J)i 
1906, profession de cha~ntier des T.P.,: demeurant \ 
et ~micilié à Atakpamé, majeur non interdit,1 jiOuis-' 
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation françaÏsie, de-. 
man,de l'immatriculation ;au Livre j)oncier du Togl()~ 
d'un immeuQJe. rural, bâti, consistant ~n un terl·ain 
ayant la forme d'u:n polygon~ irrégulier, d'u.ne con'"; 
ten.an~ totale, de 63 cas 17 cas situé il AtakpaméJ 
Cercle. d'Atakpamé, oonnu sous I~ nom de Oukéli '" 
et borne au nord, au sud et ft l'ouest par madam~ 
010 Ségbégna et à l'est par la route de Sokodé . 

Il ~clare qUe ledit immeuble lui appartient .et Q 

n'est, à .sa oonnaiSjsance, grevé d'aucuns droits OQ 
charges rée1s,actu~ls ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3217, déposée le. 6 janvier; 
1958, le sieur Egah Otto~ në il Gad)a (Klouto), ver~ 
1928, profes.sion d~ moni~ur de J'Enseignement, de ... 
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meuvant "~t d'Om~cilié à Wonougba <'X'sévié), majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon Son 

, statut per,sonnel indigène et optant pour la législa­
tion française, ainsi qu'il le déclare expressément 
acquéreur, demande .l'immatriculation au Livre fon­
cier (tu Togo. d'un immeuble rural, ,en friche, C0n­
sistant en un terrain ayant la forme. d'un quadrihtère 
irrégulier, d'une contenance totale de 12 as 00 ca, 
situe. à Tokoin, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
d'Aflao-Gakli et borné au nord par le sieur Grégoire 
AmeJdlégnato, à l'~st. [lar la route de Palimé, au 
1iud: par une r~ en pr'Ojet et. à l'ouest par Koj'fi 
Djata. 

Il ~c1are QJ.Le ledit immeuble lui appartient et 
n'est, 8 .sa connaiSisance; grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant requiiSition, no 3218, déposée le 6 janviel' 
1958~ le sieur GbaguidlÎ D. Pascal, né à Savalou. 

t"ftpahomey), ,vers 1918,. .profession de chef de gare, 
'-!O!emeurant et domkilié à Atakpamé, majeur non 
, inte:rd}:t, jouÎlSsant de. SeS droits civils selon &m 

statut personnel indigène et optant pour la législa(l:ioo 
françaiiSe, demande l'immalriculation au Livre' foncier 
kiIu Togo, d'un immeuble rural; non bâti, consistant 
œ. un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
oomplanté de caféiers, d'u'ne contenance totale de 
87 as 27 cas, situé ,8 AtakpaméJ Cercl~ d.'Atakpamét 

_. connu sou,s le nom d-e Oukéli et borné au nord par 
:-\ ruelle, vers stationeaux et assrunÏ;SSement, aUJlUd par,..,Ia collectivité Eloo Ségbaya,. à l:estpar la rou~ d;~ 

SokŒl(é et à .l'ouest par ool~otivité Eloo Ségbaya. 

Il déclare que ledit immeuble lu~ app.artient et 
n'est, à' sa connaiS:!lanoo, gr~vé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou' éventuels. . 	 , 

Suivant réquisition: 'Il0 3219; déposée le. 7 janvier 
.1958, le sieur Do!:8é Fridolin,: :né à Ago'tl-gare; Je. 

.725 :mai 1930, profœsion d'ache,teur de produits: 
.. ilemeurant ~t domicilié à Agou-gare,' majeur Illon 

i:nte~t, jouissant de ~ dl'l()i~ civils selon son stat"t 
personnel indigè~ et optant pour la législatiQn fran­
çaise, ainsi- qu'il .Ie dlécl~ expressément,. demande 
,l'immatriculation au Livre foncier du, Togo, d'un 
i;mmeublp, rural, n'On bâti, consistant !Cn Wl terrain 
iIlyant la forme d'un polyJ?,!Oll!e. irrégulier, d'u,n~ con­
tenance, totale. de 1 ha 00 a 04 Cas, #!Îtué à Agou­
Ny~bo, (:ercle. ~, Klouto, oonnu sous le nom de 

.,> 	 :\Vutoè et borné a.u noM par Eklu, Addah, à l'est 
'par la collectivité ~ Nyongbo, !lu sud par une 
rue~ ~,desserte de la C.G.T.. et à l'ouest par 
~J,okp.a Justin. ~ , 

Il dtéclare que. ledit immeuble lui, appavtient ~1 
n'est,.à ,sa connaiSlSan~J ~vé d'aucuns droits ou, 
charges ~.1,si actue.ls Ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3220~ déposée ~ 7 janvie~ 
1958, le si~'tIr Ségbénü-g Nayo, né à Azafi~Témé~ 

, 

profession de cultiva~ur, demeurant et domicilié à 
Azafi-Témé, majeur non interdit, jouissant de ses. 
droiliS civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande. l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un inr-: 
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, complanté d~. 
caféiers et de ~ucaoyer6, d'une contenance totale de 
14 as 10 cas. situé à Azafi-Témé, Cercle d'AtakpaméJ 
connu sous le nom de Amoutchou et borné au nord 
au \Sud, à l'oucst et à l'est par Bodika Essi. 

Il ~clare que. .ledit immeuble lui. appartient (et 
n'est, à sa connaissance, gl~evé d'aucu,lls droits Ou 
charges réels, I;!ctuels ou éventuels. 

-,-_._-'---­

Suivant réquisition, no 3221. déposée le 7 janvier 
1958, le lSi~ur F.élix Comlan ~lm1sah,: né à AnéchoJ 
vers 1912, profession de v.endeur de planches,' .de­
meurant et domicilié 8 Lomé, majeur non interdit~ 
jouissant de ses droits civils selon· son statut personnel 
indigène ~t optant pour la législation française, de-, 
mande l'immalriculation au Livre foncier du, Togo~ 
d'un immeul:!le ,urbain, }:Ion bâti; consistant en un 
terrain ayant la forme, d'nn quadrilatère irréguIier~ 
d'une oonlenanoo: .totale de 9 as 67 cas, situé ,à .Lomé~ 
Cercle, ~ Lomé, !Jonnu sous le nom' de Tokoin et 
borné au <uordetà l~est par héritiers Aloysiuls! 
::M:awussi, au sud par rue non dénomm~ .et à l'oue,slti 
par l'emprise de. Chemin de fer. 

Il déclare que, ledit immeuble lu,i, appartient let 
n'est; à sa connaissance, gqevé d'aucuns droits Ou 
charges rée.ls, actu~ls ou évent.~ls. 

Suivant réquisition, 11° 3222; déposée le 7 janvi~ 
1958; le si~ur Firmin Koojo Akpaki, né à DadjaJ 
vem 1926, profession de géomètr~-de~nateur~ de~ 
meurant et domicilié à Lomé; majeur non interdit: 
Jouissant de ses droits civ:iJB .selon son statut personnel 
indigène et optant pour la .Ié,gislation .françai~, de.­
mande l'immatriculation au Livre foncier du, TogoJ 
kJ(un immeuble rural; :non bâti, .consistant efn un: 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulierJ 
d'une contenance totale' de 4 as 33 cas, situé à 
Lomé-Tokoin; Cercle de Lomé, ronnu sous le noml 
die Tokoin :et borné au nord par N'Tassé RichardJ 
au sQd et à l'~st 'par la coll~ctivité Abugeh Hula et 
~ l'ouest par la V()ute. d~ Djagblé. 

Il dCclare que, ledit immeuble lui appartient (et 
n'est, .à l3a cohnaissance, gr~vé d'aucuns droits ~~ 
charges -réels, actuels 'OU éventuels. 

Suivant réquisition; no 3223, déposée l~ 7 janvier. 
1958, le sie,ur Nayo Togoikin, né à Atakpamé, pro-l 
fession de. chef de canton de Woudou, demeurant ct 
domicilié à Atakpamé~ majeur non interdit, jouiS": 
sant de ~s dr'Oits civils selon son statut personnel 
indigène ~t optant pour .a lég!.slation française, d~-:; 

.. 
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mande l'immatricu)ationau Livre. fonci~r du, Togo,' 
d"un immeubJ~, ,urbain, bâti,' consistant en un terrain 
ayant la f'Orme d'un polygone irrégulier, d'une oon':' 
tenainoe to,tale, de 20 as 77 cas, !Situé à Atakpal11é­
Ville, C~rcJe d'Atakpamc; connu sous ,le nom de 
,Woudouet borné au ,!fiord par Josephine Ajavon 
et la collectivité de W,oudou, au sud par la collectivi­
té Aho~a, à l'est par Djagnikpo ~t à J''Ouest par la 
collectivité de Woudou. 

Il Wlliclate que ledit immeuble lui flppartient et 
:n'est.,· ,ù sa connairssanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqtWiition; no 3224, déposée le 7 janvier 
1958,' le sieur Gabriel Eklu Natey, né A Kouéno, le 
18 mans 1901,profession de maître-maçon, demeu­
rant et dnmicilié A L'orne,' majeur." n'On interdit, 
jouissant de ~s dr{}its civils selon son statut ,person­
nel :Lndigè~ et optant pour la législation française, 
aïbsi qu'il le ~lare expressément,' demande l'im­
matriculation au Livre foncier du, Togo, d'un immeu­
ble rural; n'On bâti; consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygon,e irrégulier, d'ul!e ,oontenanœ 
totale de 55 as 36 cas, §itué à Tokoin, Cercle de 
Lomé; et ~ornéau .nord par la con~n de hydro,-, 
carbures, a l'~st par la rout~ d'Atakpamé, a~ sud 
par la oonce8shm du n«}uv~au lyc6e et il l'ouest par 
lCos,si Aboflan. 

Il ~clare que JedH immeuble lui appartient "et 
n'est; à ,sa connais.,Sance, gr~vé d'aucuns droits 'JU 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqqisition, no 3225, déposée le 9 janvier 
1958, le sieur Pierre Mikem, né li Port'O-Ségouro, 
le 15 iIl'Ove,mbre 1915, profession de m('diecin-africain 
principal, demeurant et domicilié il Lomé, majeul' 
oon interdit, j.ouissant de ses droits civils selon SOn 
1SW;~qt perltOnn,~1 indigène et optant PA1].r la Iruiis:l,a.tion 
françallse~ ~mande l'immatriculati'On au Livre foncier 
du Togo~ d'un immeuble urbain, non bâti, .consislant 
en un terrain ayant la forme 9',U11 quadrilatère irré­
gulier, d'une,contenance totale de ;) as 39 cas, sitUlê 
à T'Okoin, Cercle de Lomé, connu sous le nom de 
Tokoin et oonué au nord par la voie ferrée, au sud 
par la nouvelle roule circulaire, à l'est par Robert 
Doé T.T. 282 et à l'ou~st par :Moussa Issifou Kouna. 

11 ~clare que ledit immeuble lui ~partient 'et 
n'est, à sa connaissance, gr·evé d'aucuns droits 'JU 

charges r~els,. actuels ou éventuels. 

Suivanl réquisition, no 3226; déposée le 9 janvier 
1958. le sieur Ahoudja Kotoko, né il Alavagnon; 
vers 1869, profession de cultivateur, demeurant 
et domicilié à A1.akp,amé, majeur non interdit, jouis­
&ant de ses droit,s. civils sçlon son statut personnel 
:irul;igèine et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre, foncier du Togo, 
d'un immegb,,~ J,lrbain, bâti ~n banco, consi~tant en 

un terrain ayant la forme d'un polygone ir'régulier,; 
(t'une contenance totale de 6 as 74 cas, situé ,à 
Atakpamé; Cercle d'Atakpamé, connu SOus le nOIll 
de Woudou (Gnafèdè) et borne au nord, au sud ct 
à l'ouest par la famille Kotoko Anakpajll ~t à l'est 
par Kotok,g Anakpan, Mensah Adjamgba, F{!Ucio d~ 
Souza et la r~ d~ marché. 

Il ~clare que l~it immeuble lui i.!ppartiep!t çet 
n'est; Asa oonnai'3lSance, grevé il'aucuns droits 'JU 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivanl réqu~sjltion, no 3227, déposée le 18 janvier 
1958, le sie;ur Agbllv'On J.ohn, né li Agou Nyongho, 
le 23 ~embre 1909, professi,on de planteur, de­
meurant et d'Omicilié à Nyongbo, maj(:1ur non interdit; 
joui,s,sant de ses droits civils se.Ion son statut personnel 
indigène et 'Optant pour lalégLslation française, de­
~a.nde l'immatriculation au Livre f'oncie,r du. Togo, 
drun immeuble rural, ,non bâti,' consistant en Un 
terrain ayU'nt la forme d'un polygone in-égu,lielj,,,j 
complanté de caféiers et de cacaoyers, d'une conte;"';' 
nance totale \die 5 has 88 as 75 cas, situë à KoIo; 
Cerc~ d~, Kl'Outo, connu sous le nom de Kolp-~okl?o 
et borné au nord par Sédoufia Aziaba, a,u 1'md p3;~ 
Djiwonou N:Los,si, à l'est par Sédoufia Aziaba et 
un djéveloppemenl d'un étang .et à l'ouest par le 
f1eQv~ Sio. 

Il décJare q,q,e .Jedit imlI!.eu.bJe !pi -iWpartient (et 

n'est, A sa connaissance, .gre,vé d'aucuns droi,ts ou, 

charges l~ls, acluels ou éventuels. 


Suivant réquisition; 11° 3228; déposée le 20 janvier 
1958, le sieur Ba'Ouéna Michel,' né li Siou, ,vers 1914 
profession d'adjudant-chef de, la police, demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur non interdit, jouiS5!ln t 
de ses droits civils sylon son statut personnel indigène 
et 0 pLant pour la légLslalion fr,ançaise, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'uh im­
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la f'Orme d'un polygone irrégulier, d'une pon-~ 
tenanœ t'Otare de 30 as 83 cas, ,sjtué A Lomé~ 
Cercle de Lomé, connu ,sous .le nOlIJ.. de Tokoin et 
borné au nord par 'l'ancienne vüie ferrée d'aviation, 
au iSuP par Amouzou T. Adjagbolou et à yest par 
fea Beno Kentzler, représenté par sU fille Frida, et 
Michel Sénou ~t à l'Qu~st par la oollectivité Adjagbo­
l'Ou. 

lldiéclare qu~ ledit immeuble lui appartient .et 
n'est, .à ,sa connaiS!!'ance, gr~vé d'aucuns dmits ou, .... 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant l'équisittion, no 3229, déposée 1« 20 janvier 

1958, 'a dame Touboui P'Ompéo d'Almeida, née à 

Anécha, vers 1889, profèssion d~ revendeuse, de-, 

meurant ~t domiciliée, à Anécho, majeure non inter-, 

dite. jouispa,nt de ses droits civils selon son stalut 

!2.ersonnpJ ind:i.g~ne~t 'Optant po~r ,;.la .Iég~slatÏJQIl fr~n­

çaise, ainsi qu'ell~ le dëclare expres6ément. demand~ 


.. 
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l'immatriculation au :Livre foncier du T'Ogo, d'un 
immeuble, urbain, n'On bâti,' consistant en un terrain 
ayant la f'Orme d'un quadrilatè~ irrégulier, d'une 
contenance, totale de 4 as 65 cas, r.;itué à Anéeho­
Adljido, Cercle ct'AnéchOf c'Onnu sous le nom de 
KérnidékQJldji et l>orné au nord par Athanase D.iondo, 
au 5,udpar Jaoob, Law50n, à l'ouest par une rue en 
projet ~t à .J'~t pal' Analni Edorh, 

Elle déclare que ledit immeuble lui appal'tient et 
n'est, à sa connaissance, gr:evé d'aucuns dr'(Jib ou 
charges réels; actuels ou éventu,els, 

Suivant réquisiUon, no 3230, déposée le 20 janvi~r 
,1958, le sieur Augustin Amouzou GJJ;drlah, '~.gé à. 
Auécho, vers 1910, profession de menuisier, demeu­
rant et domicilié à. Sékondi, majeur non interdit,' 
jouissant de .ses droits civils ~.Ion SiOn statut personnel 
i.ndigènè et optant pour la .législation françaÏ,se,aülsi 
g;u'il le dk'!clare. expréssément, demalnde l'immatri­

~	.!ulation a,u.Livre fonder du Togo, d'un immeuhle 
urbain, non bâti,' consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilat~ irrégu~r,' 9'une contenance 
totaJ.e de. 3.as 12 cas, situé à. ,.;\nécho, Gercle d'Anécho 
et born.éau nord! ~ a~ ~udpar EmQ1anuel d.e 
Souza, à l'est par Augustin Jonnoon et à l'ouest 
par une r~ e,n projet. 

Il ~c1are que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ,à. sa connaissanCle, g~,vé d'aucuns droits ou 

"'\..' charges ré~ls; aclùels pu éventuels. 

r~ 
Suivant réquisition,. no 3231, déposée l~ 20 janvier 

.1958, le sieur Simon Edih\3, né à Tomé, profeslsion 
die propriétalr,e, demeurant et domicilié à Lqmé, 
majeur non interdit, jouissant de s~ droilB c'ivils 
selon ~n staiut personnel indigène et .optant pour la 
législation française, ainsi qu'il l~ déclare expres­
sément, demande J'immatriculation au Livre foncier 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 

~	 en un ~)'rain ayant la forme œun quadrilatère ir­
régulier, d'une contenance totale de 10 as 31 cas, 
situé à. Lomé-Tokoin, 'Cercle d,e Lomé, CIOnnu ~ous 
Je nom de, Agbakodomê et boflné au nord et à ypuest 
par la collectivité DaJdzie, au sud et à. l'est par ùeSj 
ruCiS proj~t~. 

Il ~clare que ledit immeuble lui appartient {et 
n'est, à ;sa connais~ance, grevé d'aucuns ,droits QU 

charges rée.ls, actu~,Js. o,u év.entuels, 

Suivant réquisition, nI' 3232,. dép·osée le 21 janyier 
1958. le !Sieur Félix Ayikoé SiUtie, né à Ainécho en 
1904~ prof·ession de géomètre-des,~i.'narteur, demeurant 
et domicilié à Anécho, mandataire de la dn,me Fran­
cisca Dovi Magnus Kouakou (née ~oumébio ) ma­
jeul!tl non interdite, j!ouissant de ses droits civils 
selon /!IOn r.ota:tut p~rsonn""l indigène et .optant pOUl' la 
:législation fr.ançaise'\, env~rtue, d'une .JH'lDÇ.Uf.1lLion ' 
spéciale dûment sign(),e et légalisée à Anécho, le 
29 ;D.oye,lllbrs 1957" d~mande l'immatriculation au 

Livre foncier du Togo, d'un immeub,le urbain, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier., d'une, contenance totale de 
64 as 22 cas; situé à Anécho, Cercle rl~Arnécho,' 
oonnu sous le nom de cimetière et borné au n.ord paI" 
le cimetière protestant,. au sud' et à .l'uuest par ,le.. 
héritiers Bruno Adjayi et li l',est par IKomla!l1;'Vi 
Baméz,on. 

] 1 ~clare que ledit immeuble lui appartient, et 
n'est, il sa connai.s,sance,grevé d'aucuns dI'oits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqui,sHion, no 3233, déposée le 23 janvier 
1958, le sieur Linus Agbetonyo, né à Tomégbé~ 
vers 1928,' profession de cultivateur, demeuraint et 
tIiomicilié à Badou, majeur n'On interdit, ,jouissant 
kIe ses droits civils selon son statut personnel i,ndigène. 
et optant pour la législati·nn française, ail1si qu'il 
le déclare ,expressément, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Togo, d'un immeuble urhain; 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polyglc>ne, 
irrégulier, d'une oontenance totale de 12 as ,10 cas 
situé à. Tomégbé, Cercle, d'Atakpamé, ponnu sous Jè 
nom die Yalé et borné au nord par B-oukaté et 
Philippe Afola, à l'est et au sUÀ par Jos'eph Deko~ 
et à l'ouC[St par Pierre Suye!". 

Il ~clare que ledit immeuble lui appartient 'et 
n'est, à sa connais'sance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 3234, déposée le, .23 j9.nvier 
1958, le sieur Linus A~tonyo, né à Tomégbé v.e~s 
1928, profession de cultivateur, demeurant et domICI­
lié à Tomégbé•.majeur non interdit, jouissant de 
ses k:l,roits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, ainsi qu'il le. 
déclare éxpressém~t demande l'immatriculation au 
Une foncier du Tügo, d'un imme,~le rural, non 
bâti,. consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, œun,e, oontenance totale de 1 ha 
15 as 10 cas; situé à Tomégbé; Cercle, d'Atakp,umé 
connu sous le nom de. Yalé ct borné au nord pal' 
Sylvestre Eklor et Athanase Dabla, à. l'esl et au 
sud: par Sémédi Fabien et à .l'ouest par Agbekmyo 
Barthlemi .et Koffi Samuel. 

Il d@Sclare que ledit immeuble lui appartient· ,et 
n'est••à sa connaiSiSance, ,grevé d'aucuns droits ou, 
charges r~.ls, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisiti<lll, no 3235, déposée le 28 janvier 
1958, le sieur Gokounous Remy; né à Âgouéga,n, le, 
5 jui.n 1905, profession d'agentd'agriculture~ de-, 
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit,i 
jouissant de s~s moUs civils selon Sion statut person­
nel indigèn~ et optant pour ·la lç.g~lation française, 
demande l'immatriculation au Lin~ f.oncier du, Togo, 
tc:run ;.mmeu~le urbain, !lun bâti, consistant en ,un 
fjerrain ayant la form~ d'un quadrilalèré irréguli~ri 
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ti'une contenan~ totale de 3 as 45 cas, Slitue à To": 
koin et bonné au aoreJ: ~ à J'e:st par Evédji.AVIOuaSiOui 
au sutd-' par Rémy GoküunQus Réq~ no 3147 et à 
l'lOuestpar un~ ru~ en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ret 
D.'est; à ;sa oonnais:sance, grevé d'aucuIl$ dI"oits ou 
charges ~ls; actu~ts lOg éV~~geJj. 

~~--~~------~ 

Suiv.anl réquisition, no 3236, déposée le 29 janvier 
1958, le sieur Christian K.okou,vi Gadagbui, .Illé à 
P.alimé,1 .le 15 janvier 1932,'profession d'acheteur 
kle produits, deme,urant et domicilié à Palim:é, maje1,!r 
non interdit, jouissant Q.e~ droits civils sel.on son sta­
tut personnel indigène et üptant pour la législation 
française, ainsi qu'HIe, déclare. expressément, deman­
ide l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeubl~ rural, non bâti, oonsistant en un terrain 
ayant la f.orme d'un p.olygon~ irrégulier, complanté 
Ide caféieriS ~t ~e .p.almiers.à huile en pIejjn rappotC,; 
d!une ~n~nanœ totale de 55 as 21 cas, situé à 
Palimë,' Cerele, de Klouto, ~nnu sous le nom de 
FilOvéet borné au nom par Thomas Bisé Sénaya 
T.T. 1868, à l'est par Ra4ji Marna Gbadama$~ 
au iS~ par Sédou: Radja, et à .l'ou~st par Adjayi 
Mamad.ou et Gomado Mama. 

Il ~clare que ledit imme~le lui appartient ,et 
n'est, à ~a connaissance,' ,~vé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éYent~els. 

Le conserva,t(}.ur de lp propriété foncière, 

M. SWNAT. 

COOPERATIVE DES PETITS COMMERÇANTS DU CENTRE 
.. CO PÉCENTRE " 

Insertion légale 

Suivant ade sous seing privé, fait en quatre ex­
emplaires à Atakpamé, en date du 25 octobre 1957; 
dont l'un des originaux est annexé à la minute de 
l':acte de déclaration notariée de souscription el de 
versem~nt; reçu par Me Barbé Pierre, Gr\effier­
n.otaire à Atakpamé, le 26 ~ octobre 1957, ont été 
établis lesstaluts de la «C.oopérative ~des Petiits 
ClOmmerçants du, C;~ntr~» appelée a,!ssi « Copécentre» 

- Société coopéralive anonyme à capital variable; 

De ce;s statuts et .des actes et délibérations subsé-, 
quents, il résult{e ce qui suit :. 

10 - La société coopérative dont-i. s'agit, a pour 
objet de fournir ~n totalité ou en partie à ses socié­
taires, les march~s et denrées destinœs à la 
reVle,Il~ ~ leur clientèle et à l'équipement de leu;r 
profes~oni ~ constittte.r ~t entretenir à cet effeti 
tous )tocks de marchandi~s; poaséd~r tous magasins 
ou entr~pôts particuli~rs, procéd.er à toutes opéra~ 
tions, transf'ormations et manipulations néc~s~aire6. 

20 - La société coopérative a été dénommée: 
c Coopérative ~es Petits Commerçants du Centre» 
(Copécent~) i 

30 - Le siège social es.t fixé à Atakpamé, quartier 
Djama; avenue des Manguiers; susceptible d'être 
transféré en tout autre end~oit de la même commune, 
par simple G5cision du conseil d'adminis'traUon; 

40 - Le Conseil d'administration est composé de 
neuf membres qui ,sont: 

- M. Atchéakou Antoine; c.ommerçant à Atakpam6 
(Président) ; 

- M. Agbo Louis; commerçant à Atakpaméj 

- M. Akpaki Hermann, comlllerçant à Atakpamé; 

- M. AkOdia Koffi; commerçant à Atakpamé; 

- M. Ayité Jérôme; comlll~rçant à Atakpamé; 

-~ M. Kenkon Cyrille, c;)mmerçant à Atakpam5' 

- M. Anonene Pascal; oom~rsant à ,K.ou,.gqohojl j J 

- M. Eklor Sylvestre: commerçant à Tomégbé; 

- M. ZQkoti Christian: commerçant à Atakpamé; 

Le nombre des membres du Conseil d'administra~ 
tion ,est oomposé de trois membres aumoins ct de 
neufmemb~ au plus; 

50 - L'Assemblée générale constitutive, cu s~ 
Séance du 30 octobre 1957,' a élu .par Viote i3.~ 
bulletin secret, en qualité 'de commissaires de survdl..: 
lance: 

- M. Atakpamey Victor,' domicilié à Atakpaméi 

- M. Kekeh Ernest, domicilié à Atakpamé; 
, . 

- M. SitU Z.ounda Joël,' domicilié à Lomé; 

6e - Le Conseil d'administration, au cours de sa 
,deuxième réunion, en date du 3Q octobre 1957, .a 
djésigné M. Adj ai Bandélé J.oseph, domicilié à 
Atakpamé, en qualité de directeur de la coopérative;...J 

70 - Le capital initial s'élèYe ù .six œ;nt mille 

francs, divisé en six cents parts sociales de mille 

franos, souscrites en espèces et libCrées du quart à :la 

date de la s.ouscription; 


Il est prévu au litre II des dits stalu[ts : 

- Que le capita,l social pourra être indéfiniment 

augmenté, par la s.ouscription de nouvelles actions; 

soit par d'anciens soit par de nouveaux sociétaires; 


- Que tout petit commerçant peut adhérer à la 

présen~ ~ciété coopérative, à ()ondition de souscrire 

une part ~t ~ s'engager à se conformer aux présents 

statuts; 


- Que chaque sociétaÏl:e peut soit en adhérent~ 
soit poStérieurement à son adhési.on souscrire plu.-; 
sieurs parts i 

- Que le souscripteur eSt tenu en souscrivant de 

libérer d'un quart au moins,' sa partj 
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- Que Je capital social PQurra être. diminué 'pal" 
la IdkSmission, l'exclusilon, le décès, l'interdiction, la 
faillite ou la ~oonfHure des sociétaires; 

Toutefois le capibl social ne peut plus être dJmi­
nue, lorsqu'il .se trouve. rédUit à la moitié du capital 
le pluS élevé aUeint depuis l'origine de la société; 

80 - L'article 33 des statuts oontient les stipula­
tions ,suivantes; 

c Chaque an<Dée, il est fait sur les trop perçus 
nets, un prélèvement de trois vingtième au moins,' 
affecM à la formationn d~u'n fonds de réserve. Ce 
p:r'élèvemen~ Oe'Sse d'être obligatoire lorsque les divers 
fondls de réserve ont atteint le montant du capital 
social 

Il est i€!insu~ prélevé la somme nécessaire pour 
attribuer aux actions libérées, un intérêt dont le. taux 
est fixe chaqu~ année, par l'assemblée générale, sans 
pouvoir dtépasser six pour cent brut.. 

Il est ensuite attribuë quatre pour œnt à urie 
~~statutair~. 

. '-' L'excédent pourra ètre réparti entre If;!iS sociétaires. 
au prorata dies opërations réalisées par chaculn. 
Toutefois, l'assemblée générale a le droit de prélever 
sur cette somme, telle portion que bon lui semblerai 
pour l'affecter soil à la réserve statutaire soit à des 
œuvres ~ia\çs. 

Les réserves légales et etatutaires ne pourront en 
aucu,n cas, être répariies .entr~ .les sociétaires. 

Le paiement de l'intérêt et de la ristourne se 
fait annuellement aux époq~ et dans les conditions 

",.. fixées par le Cons~~il d'administration. 
911 - La soc.iété coopérative a été oonstitu~ pour 

une (l,uree. de quatr~ vingt dix neuf années. Elle 
peut ~ dissoute avant l'échéa;n(êe du terme ou 
prorogée au-delà, par décision de l'assemblée géné­
rale, ayant pouV'oir de modifier les statuts; 

100 - La diédaration de souscription et de ver:­
&ement a été reçue par .Me Barbé Pierre, greffiûr­
notaire à Atakpam.5, le 26 'OCtob~ 1957; , 
Vassembl~ constitutiv:e .vyant reoonnue sincère 

't_cettedéclaration a été tenue le 30 oc.tobre 1957; 
Ho - Le dépôt ~ double exemplaire des pières 

suivantes ; 
- Original des statuts; 
~ Expédlition de la déc.laration notariée ne. sous­

cription et de versement; 
- Liste des souscripteurs du capital ,.initial; 
- Procès-verbal· de rassemblée générale oonstitu­

tive; 
Procès-verbal de lapr~mière réunion du conseil 

d'administration; (oomposition du bureau); 
- Procès-verbal de la denxièllle réunion du oon­

seil d'administration (désignation du dire.c­
teur) a été effect~ le 2 janvier 1958, au 
Greffe de la Justice de Paix à compétence 
étendUe d'Atakp.amé. 

POUR EXTRo\lT ET MENTION: 

Le Conseil d'Adm/nistratiol1. 

.._.--=-;J 

RECÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION 

Titre de l'A'sociation: c Syndicat Pmfe,ssionnel de'lI 
Maçons du Togo :l. 

Objet: Entente avec le Gouvernement local pour 
la lb5fense des intérêt~ matériels et mOraux de ses 
~érents.. 

Siège socia.l: Lomé (Togo). 
Pièce8 a~é6': Statuts. 

• 
. Titre de l'Association: «Congrégation de Sainte 

Elis@eth ». 

But: a) 	 Etablir des liens de camaraderie,' des 
relations amicales et (le solidarité entre 
les membres. ' 

b) Se secourir mutuellement dans le mal~ 
heu~, dans la maladie, dans· le chômago, 
ou autre épreuve pouvant at~eindre l'une 
ou l'autre membre o.U leur famille. 

c) Participer aux frais funéraires des mem:~ 
bres défunts de leurs parents décédés 

d) Assurer la classe du cathéchisme,' la 
chorale ~t la canta~ 

Siège social: Mission catholique di€!i Gounkopé. 
Pièces annexées: Statuts. 

AVIS DE PERTE 

Conformément Il l'artide 99 du décret du 2,1. 
juillet 1906, avis est dIoIl\Il<l au public de la perle 
~u titre foncier nO 214 du Territoi,re du Togoappar-. 
tenant à M.· Ada1su Tété, cultivate.ur et chef du 
canton d'Akata. 

Pour premièrB ins"er.tioo. 

SOCIETE 	TOGOLAISE DE PECHE INDUSTRIELLE 
Société à Responsabilité Limitée 

Extrait de l'acte de Société,. suivant dépôL effectué 
au Greffe du Tribunal de première instance de Lomé'. 
le 8 janvier 1958. 

Objet. - Art. 2; Toules activités .se. rapportant il 
la pêche en général et à la oom~ercia1isatj.on et 
transformation des produits de la pêche .et plus. 
généralement touteS opérati,ons commerciales; finan­
c.ières, industrielles et immobilières se rattachent di..: 
rectement ou indirectement à l'un des objets sU,S­
énoocés. 

Duriée.-	Art. 4: La d;urée est fixée à 99 anillée~ 
à compter du 1er janvier 1958. 

Siège social. Art. 5: Lomé, n::mte d'Anécho-
Abattoir. 

Apports. - Art. 6 et 7: Le capital social est fixo 
à un million CFA. en cent parts de dix mille franc9 
CFA. attribuées en considération des apports qui 
suivent: 

M. Augustin Foulon, armateur-propriétaire, demeu­
rant à Abidjan (Côte d'Ivoire) B.P. 203; Frs CFA. 
900.()00, soit 90 pa~.. 
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M. Jacques Laval, ingénieur; d~meurant à Abidjan 
. '(C.I.) B.P. 203: Frs CFA.: 50.000, soit 5 parts 

M. Stephan Amerofilng, Ch~valier de la Légion 
tfHoIllI1eur, transitaire, demeurant 4, rue N. - D. 
l1[es Ap'ôt~s à Lomé; T'ogo: Frs CFA. 50.000,' roit 
5 parts 

Les associés responsables déclarent expressément 
que les cent parts ci.-dleslSus repréSlBintent le capital 
social, leur appartiennent dans les proportions sus­
ind;iquées,' qu'elles correspondent à leurs droits res­
pectifs tet sont entièrement libérées. 

AdminÎ8llVliiOll. Art. 15: Les gérants statutaires 
sont MM. A. F,oulon et J. Laval; ils peuvent' SOUlS) 

leur Msponsabillté~ ~it!l&r a~sma.ndataireJ ,,pour 
tous leurs pouvoirs 

'Attributions d'iJitérêls; Réservf!.s. Art. 24: Sur 
les bénéfices nets il est prélevé 5% pour former les 
fonds de réserve légale. 

Ce prêlè~ment cesse d'être obligatoire lorsque les 
fondis de réserve ont atteint une somme égale ia~ 
dixième de capital social. Il reprend son cours lors~­
que, pour une cause queloonque, la réserve est 
J1es~d~ aq-d~ous de œ dixième. 

Pour extrait : 
Un géraJ./lt 
J. LAVAL. 

SITUATION DE L'INSTITUT D'EMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


FRANÇAISE ET DU TOGO 


- ACTIF-

Disponibilités ten dehors de 
la zone d'émission 

Monnaies de la zone franc 

Correspondants en France 

,Trésor Public- Cpte d'opé­
ration~ 

Dzspon,ibilités e". AOF.-T.ogo 

Effets escomptés (1) 

A.van.ces à court terme 


Créarides résultant du trans­
fert du privilège 
Titre de participation . 
Matériet a'émission transféré 
Imme"!Jbles, matériel et mo­

!lier (moins amortissements) 

Comptes d'ordre 'et divers 

au 30 Novembre 1957 
En Irancs C.F.A. 

-PASSIP­

77.990.820 

Engagements à vue 
Billets et 'monna~e8 ~ cir­

culation 
Comptes cO,urants créditeurs 

1.470.471 

15.989.167.200 Dotation 

188.203.036 Compte., d'ordre et divers, 

15.583.035.796 
162.924.596 

7.641.650.048 
12.000.000 

1.088.997.391 

393.288.357 

819.870.462 
---··---··------1 

41.958.598.177 

39.227.098.630 
658.782.285 

. .. 

500.000.00Q 

1.572.717.262 

41.958.598.177 

(1) dont effets à moyen terme: 1.155.449.500 sur autorisation en cours de : 2.324.500.000 

Nécrologie 

Le Prem.ier Ministre de la République autonome 
pu ~og~ 'f!. J~ regret d~ fa,ire part du décès de M . 

.. 

Bouconon Napo, iouvrier hors clasae du cadre local 
secondaire des Travaux Publics, survenu le5 janvier' 
1958 à Sok;odé. 
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SOCIETE A RESPONSABILITE L1MJTEE. 
"Garage R. GENTEUR " Cie " 

D'un acte sous setllglS privés; eu d'ate du 5 avril 
1956, enrel!:ÏsLré, et klêposé, le 9 déœmbre 1957 au 
Greffe ~u Tribunal de Commerœ de Lomé,. il :l été 
extrait ~ qui suitpO,qr publication légale. . 

. . ~ 

ARTICLE PREMIER 
L'article 3 des $tatuts de la société «Garage R. 

Gente.ur & Cie. , est modifié comme suit: 
La société prenâi la dénomination de: Eta.·R. Gen-" 

teur & Cie.; Société ft Responsabilité limitée. 

ARTICLE II 
L'adicle 6 destIHs statuts est également inodifié, 

ainsi qu'il suit : 
Le capital social est fixé ft trois (nùlUons de,

.J1.JmClS CFA. dâviJé en trois millC!!parts de mille 

....ancs, attr,",u.~s en considération des apports qu, 
suivent: 

ARTICLE IH 

L'article 7 eSt m~fié,. ainsi qu'il sait; 


• 


-


M. Gen~ur René apPorte du nouveau matériel éva­
lué à la \Somme ~ 502.000 francs qui, ajoutée à 
celle de 498.000 francs qu'il possédait dans la-société,; 
auJtIDent~ sa part sociale ~ la somme ~ Ujll million 
"e francs, en contre partie de laquelle H lui est 
attribué 1.000 parts de mill~. francs. 

M. Gontier Oorneille fait un apport en matériel 
évalué à la somme tlie 498.000 francs quit ajoutée à 
celle de 502.000 franCS qu'il possédait dans la socié1:.éj 
augmente sa part socia~ à la somme die Wl million 
~e francs, .en contre partie de laquelle il lui est 
iijttribué 1.000 parts de milJe francs. • 

Mme Yvonne Blanchet apporte la somme de un 
million de francs liquides, entièrem.ent versée dans 
la caisse de la société,' ainsi que. les associés le re­
connaissent l'œpectivement; encontre partie de la., 
que~ il lui ~t a:ttribué 1.000 parb; d~ mUle francs. 

Le r~~ .sans changement. 

Pour extrait; 

Le Gérant: 
R. GRNTBUR. 
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